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1 Appels à projets : procédure en deux phases. Le dossier de 
candidature. Planification des appels à projets. 


1.1 Appel à projets : procédure en deux phases. Formulaires et dossier de 
candidature. 


La sélection de projets cofinancés dans le cadre du programme sera menée à bien au moyen de deux 
phases, ayant toutes deux un caractère compétitif. 


Les caractéristiques des deux phases et les procédures à suivre sont présentées dans cette fiche. 


En premier lieu, les bénéficiaires potentiels de projets devront s’enregistrer comme entité dans une 
base de données disponible via l'application informatique eSudoe. 


Les données enregistrées pourront être modifiées ou complétées par l'organisme quand cela sera 
nécessaire afin que l’information soit à jour. 


Au moment de l'inscription, l'organisme devra joindre ses statuts, sauf s’il s’agit d’un organisme public 
(organismes de type I, voir fiche 3.2 sur la typologie des bénéficiaires). L'organisme devra indiquer la 
page ou l’endroit exact des statuts où est précisée sa nature. 


Tous les documents normalisés relatifs aux appels à projets sont à la disposition des bénéficiaires sur 
le site Internet du programme dans le « kit de candidature »  


1.1.1 Dossier de candidature - phase 1 


La première phase consiste à présenter l'idée de projet, dans un document appelé « proposition de 
projet » qui sera présenté via l'application informatique. La proposition sera accompagnée de 
documents administratifs d’engagement à la candidature.  


Le dossier de candidature de la première phase est composé de :  


1. La proposition de projet 
- La déclaration responsable et d’engagement (version de la première phase) 
2. Les déclarations d’intérêt des entités bénéficiaires 


1.1.1.1 Proposition de projet. 


Le chef de file devra effectuer un travail de synthèse le plus précis possible afin de pouvoir présenter 
de manière claire et concise son idée de projet. 


La proposition de projet doit être saisie dans l'application informatique du programme. Elle ne doit 
pas être envoyée en format papier. Elle doit être présentée dans toutes les langues des bénéficiaires 
du projet. 
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Une version en word est à la disposition des bénéficiaires potentiels, et peut être téléchargée sur le 
site Internet du programme dans le kit de candidature. Sa lecture préalable est recommandée pour 
avoir une connaissance précise de l'information demandée avant de générer une proposition via 
eSudoe. 


1.1.1.2 Déclaration responsable et d’engagement. 


La déclaration responsable et d’engagement est un document dans lequel, le chef de file signe au 
nom de l’ensemble des bénéficiaires de la proposition son engagement avec celle-ci. C’est le seul 
document qui doit être signé, cacheté et envoyé en format papier au secrétariat conjoint dans les 
délais établis par l’appel à projets.  Il doit être signé par le représentant légal de l'organisme qui 
assume la fonction de chef de file. 


Le chef de file, en représentation de tous les bénéficiaires du projet s’engage entre autre à ne pas 
recevoir d'autres aides ou subventions de l'Union européenne pour la réalisation du projet, à 
respecter la législation communautaire, nationale et les normes du programme applicables et certifie 
notamment l’authenticité et la disponibilité de l'information et des documents fournis. 


1.1.1.3 Déclaration d’intérêt de l’entité bénéficiaire 


La déclaration d’intérêt de l’entité bénéficiaire est un document à présenter à travers eSudoe par le 
chef de file avant la clôture de l’appel à projets pour chaque bénéficiaire formant partie du partenariat. 
À travers ce document, chaque entité bénéficiaire manifeste son intérêt à participer au projet et 
déclare connaitre et accepter le contenu de la déclaration responsable et d’engagement (voir point 
antérieur) présentée par le chef de file du projet.  


1.1.2 Dossier de candidature - phase 2 


Dans cette seconde phase, les projets sélectionnés lors de la première phase devront apporter les 
documents suivants qui composent le dossier de candidature de la seconde phase : 


1. Le formulaire de candidature 
2. La déclaration responsable et d’engagement (version de la seconde phase) du chef de file 
3. La justification du plan financier 


En plus du dossier de candidature, dans cette seconde phase l’information suivante doit être 
apportée : 


- Annexe 1. L’accord de collaboration 
- Annexe 2. Les déclarations du régime de TVA de chaque bénéficiaire 
- Annexe 3. La convention ou document similaire de recours à une entité tierce (le cas échéant) 
- Annexe 4. Le document d’engagement budgétaire de chaque bénéficiaire 
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1.1.2.1 Formulaire de candidature. 


Le formulaire de candidature est obligatoirement saisi et généré via eSudoe. Il se base sur la « 
proposition de projet » produite lors de la première phase.  


Le formulaire de candidature doit uniquement être envoyé via l'application informatique. 


Il doit être présenté dans toutes les langues des bénéficiaires du projet. 


Une version en word est à la disposition des bénéficiaires potentiels, et peut être téléchargée sur le 
site Internet du programme. Sa lecture préalable est recommandée pour avoir une connaissance 
précise de l'information demandée avant de générer une proposition via l'application informatique. 


Le formulaire de candidature inclus également les parties suivantes qui sont uniquement présente 
dans eSudoe : 


- Le plan financier, qui apporte l’information financière par bénéficiaire, groupe de tâches, 
catégorie de dépenses et annualité. Un document d’aide existe pour sa saisie (tableau d’aide) 
permettant aux bénéficiaires de construire leur plan financier avant qu’il soit renseigné dans 
eSudoe.  


- Le calendrier, document représentant le calendrier d’exécution de chaque groupe de tâches 
qui va être exécuté par le projet.  


1.1.2.2 Déclaration responsable et d’engagement. 


La déclaration responsable et d’engagement doit être signée par le représentant légal de l'organisme 
qui assume la fonction de chef de file. 


Le chef de file, en représentation de tous les bénéficiaires du projet, s’engage à ne pas recevoir 
d'autres aides ou subventions de l'Union européenne pour la réalisation du projet, à respecter la 
législation communautaire, nationale et les normes du programme applicables et certifie notamment 
l’authenticité et la disponibilité de l'information et des documents fournis. 


1.1.2.3 Justification du plan financier. 


La justification du plan financier est un document qui permet de ventiler les dépenses prévues dans 
le projet par bénéficiaire et par catégorie de dépense. Il apporte des informations afin d’évaluer la 
manière dont le plan financier du projet a été élaboré. Il a un caractère contraignant pour les 
catégories de « dépenses d'équipement », de « dépenses liées au recours à des compétences et à des 
services externes » et de « travaux et infrastructures de petite envergure ». Ceci signifie que les 
éléments ou dépenses non prévus ne peuvent pas faire l’objet d’un cofinancement, sauf autorisation 
formelle de l’autorité de gestion. L’autorité de gestion n’autorisera l’inclusion d’un nouvel élément 
dans ces catégories que dans des cas strictement exceptionnels, dûment justifiés et absolument 
indispensables pour l’obtention de la réalisation principale du projet. 
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1.1.2.4 La justification du plan financier doit être présentée sur une seule feuille pour la totalité du partenariat et 
non par bénéficiaire du projet.Accord de collaboration. 


L'accord de collaboration est la convention signée par le partenariat dans laquelle sont définies les 
responsabilités des bénéficiaires dans le cadre de l'exécution du projet ainsi que les modalités de 
coopération établies entre les parties. 


Le programme met à la disposition des organismes bénéficiaires un modèle d'accord de collaboration 
qui reprend les contenus minimaux que l’accord doit comprendre. 


Si le partenariat du projet décide d'ajouter un article complémentaire, son contenu ne peut pas 
contrevenir au modèle mis à disposition par le programme. Dans ce cas il convient de solliciter la 
validation de l’accord modifié auprès du secrétariat conjoint avant qu’il soit signé par les partenaires. 


L'accord de collaboration signé par les partenaires doit obligatoirement être présenté dans la langue 
du chef de file. La présentation d'accords bilatéraux entre le chef de file et chacun des bénéficiaires 
du projet sera acceptée, afin de faciliter les démarches dans la présentation du dossier de candidature 
; dans le cas où le projet serait approuvé, il sera alors exigé que cet accord de collaboration constitue 
un seul et unique document, signé par tous les bénéficiaires, acquérant ainsi un caractère multilatéral. 


L'accord de collaboration (version multilatérale) devra être disponible avant la signature de l'accord 
d'octroi d'aide FEDER entre le chef de file et l'autorité de gestion. 


1.1.2.5 Déclaration de TVA. 


La déclaration de TVA est un document formalisé qui doit être présenté par chaque bénéficiaire, où 
est précisé son régime de TVA. 


Un modèle est fourni par le programme et doit être utilisé par les bénéficiaires des projets. Il peut 
être téléchargé via eSudoe. 


1.1.2.6 Convention ou document similaire en cas de recours à une entité tierce pour la réalisation d’une activité. 


Comme précisé dans la fiche 8.0 du guide, cette procédure peut être exclusivement utilisée par les 
entités espagnoles, portugaises et du Royaume-Uni (Gibraltar), conformément à ce que prévoient 
leurs réglementations nationales respectives. Dans le cas où un bénéficiaire devrait recourir à une 
entité tierce pour la réalisation d’une ou de plusieurs activités prévues dans le formulaire de 
candidature, une convention ou un document similaire devrait être signée. Pour plus d'informations 
sur cette question, consultez la fiche 8.0 du guide Sudoe. 


La convention ou le document similaire devra être annexé obligatoirement durant la seconde phase. 


Un document relatif au contenu minimal que doit comprendre cette convention ou document 
similaire est à la disposition des bénéficiaires potentiels, et peut être téléchargé avec le kit de 
candidature. 
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1.1.2.7 Document d’engagement budgétaire 


Le document d’engagement budgétaire est un document qui engage l’entité à disposer de crédits 
budgétaires suffisants pour faire face à la totalité de sa dépense éligible. Le document offre deux 
options aux signataires : 


1. Certifier l’existence du montant engagé au moment de présenter la seconde phase de la 
candidature 


2. Déclarer que, dans le cas où le projet serait approuvé, l’entité est en mesure de certifier 
l’existence d’une dotation financière suffisante afin de couvrir l’ensemble des dépenses totales 
éligibles prévues avant la signature de l’accord d’octroi d’aide FEDER 


Un modèle de document existe et doit être utilisé par les bénéficiaires des projets. Ce modèle est 
téléchargeable dans eSudoe 


1.2 Nouveaux contenus de la seconde phase. 


Le passage de la proposition de projet de la première phase au formulaire de candidature de la 
seconde entraîne les évolutions suivantes, à titre d'exemple, quant à l'information à apporter : 


- Précisions concernant la durée du projet, en indiquant non seulement les mois mais 
également les dates de début et de fin de de ce dernier. Aucun changement dans la durée 
totale du projet ne sera accepté entre ce qui est indiqué dans la première phase et ce qui est 
indiqué dans la seconde.  


- Résumé du projet. Le contenu de ce résumé sera utilisé pour communiquer sur le projet sur 
le site internet du programme dans le cas où il serait sélectionné. C’est pourquoi il devra être 
le plus explicite et le plus concis possible, puisqu'il aidera à avoir une idée générale du projet.  


- Information détaillée des bénéficiaires et des partenaires associés. Dans le formulaire de 
candidature l’apport d’informations plus détaillées sera demandé aux bénéficiaires potentiels. 


- Information complémentaire dans chacune des sections du bloc relatif à la « pertinence du 
projet ». Il n’est pas obligatoire de remplir ces tableaux qui sont activés pour la seconde phase. 
Ils peuvent être renseignés seulement dans le cas où il est nécessaire d'apporter une certaine 
information complémentaire qui modifie l'information apportée durant la première phase. 


- Description détaillée des groupes de tâches. Durant la 1ère phase il faut présenter une brève 
description des tâches à développer, des livrables et réalisations attendus sans nécessité de 
nommer le titre des groupes de tâches. Pour la seconde phase il convient d’apporter des 
informations plus précises concernant les livrables, les dates, etc. (voir formulaire de 
candidature en version pdf disponible sur le site internet du programme). 


- Information relative aux aides d'État. Les bénéficiaires potentiels devront effectuer une 
déclaration la plus précise possible sur cette question. Pour davantage d'informations vous 
pouvez consulter la fiche nº 7 relative aux aides d'État. 


- Information relative aux activités du projet qui peuvent être effectuées hors du territoire du 
programme Sudoe. Elle doit être la plus détaillée possible, et c’est un point qui doit également 
être présenté dans la justification du plan financier, dans la mesure où des limitations et des 
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contrôles sont prévus pour les dépenses réalisées hors du territoire Sudoe qui n'ont pas été 
mentionnées dans le formulaire de candidature. 


1.3 Changements entre la première et la seconde phase 


1.3.1 Changements dans le partenariat 


Le chef de file ne peut pas être modifié entre la première et la seconde phase. Dans le cas contraire 
le projet ne serait pas éligible. 


Dans un partenariat composé de moins de 4 bénéficiaires, aucune modification n’est autorisée.  


Dans un partenariat composé de 4 à 6 bénéficiaires, seule une modification est autorisée. On entend 
par modification la suppression d’un bénéficiaire ou l'inclusion d'un nouveau bénéficiaire, ou bien 
encore la substitution d'un bénéficiaire par un autre. 


Dans un partenariat avec 7 bénéficiaires ou plus, deux modifications maximum sont autorisées.  


1.3.2 Changements dans les groupes de tâches 


Aucun changement n’est permis ni dans le nombre des groupes de tâches. Les groupes de tâches 
définis dans la première phase doivent être présentés dans la seconde et doivent être développés 
avec davantage de détail. Les contenus de description des groupes de tâches entre première et 
seconde phase doivent être cohérents.  


1.3.3 Changements dans le budget 


Les changements budgétaires doivent remplir les conditions indiquées dans la première phase : il ne 
faut pas dépasser le budget maximal indiqué par projet, des changements au niveau du budget par 
bénéficiaire étant toutefois possibles, pourvu que les conditions de l'appel à projets soient respectées. 


1.3.4 Changements dans le calendrier 


Durant la première phase la durée totale du projet en mois doit être indiquée et elle ne peut pas être 
modifiée dans la seconde phase. 


Il n’est pas possible de modifier le calendrier de travail prévu en nombre de mois pour l'exécution du 
projet. La durée maximale pour l'exécution d’un projet est fixée à 36 mois, il n’y a pas de durée 
minimale.  


1.4 Calendrier des appels à projets prévus de 2014 à 2020. 


Le programme Sudoe 2014-2020 a prévu le calendrier d'appels à projets suivant, réparti par année et 
par axe. 
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Ce calendrier pourra être modifié en fonction des résultats et du cadre de performance. 
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1 Le cycle d’instruction des dossiers de candidature 
L’instruction des dossiers de candidature est réalisée en plusieurs étapes et est menée par le 
secrétariat conjoint et les autorités nationales de chaque État membre du Sudoe. Un schéma (schéma 
1) du cycle d’instruction figure en fin de fiche. 


L’étape d’analyse des critères d’admissibilité est identique dans la première et la seconde phase de 
l’appel à projets. 


Le secrétariat conjoint analyse toutes les candidatures de projet reçues selon les critères 
d’admissibilité définis par le programme. Au terme de cette analyse, si le dossier de candidature ne 
respecte pas les critères d’admissibilité, l’instruction du dossier est terminée. Il sera présenté au 
comité de programmation comme dossier inéligible. 


Si le dossier de candidature répond à l’ensemble des critères d’admissibilité, il est alors co-instruit par 
les autorités nationales et le secrétariat conjoint. Le résultat de ces analyses conjointes est ensuite 
présenté au comité de programmation.  


Le comité de programmation qui se réunira au terme de la première phase de l’appel à projets pourra 
prononcer trois types de décision : 


• Projet inéligible : cette résolution sera prononcée pour les projets n’ayant pas respecté au 
moins un des critères d’admissibilité à caractère excluant ou qui n’auront pas présenté les 
corrections demandées dans les délais établis ; 


• Proposition de projet non autorisée à passer à la seconde phase : sur la base d’un avis 
argumenté, le comité de programmation rejettera les propositions de projet qui ne 
répondront pas aux objectifs de l’appel à projets ou bien qui n’obtiendront pas une note 
suffisante ; 


• Proposition de projet autorisée à passer à la seconde phase : la proposition de projet sera 
alors autorisée à se présenter à la seconde phase et disposera d’un délai déterminé par le 
comité de programmation pour présenter le dossier complet de candidature.  


Pour chacune des trois décisions, l’autorité de gestion notifiera par courrier au chef de file la décision 
du comité de programmation. Cette notification fera état de la note obtenue par le projet pour chacun 
des critères. Ce courrier sera également inséré dans l’application informatique eSudoe pour que 
l’ensemble des partenaires du projet puissent également le consulter.  


Au terme de la seconde phase de l’appel à projets, les dossiers de candidature seront à nouveau 
instruits selon le même processus. Le comité de programmation sera à nouveau saisi pour se 
prononcer sur les candidatures. Le comité de programmation pourra alors émettre quatre types de 
décisions : 


• Projet inéligible : cette résolution sera prononcée pour les projets n’ayant pas respecté au 
moins un des critères d’admissibilité à caractère excluant ou qui n’auront pas présenté les 
corrections demandées dans les délais établis ; 
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• Projet non approuvé : sur la base d’un avis argumenté, le comité de programmation rejettera 
les projets qui ne répondront pas aux objectifs de l’appel à projets ou bien qui n’obtiendront 
pas une notation relative suffisante ; 


• Projet approuvé sous conditions : le comité de programmation émettra cet avis pour les 
projets qui répondront aux objectifs de l’appel à projets mais dont le plan financier proposé 
devra être revu à la baisse. Le comité indiquera la réduction budgétaire à appliquer, condition 
qui devra être acceptée par le partenariat du projet dans un délai établi.  


• Projet approuvé : le comité de programmation émettra cette résolution envers les projets qui 
répondront aux objectifs de l’appel à projets et qui seront programmés tels que présentés. 


La notification de ces décisions sera également réalisée par l’autorité de gestion auprès des chefs de 
file selon les mêmes modalités que celles suivies dans la première phase. 


Dans le cas où un projet serait approuvé, suite à la notification d’approbation envoyée par l’autorité 
de gestion au chef de file, ce dernier devra à son tour notifier dans un délai de 15 jours calendaires 
l’acceptation de la décision du comité de programmation. Dès lors, débutera la phase de consolidation 
du dossier de candidature qui consiste à : 


• Adapter le plan financier du projet si le comité de programmation a émis cette condition 
et la justification du budget en conséquence ou bien comme conséquence à l’application 
d’un régime d’aide d’Etat ; 


• Envoyer l’ensemble des pièces administratives nécessaires à la préparation de l’accord 
d’octroi FEDER. Concernant les documents d’engagement budgétaire certifiant la 
disponibilité des crédits suffisants, ces derniers doivent être disponibles avant la signature 
de l’accord d’octroi ; 


• Ajuster le calendrier d’exécution du projet si nécessaire en respectant les dates butoir 
fixées par le comité de programmation (phases de préparation et phases d’exécution). 
Dans le cas où la date de début du projet serait modifiée, le calendrier serait décalé dans 
le temps  
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2 Sur quels critères se fait la sélection des projets ? 
2.1 Les critères d’admissibilité 


Les critères d’admissibilité des dossiers de candidature sont détaillés ci-dessous, en signalant leur 
caractère excluant ou corrigible et à quelle phase ils seront appliqués. 


 CRITÈRES D'ADMISSIBILITÉ CARACTÈRE PHASES 


1 Le dossier de candidature de projet a été envoyé en utilisant les 
modèles officiels à travers eSudoe dans les délais établis dans 
l’appel à projets. 


Excluant 1ère et 
2nde 
phases 


2 La déclaration responsable et d’engagement du chef de file en 
version papier respecte le contenu du modèle officiel du 
programme et a été envoyée dans les délais établis.  


Excluant 1ère et 
2nde 
phases 


3 Le modèle officiel de la déclaration responsable et 
d’engagement est daté, signé (signature manuscrite ou 
électronique) et cacheté par la personne dotée de la capacité 
juridique pour la signer. 


Corrigible 1ère et 
2nde 
phases 


4 Les déclarations d’intérêt des entités bénéficiaires sont 
correctement renseignées dans les champs requis et respectent 
les instructions numéro 2 et 3 incluses dans ce modèle. 


Corrigible 1ère 
phase 


5 La proposition de projet (première phase) et le formulaire de 
candidature (seconde phase) ont été présentés dans toutes les 
langues du partenariat. 


Excluant 1ère et 
2nde 
phase 


6 Le partenariat inclut au moins des bénéficiaires de trois États 
membres de l’Union européenne qui participent au programme 
Interreg Sudoe. 


Excluant 1ère et 
2ème 
phases 


7 L’entité agissant comme chef de file n’est pas une entreprise de 
la catégorie IV. 


Excluant 1ère et 
2nde 
phases 


8 Les éventuelles modifications relatives aux bénéficiaires 
potentiels du projet entre la première et la seconde phase 
respectent les conditions établies par le programme Sudoe. 


Excluant 2nde 
phase 


9 Les documents d’engagement budgétaire de toutes les entités 
bénéficiaires sont correctement renseignés dans les champs 
requis et respectent les instructions numéro 2 et 3 incluses dans 
ce modèle. 


Corrigible 2nde 
phase 


10 Tous les bénéficiaires du projet ont présenté les statuts de 
constitution de leur entité. Pour les bénéficiaires étant des 
entreprises de la catégorie IV, elles présentent le bilan de 
situation des trois derniers exercices fiscaux clôturés et elles 
démontrent que leur chiffre d'affaires moyen pendant les trois 


Corrigible 2nde 
phase 
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 CRITÈRES D'ADMISSIBILITÉ CARACTÈRE PHASES 


dernières années est supérieur au montant de la contrepartie 
nationale de leur plan financier. 


11 Le certificat relatif au régime TVA pour les activités réalisées 
dans le cadre du projet est disponible dans eSudoe. Il a été 
présenté par tous les bénéficiaires conformément au modèle 
établi par le programme Interreg Sudoe et signé par la 
personne compétente pour le faire. 


Corrigible 2nde 
phase 


12 L’accord de collaboration du projet est disponible dans eSudoe 
(les accords de collaboration bilatéraux sont acceptés, c’est-à-
dire signés par le chef de file et un autre bénéficiaire, avec un 
accord pour chaque bénéficiaire). Il a été présenté en 
respectant le modèle établi par le programme.  


Corrigible 2nde 
phase 


Dans le cas de critères d’admissibilité à caractère corrigible, si la candidature ne réunit pas les 
exigences requises, il sera demandé au chef de file de corriger l’erreur ou d’apporter les documents 
nécessaires, en lui octroyant pour cela un délai de 20 jours calendaires. Il lui sera notifié qu’après ce 
délai, en cas de non présentation des corrections ou des documents demandés, sa candidature sera 
considérée comme nulle. La notification des demandes de correction sera réalisée par le secrétariat 
conjoint à travers l’application informatique eSudoe. Une notification sera envoyée automatiquement 
au courrier électronique du chef de file.  


Concernant le critère numéro 1, la fiche numéro 5 « Appels à projets » définit quels sont les 
documents qui composent le dossier de candidature dans la première et la seconde phase. S’agissant 
des documents qui nécessitent une signature (déclaration responsable et d’engagement dans les 
deux phases, document d’engagement budgétaire de la seconde phase), un document non signé ou 
ne comportant pas l’identification de la personne signataire et identification claire de l’entité 
bénéficiaire qu’elle représente ne sera pas considéré comme envoyé. Dans le cas des déclarations 
d’intérêt de l’entité bénéficiaire, une déclaration qui n’identifie pas l’expéditeur ou la personne 
signataire, ainsi que l’entité au nom de laquelle la déclaration est signée, ne sera pas considérée 
comme envoyée. 


2.2 Les critères de sélection 


L’évaluation des dossiers de candidature est basée sur un total de huit critères de sélection. Toutefois, 
les dossiers de candidatures seront évalués sur cinq de ces huit critères lors de la première phase. 
Les huit critères de sélection seront analysés lors de la seconde phase.   


Ces critères de sélection feront l’objet d’une évaluation technique à laquelle sera appliqué un barème 
de 0 à 5 points conformément à la qualification suivante : 


Très insuffisant 0 point 
Insuffisant 1 point 
Moyen 2 points 
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Bon 3 points 
Très bon 4 points 
Excellent  5 points 


De même, chaque critère de sélection est pondéré selon la phase de l’appel à projet avec un barème 
différent.  


2.2.1 Les critères d’évaluation de la première phase 


1ère phase 


Nº Questions d'évaluations Notation Pondération 


1 Contexte du projet (pertinence et stratégie) :  


À quel point le besoin du projet est-il justifié ? 


/5 
points 


30 % 


2 Valeur ajoutée de la coopération :  


Quelle valeur ajoutée la coopération apporte-t-elle ?  


/5 
points 


17 % 


3 Contribution des réalisations et résultats attendus du projet 
aux objectifs du programme :  


Dans quelle mesure le projet contribue à l'accomplissement des 
objectifs du programme ?  


/5 
points 


26 % 


4 Pertinence du partenariat :  


Dans quelle mesure la composition du partenariat est pertinente 
pour le projet proposé ?  


/5 
points 


19 % 


7 Plan de travail : 


Dans quelle mesure le plan de travail est réaliste, consistant et 
cohérent ?  


/5 
points 


8 % 


Total 100 % 


2.2.2 Les critères d’évaluation de la deuxième phase 


2ème phase 


Nº Questions d'évaluations Notation Pondération 
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2ème phase 


1 Contexte du projet (pertinence et stratégie) : 


À quel point le besoin du projet est-il justifié ?  


/5 
points 


18 % 


2 Valeur ajoutée de la coopération : 


Quelle valeur ajoutée la coopération apporte-t-elle ?  


/5 
points 


14 % 


3 Contribution des réalisations et résultats attendus du projet 
aux objectifs du programme : 


Dans quelle mesure le projet contribue à l'accomplissement des 
objectifs du programme ?  


/5 
points 


22 % 


4 Pertinence du partenariat : 


Dans quelle mesure la composition du partenariat est pertinente 
pour le projet proposé ?  


/5 
points 


14 % 


5 Gestion : 


Dans quelle mesure les structures et les procédures de gestion sont 
en conformité avec l'envergure, la durée et les besoins du projet ?  


/5 
points 


8 % 


6 Communication :  


Dans quelle mesure les activités de communication sont 
appropriées et convaincantes pour permettre d'atteindre les 
groupes cibles et les acteurs pertinents ?  


/5 
points 


4 % 


7 Plan de travail : 


Dans quelle mesure le plan de travail est réaliste, consistant et 
cohérent ?  


/5 
points 


10 % 


8 Budget :  


Dans quelle mesure le budget du projet est cohérent et 
proportionné en relation avec les activités prévues ?   


/5 
points 


10 % 


 100 % 
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2.2.3 Tableau de correspondance entre les critères et les sections des formulaires 


Nature du 
critère 


Questions d'évaluations 1ère PHASE 2nde PHASE 


sections 
dans la 
proposition 
de projet 


sections dans le 
formulaire de 
candidature 


Stratégique Contexte du projet (pertinence et 
stratégie) : 


À quel point le besoin du projet est-il justifié ? 


D.1.1, D.1.2, 
D.1.3, D.1.4, 


D.1.6 


D.1.1, D.1.2, D.1.3, 
D.1.4, D.1.6, D.3, 


D.4 


Stratégique Valeur ajoutée de la coopération : 


Quelle valeur ajoutée la coopération 
apporte-t-elle ?  


D.1.5 D.1.5, D.5 


Stratégique Contribution des réalisations et résultats 
attendus du projet aux objectifs du 
programme : 


Dans quelle mesure le projet contribue à 
l'accomplissement des objectifs du 
programme ?  


D.2 D.2, D.5 


Stratégique Pertinence du partenariat : 


Dans quelle mesure la composition du 
partenariat est pertinente pour le projet 
proposé ?  


B A.3, B, D.5 


Opérationnel Gestion : 


Dans quelle mesure les structures et les 
procédures de gestion sont en conformité 
avec l'envergure, la durée et les besoins du 
projet ?  


 D.5.2 


Opérationnel Communication : 


Dans quelle mesure les activités de 
communication sont appropriées et 
convaincantes pour permettre d'atteindre 
les groupes cibles et les acteurs pertinents ?  


 D.5.2 
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Nature du 
critère 


Questions d'évaluations 1ère PHASE 2nde PHASE 


sections 
dans la 
proposition 
de projet 


sections dans le 
formulaire de 
candidature 


Opérationnel Plan de travail : 


Dans quelle mesure le plan de travail est 
réaliste, consistant et cohérent ?  


D.3 D.5, D.6 


Opérationnel Budget : 


Dans quelle mesure le budget du projet est 
cohérent et proportionné en relation avec les 
activités prévues ?   


 C, D 


2.3 Le système de notation et de classement 


2.3.1 Méthode suivie pour la sélection des projets dans la première phase.  


Considération préalable : les autorités nationales, le secrétariat conjoint, l'autorité de gestion et le 
comité de programmation sont les organes intervenant dans ce processus. 


La méthode suivie par le programme pour la sélection des projets qui passeront à la seconde phase 
sera la suivante :  


1) Au préalable, les critères de sélection ont été définis, ainsi que leur barème de notation et 
l’organe ou les organes qui noteront chaque critère. Pour un même critère, le poids de la 
notation attribuée par le secrétariat conjoint et les autorités nationales peut être différent. 


2) Les autorités nationales et le secrétariat conjoint noteront chaque critère de la première 
phase avec une note allant de 0 à 5.  


3) Une note moyenne globale sera attribuée à chaque projet en fonction des critères mentionnés 
ci-dessus, et un classement global sera établi en fonction de la dite notation, de la meilleure à 
la moins bonne note. 


4) Enfin, un classement des projets par axe prioritaire dans lequel ils s’insèrent sera réalisé en 
fonction de leur note. 


Dès lors, les projets ayant obtenu la meilleure note dans chaque axe prioritaire seront autorisés à 
passer à la seconde phase en respectant les considérations suivantes :  


a) Dans chaque axe prioritaire, seuls les projets ayant obtenu au moins 50 points seront pris en 
compte. 


b) Parmi ces projets, et pour chaque axe prioritaire, les projets les mieux notés seront autorisés 
à passer à la seconde phase jusqu’à concurrence de deux fois l’aide FEDER indicative 
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mentionnée dans le texte de l’appel à projet. Le dernier projet, et seulement celui-ci, pourra 
conduire à dépasser le double de l’enveloppe FEDER indicative. 


c) Dans le cas où dans un axe prioritaire, du fait des notes attribuées, il n’y aurait pas 
suffisamment de projets pour atteindre le double de l’enveloppe FEDER indicative, le FEDER 
non alloué pourra être utilisé pour d’autres projets dans d'autres axes prioritaires. Dans ce 
cas, l'ordre de sélection de ces projets sera fixé en fonction du classement général, 
indépendamment de l'axe dans lequel se trouvent ces projets.  


2.3.2 Méthode suivie pour la sélection des projets dans la seconde phase.  


La méthode suivie par le programme pour l’approbation des projets par le comité de programmation 
sera la suivante :  


De façon générale, la méthode suivie sera la même que celle utilisée pour la première phase. Ainsi, 
un projet qui obtiendra une note inférieure à 50 points ne pourra pas être approuvé.  


Le comité de programmation ne pourra approuver des projets que jusqu'à la limite du FEDER 
disponible pour l’appel à projets.  


Les projets seront approuvés par axe prioritaire, en fonction de la note obtenue dans la seconde 
phase. 


Si une partie du FEDER disponible dans un axe prioritaire ne peut pas être allouée par manque de 
projets avec une note suffisante dans cet axe, le montant non alloué pourra être utilisé pour des 
projets inscrits dans d'autres axes prioritaires. Dans ce cas, les projets seront sélectionnés en fonction 
de la note globale moyenne obtenue, indépendamment de l'axe prioritaire dans lequel ils se situent.  


Le comité de programmation pourra décider d'approuver des projets sous conditions. La condition 
qui sera fixée par le comité portera sur l’acceptation d’un plafond d’aide FEDER. 


Dans le cas où le porteur d’un projet approuvé sous conditions n’accepterait pas la condition, le projet 
sera considéré non approuvé. Le ou les projets suivants dans le classement pourront être proposés à 
l’approbation, ou à l’approbation sous conditions, sous réserve que les limites financières de l’appel à 
projets soient respectées. Cette situation s’appliquera également dans le cas où l’application de la 
réglementation relative aux aides d’Etat obligeait à modifier le taux de cofinancement des 
bénéficiaires concernés, ou si les projets approuvés ne présentaient pas les justificatifs nécessaires 
pendant la phase de consolidation de la candidature. 
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1 Principe 
Aborder les aides d’État est une entreprise ardue car, immanquablement, il faut se familiariser avec 
une des matières les plus techniques et les plus ardues du Traité sur l’Union européenne. Dans les 
pages qui suivent, sont présentées les règles applicables dans le cadre du programme Sudoe en 
matière d’aides d’État d’une manière intelligible, complète et concrète. 


L’objectif principal en matière de politique d’aides d’État consiste à orienter les ressources publiques 
vers des mesures favorisant la croissance et la compétitivité tout en préservant l’intégrité du marché 
intérieur de l’Union européenne, c’est-à-dire en évitant les distorsions de concurrence. 


Cela a pour conséquences que : 


• Les aides octroyées dans le cadre de la mise en œuvre du programme doivent être conformes 
à la règlementation des aides d’État à la date d’octroi de l’aide. 


• le programme doit éviter que le libre jeu du marché ne soit faussé par des interventions 
publiques sélectives (« les aides d’État »). 


Le principe est que ces aides sont incompatibles sauf exceptions (article 107-2 et 3 du Traité sur le 
Fonctionnement de l'Union Européenne). 
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2 Définition du concept d’aide d’Etat 
Selon l'Article 107 du Traité sur le Fonctionnement de l'Union Européenne l'aide d’État est définie de 
manière très large, comme toute mesure impliquant : 


• une aide accordée à une entreprise : selon le règlement (UE) Nº 651/2014 de la Commission, 
« Est considérée comme entreprise toute entité, indépendamment de sa forme juridique, 
exerçant une activité économique. ». Le terme « entreprise » désigne donc toute entité 
exerçant une activité économique (exemple : offre de biens ou de services sur le marché), quel 
que soit son statut légal. Même dans les cas où une entité propose des biens et des services 
gratuitement ou est financée entièrement par l'État, elle peut être soumise aux règles relatives 
à l'aide d’État. Ces règles sont donc susceptibles d’être appliquées aux bénéficiaires publics 
comme privés.  


• par l’État au moyen de ressources publiques : Deux conditions distinctes et cumulatives pour 
constater l’existence d’une aide d’État : a) l’imputabilité à l’État ; b) au moyen de ressources 
d’État (État, collectivités, entreprises publiques, etc.). Il faut comprendre ici le terme « État » au 
sens large, c’est-à-dire toute aide publique. Ceci englobe les fonds de l’UE, nationaux, 
régionaux ou locaux. Ce critère doit être considéré comme présent pour toute aide 
programmée dans le cadre du programme Sudoe.  


• procurant un avantage sélectif : Avantage qu’une entreprise n’aurait pas obtenu dans des 
conditions normales de marché et qu’elle obtient grâce à la subvention FEDER. Pour être une 
aide d’État, elle doit procurer un avantage sélectif en direction de certaines entreprises d’un 
secteur donné, certaines filières (par exemple le bois), certains territoires. 


• affectant les échanges entre États membres et la concurrence :  
• Distorsion de la concurrence : dès lors que l’État a accordé un avantage financier à une 


entreprise dans un secteur où la concurrence existe ou aurait pu exister. 
• Affectation des échanges : il y a affectation des échanges dès lors qu’il y a un avantage pour 


une entreprise. Dans la pratique, dès lors que les trois premiers critères sont remplis (une 
aide à une entreprise, d’origine étatique, lui procurant un avantage sélectif), le programme 
présume qu’il y a une distorsion de la concurrence et que les échanges entre États membres 
sont affectés. 


Si un seul des critères n’est pas rempli, l’aide en question n’est alors pas concernée par la 
règlementation de l’Union européenne en matière d’aides d’Etat. 


Exemple : les mesures générales offertes à toutes les entreprises ne sont pas concernées (car pas 
d’avantage sélectif). 
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3 Qui est concerné ? 
Selon le règlement (UE) Nº 651/2014, toute entité, indépendamment de sa forme juridique, qui exerce 
une activité économique peut être affectée par la question des aides d’Etat. En matière de législation 
sur la concurrence, le concept d’entreprise est donc très large et s'applique indifféremment aux 
entités publiques et privées.  


Lors de l'évaluation de l’existence éventuelle d'une aide d’État, la nature du bénéficiaire n’est donc pas 
déterminante, puisque même une entité sans but lucratif peut exercer des activités économiques. Le 
principal élément à prendre en considération est la nature des activités que l’entité partenaire et le 
projet souhaitent mettre en œuvre par le biais de l’aide FEDER. 
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4 Le programme Sudoe et les aides d’Etat 
En raison de la nature des activités réalisées, les projets mis en œuvre dans le cadre du programme 
Sudoe sont rarement concernés par les règles relatives aux aides d’État.  


Dès lors que l’aide FEDER sollicitée est qualifiée d’aide d’État au regard des critères évoqués ci-dessus, 
les outils mobilisés par le programme Sudoe seront : 


• le règlement « de minimis » (Règlement (UE) n° 1407 et 1408/2013) 
• l’article 20 du Règlement Général d’Exemption par Catégorie (RGEC) (Règlement CE n° 


651/2014).  
• l’article 25 du RGEC 


Dans le cadre du programme, en cas de présence d’activités relevant du domaine des aides d’État, le 
taux d’aide peut être de 75% pour tous les types de bénéficiaires sous réserve qu’une attestation 
relative aux aides de minimis perçues soit fournie. Cette attestation devra confirmer que le maximum 
de 200.000 € d’aides publiques de minimis perçues sur les trois derniers exercices fiscaux n’est pas 
dépassé (ou 15.000€ dans le cas du « de minimis agricole »). Si l’entité n’est pas en mesure de satisfaire 
aux exigences du règlement de minimis, l’intensité de l’aide accordée ne pourra jamais être supérieure 
à 50% (cf. article 20 ou 25 du RGEC selon le type d’entreprise concerné).  


En effet, pour les petites et moyennes entreprises conformément à la définition donnée dans le RGEC, 
l’article 20 de ce même règlement est d’application. Dans ce cas, le taux d’aide publique est de 50% 
maximum. 


Pour les grandes entreprises employant jusqu’à 4.999 personnes (entreprises intermédiaires), et 
uniquement dans le cadre de projets incluant des activités d’innovation correspondant aux définitions 
du RGEC, l’article 25 du RGEC sera appliqué. Le taux d’aide publique dépend alors du type d’actions 
menées. Pour les actions de recherche industrielle (voir définition ci-dessous), le taux d’aide est de 
50%. Pour les actions de développement expérimental (voir définition ci-dessous), le taux d’aide est 
de 25%. En outre, le taux d’aide publique pour les études de faisabilité est de 50%.  


Les taux maximum d’aides publiques mentionnées font référence à toute aide publique pour une 
opération donnée.  Dans le cas où un bénéficiaire potentiel concerné par cette limitation recevrait 
d’autres aides publiques pour le projet, l’intensité de l’aide FEDER octroyée par le programme sera 
modulée afin que la somme des aides publiques pour le projet n’excède pas le plafond à respecter.   


Les entités appartenant aux catégories I ou II devront également, pour toute action soumise aux 
règles des aides d’Etat, appliquer les principes ci-dessus. Dans ce cas, elles sont en effet considérées 
comme entreprises, et doivent employer la définition des PME fournie à l’annexe 1 du RGEC pour 
identifier le régime qui leur est applicable. 


Le programme a mis en place un plan d’action afin de déterminer la présence d’une aide d’État.  


Le schéma ci-dessous permet de vérifier si l’aide doit être considérée comme une aide d’État ou non.  
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Pour que l’aide FEDER octroyée par le programme soit considérée comme une aide d’État, la réponse 
à l’ensemble des questions mentionnées ci-dessus, doit être « oui ».  


Le plan d’action prévu par le programme est organisé selon la phase dans laquelle le projet se trouve : 


Phase présentation projet et consolidation 


Si la réponse est « oui » à toutes les questions : 


• Application du règlement de minimis : 
• Si le bénéficiaire potentiel apporte l’attestation, le taux de cofinancement est de 75%  
• Si le bénéficiaire potentiel n’est pas en mesure de satisfaire aux exigences du règlement « de 


minimis » : l’article 20 ou l’article 25 du RGEC sera appliqué ayant pour conséquence un taux 
de cofinancement à 50% maximum toute aide publique confondue. 


Phase exécution et post projet 


La question des aides d’État fera l’objet d’un suivi et d’un contrôle de la part des organes de gestion 
du programme durant la phase d’exécution du projet et après la clôture de celui-ci. Ce suivi prendra 
la forme de : 


• Une auto-déclaration du bénéficiaire (directement de sa part ou via une enquête menée par 
les organes de gestion) 


• Contrôle de la part des organes de gestion  


Avantage économique ? 


OUI 


NON 


Distorsion de la  concurrence ? NON PAS D’AIDE D’ÉTAT 


PAS D’AIDE D’ÉTAT 


Impact sur les échanges entre Etats 
membres NON 


OUI 


PAS D’AIDE D’ÉTAT 


OUI 
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5 Focus sur RGEC et règlement de minimis 
5.1 Article 20 du RGEC :  


1. Les aides couvrant les coûts de coopération supportés par les PME participant à des projets de 
coopération territoriale européenne relevant du règlement (UE) no 1299/2013 sont compatibles avec 
le marché intérieur au sens de l'article 107, paragraphe 3, du traité et sont exemptées de l'obligation 
de notification prévue à l'article 108, paragraphe 3, du traité, pour autant que les conditions prévues 
par le présent article et au chapitre I soient remplies. 


4. L'intensité de l'aide n'excède pas 50 % des coûts admissibles. 


L'article 20 du RGEC s'applique uniquement aux PME telles que définies dans l’article 2 de l’annexe 1 
de ce même règlement.   


5.2 Règlement « de minimis » 


La Commission européenne a adopté le 18 décembre 2013 le règlement 1407/2013 (ainsi que le 
règlement 1408/2013 pour le secteur agricole) établissant une catégorie d’aides dénommées « de 
minimis » qui concerne toutes les catégories d’entreprises, quelle que soit leur taille. Il permet des 
aides n’excédant pas le plafond de 200 000 euros (15.000 euros dans le cas du de minimis agricole) 
par entreprise consolidée sur une période de 3 exercices fiscaux (exercice en cours et les deux 
précédents). L’assiette des coûts éligibles n’est pas prédéfinie et tous les types de coûts peuvent être 
pris en considération pour l’octroi d’une aide de minimis. Le régime de minimis est un régime 
dérogatoire aux normes concernant les aides d’État. Ces aides ne sont donc pas considérées comme 
des aides d’État, dans la mesure où elles ne remplissent pas tous les critères de l’article 107 du TFUE. 


5.3 Article 25 du RGEC 


Les aides aux projets de recherche et de développement sont compatibles avec le marché intérieur 
au sens de l'article 107, paragraphe 3, du traité et sont exemptées de l'obligation de notification 
prévue à l'article 108, paragraphe 3, du traité, pour autant que les conditions prévues par le présent 
article et au chapitre I soient remplies. 


Le volet du projet de recherche et de développement bénéficiant de l'aide relève intégralement d'une 
ou de plusieurs des catégories suivantes : 


• recherche fondamentale ; 
• recherche industrielle ; 
• développement expérimental ; 
• études de faisabilité. 


Le programme, au vu des objectifs identifiés, considère que seuls les régimes applicables à la 
recherche industrielle, aux études de faisabilité et au développement expérimental doivent être 
mobilisés. 
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L'intensité de l'aide pour chaque bénéficiaire est fixée à : 


• 50 % des coûts admissibles pour la recherche industrielle; 
• 25 % des coûts admissibles pour le développement expérimental; 
• 50 % des coûts admissibles pour les études de faisabilité 


Les phases de recherche sont définies par le RGEC comme suit : 


«Recherche industrielle» : la recherche planifiée ou des enquêtes critiques visant à acquérir de 
nouvelles connaissances et aptitudes en vue de mettre au point de nouveaux produits, procédés ou 
services, ou d'entraîner une amélioration notable de produits, procédés ou services existants. Elle 
comprend la création de composants de systèmes complexes et peut inclure la construction de 
prototypes dans un environnement de laboratoire ou dans un environnement à interfaces simulées 
vers les systèmes existants, ainsi que des lignes pilotes, lorsque c'est nécessaire pour la recherche 
industrielle, et notamment pour la validation de technologies génériques; 


«développement expérimental»: l'acquisition, l'association, la mise en forme et l'utilisation de 
connaissances et d'aptitudes scientifiques, technologiques, commerciales et autres pertinentes en 
vue de développer des produits, des procédés ou des services nouveaux ou améliorés. Il peut aussi 
s'agir, par exemple, d'activités visant la définition théorique et la planification de produits, de procédés 
ou de services nouveaux, ainsi que la consignation des informations qui s'y rapportent. 


«Étude de faisabilité» : l'évaluation et l'analyse du potentiel d'un projet, qui visent à soutenir le 
processus décisionnel en révélant de façon objective et rationnelle les forces et les faiblesses du 
projet, ainsi que les perspectives et les menaces qu'il suppose, et qui précisent les ressources 
nécessaires pour le mener à bien et en évaluent, en définitive, les chances de succès ; 


Les dépenses devront être présentées en respectant les catégories de dépenses et les normes 
d’éligibilités fixées par le programme pour chaque catégorie en fonction de leur nature. (Voir fiche 8 
« éligibilité des dépenses »)  


Références 


• Base juridique à prendre en compte pour les aides d’État :  
• Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (TFUE) : Articles 107 et 108 ; Manuel du 


Programme – 19/12/14 – 40/108  
• Règlement général d'exemption par catégorie (RGEC) : Règlement CE n° 651/2014 du 17 juin 


2014 déclarant certaines catégories d'aides compatibles avec le marché intérieur, en 
application des Articles 107 et 108 du traité ;  


• Règlements (UE) n° 1407/2013 et 1408/2013 du 18 décembre 2013 sur l'application des 
Articles 107 et 108 du Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux règles « de 
minimis ». 
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1 Éligibilité des dépenses 
1.1 Principale base règlementaire 


Les règlements (UE) qui régissent l’éligibilité des dépenses sont les suivants : 


• Règlement (UE) nº1303/2013 
• Règlement (UE) nº1299/2013 
• Règlement délégué (UE) nº481/2014 


Selon les règlements antérieurs : 


L’article 69.3 du règlement (UE) nº1303/2013, ainsi que l’article 2 du règlement délégué (UE) 481/2014 
établissent certaines dépenses comme inéligibles. 


Les Etats membres pourront réglementer certains aspects liés à l’éligibilité des dépenses à travers des 
normes nationales qui devront être respectées par les bénéficiaires respectifs du programme. En 
Espagne, il s’agit de la Orden HFP/1979/2016, de 29 de diciembre, por la que se aprueban las normas 
sobre los gastos subvencionables de los programas operativos del Fondo Europeo de Desarrollo 
Regional para el período 2014-2020. Pour la France, il s’agit du décret n° 2016279 du 8 mars 2016 
fixant les règles nationales d'éligibilité des dépenses dans le cadre des programmes soutenus par les 
fonds structurels et d'investissement européens pour la période 2014-2020. Au Portugal, il s’agit du 
decreto-Lei n.º 159/2014 de 27 de outubro de 2014. 


Conformément à la hiérarchie des normes, établie dans l’article 18 du règlement (UE) nº1299/2013, 
sans aller à l’encontre de ce qui est établi dans les règlements, le comité de suivi peut établir des 
normes d’éligibilité additionnelles. 


Sur la base des éléments antérieurs, le contenu de cette fiche et des suivantes (ensemble des fiches 
du chapitre 8, catégories de dépenses) recueille les décisions prises par le comité de suivi au regard 
des normes d’éligibilité des dépenses déclarées au programme Sudoe. Ces fiches sont en conformité 
avec les règlements communautaires et n’entrent pas en contradiction avec les règlementations 
nationales respectives. 


1.2 Critères de base qui déterminent l’éligibilité d’une dépense  


Les dépenses doivent remplir les critères de base suivants pour pouvoir être éligibles :  


• Avoir été réalisées et effectivement payées à l’exception :  
o des contributions en nature autorisées dans le cadre du programme, 
o du cas prévu dans le point 1.7 de la fiche 8.1 « dépenses de personnel » relative au 


moment de déclaration des cotisations de sécurité sociale y des impôts liés au salaire 
• Avoir été réalisées et effectivement payées par le bénéficiaire du projet programmé, 
• Avoir été prévues dans le formulaire de candidature consolidé et dans la justification du plan 


financier, 
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• Avoir eu un usage directement lié aux actions effectivement réalisées, 
• Avoir été réalisées et payées au cours de la période spécifiée dans l’Accord d’octroi d’aide 


FEDER, 
• Ne pas avoir été subventionnées par un autre programme communautaire, 
• Avoir été réalisées dans le respect de la réglementation communautaire et nationale 


applicable pour chaque dépense, en prêtant une attention particulière à la réglementation 
relative aux marchés publics, 


• Être d’un montant raisonnable, effectives et efficientes, et avoir été dûment justifiées 
conformément aux règles internes du programme et du bénéficiaire, 


• Avoir été imputées au programme au pourcentage correspondant à leur utilisation pour le 
projet, 


• Respecter les règles du programme, nationales et communautaires en matière d’information 
et de communication,  


• Les dépenses déclarées respectent les principes transversaux en matière d’environnement, 
d’égalité des chances et de non-discrimination entre les hommes et les femmes ; 


• Seront inéligibles les dépenses réalisées par un bénéficiaire quand l’entité prestataire est un 
autre bénéficiaire du projet (à l’exception de ce qui est prévu pour les “dépenses communes”, 
point 8 de ce guide), 


• De façon générale, seront inéligibles les dépenses réalisées qui impliquent des facturations 
internes au sein d’un même organisme bénéficiaire, par exemple entre différentes divisions 
ou départements d’un même organisme. Elles pourront seulement être éligibles quand il 
existe chez l’entité bénéficiaire, antérieurement à la déclaration des dépenses, des grilles 
officielles de tarifs internes, et quand la comptabilisation des dépenses pourra être 
démontrée. Il conviendra de prouver que l’utilisation de cette possibilité est plus économique 
que l’acquisition du bien ou du service en externe. Les dépenses seront considérées comme 
“contribution en nature”. 


• Les contributions en nature (travail non rémunéré, dépenses de facturation interne) ne 
pourront pas être supérieures à l’autofinancement du bénéficiaire.  


Dans le programme SUDOE, toutes les dépenses déclarées et leurs justificatifs doivent être chargés 
dans l’application informatique. 


1.3 Dépenses dans le cas de collaborations ou conventions pour l’exécution d’une 
activité par une entité tierce. 


Cette partie s’applique exclusivement aux entités espagnoles, portugaises et du Royaume-Uni 
(Gibraltar), conformément à ce que prévoient leurs réglementations nationales respectives.  


Cette partie prévoit une situation exceptionnelle qui permet que, dans certaines circonstances, et 
dans la mesure où certaines conditions sont remplies, un bénéficiaire puisse, à travers une convention 
avec une entité tierce, déclarer des dépenses qui n’ont pas été réalisées directement par lui-même. 
Ces conditions peuvent être résumées de la façon suivante :  
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• La collaboration avec une entité tierce doit être encadrée par une convention ou un document 
similaire. Cette convention doit respecter la réglementation en vigueur sur le territoire de 
l’entité bénéficiaire, et le bénéficiaire ne doit pas y avoir recours pour contourner ses 
obligations en matière de contractualisation externe. 


• Le fait de recourir à une convention ne doit pas impliquer que la majorité des activités soit 
réalisée par une entité tierce. La majorité des activités d’un bénéficiaire dans le cadre d’un 
projet doit être réalisée par lui directement. Dans le cas contraire, cela impliquerait que l’entité 
tierce soit le bénéficiaire de fait.  


• La convention doit être à disposition de l’autorité nationale durant la phase d’instruction des 
candidatures, et doit par conséquent être jointe obligatoirement au formulaire de candidature 
(2nde phase). La convention devra avoir été vérifiée par ladite autorité nationale 
préalablement à la tenue du Comité de programmation. Dans le cas où elle serait validée, il 
sera fait mention de l’utilisation de cette convention dans l’Accord d’octroi FEDER.  


• Les dépenses liées à la convention doivent être déclarées dans les catégories de dépenses 
prévues dans le programme (voir point 3 de cette fiche et les fiches suivantes) en fonction de 
leur nature. Elles doivent respecter les conditions d’éligibilité décrites dans les fiches 
correspondantes de ce guide, en fonction de la catégorie de dépenses dans laquelle elles 
s’inscrivent.  


Sans qu’ils présentent un caractère d’exclusivité, les termes « collaborations ou conventions » dans le 
titre de cette partie, prétendent rassembler l’ensemble des situations dans lesquelles cette 
circonstance peut exister, vu les normes légales en vigueur dans chaque État membre du programme 
Interreg Sudoe. Ainsi, ils comprennent des situations telles que des conventions de collaboration 
prévues par la réglementation, mais également les délégations de service ou encore les prestations 
intégrées ou contrats in house.  


L’éligibilité des dépenses réalisées dans ces cas se limitera :  


• Au montant de la contrepartie monétaire (paiements) que l’entité bénéficiaire fera à l’entité 
tierce en vertu de la convention signée, ou 


• Au montant établi dans la convention si elle ne prévoit pas de contrepartie monétaire entre 
le bénéficiaire et l’entité tierce, à condition que la convention stipule sans ambiguïté que le 
FEDER perçu par le bénéficiaire est transféré sans aucune rétention à l’entité tierce. 


Parmi les exemples d’utilisation de cette situation on peut mentionner les conventions de mise à 
disposition de personnel d’une entité en faveur d’un bénéficiaire, comme entre des centres de 
recherche et des universités, fondations, hôpitaux, etc.  


1.4 Les dépenses en fonction des catégories de dépenses prévues dans le 
programme SUDOE 


Le schéma suivant présente les différentes catégories dans lesquelles les dépenses peuvent être 
déclarées :  
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Les catégories de dépenses 1 à 5 ainsi que les concepts qu’elles utilisent sont définis dans le règlement 
délégué (UE) nº 481/2014.  


Les fiches 8.1 à 8.6 sont consacrées à chacune des catégories de dépenses 1 à 6.  


Le point 8 de cette fiche est consacré au traitement des recettes.  


1.5 Respect de la réglementation applicable en matière de contractualisations 
externes 


Le respect de la réglementation communautaire et nationale relative aux marchés publics est une 
question ayant une importance et une incidence particulières concernant l’éligibilité des dépenses. 


En fonction de la provenance du bénéficiaire, les normes établies dans son État membre en matière 
d’achat public doivent être respectées dans leur intégralité.  


Dans le cas de bénéficiaires auxquels, du fait de leur nature, la réglementation de leur État respectif 
relative aux marchés publics ne s’applique pas, ces derniers doivent s’assurer qu’ils respectent les 
principes suivants dans leurs processus d’appels d’offres : 


• Principe de transparence et de publicité 
• Principe de concurrence 
• Principe de confidentialité 
• Principe d’égalité de traitement 
• Principe de non-discrimination,  


Par conséquent, indépendamment de la nature du bénéficiaire, le respect de ces principes doit 
pouvoir être vérifié par tout organe de contrôle établi par le programme (contrôle de premier niveau, 
autorité nationale, autorité de gestion, autorité de certification, autorité d’audit ou autres).  


Pour cela, toutes les entités bénéficiaires du programme, y compris les entités privées, doivent 
disposer et mettre à disposition des organes de contrôles du programme des instructions internes 


1. dépenses de personnel
2. dépenses de bureau et frais administratifs
3. dépenses de déplacement et d'hébergement
4. dépenses liées au recours à des compétences et à des services externes
5. dépenses d'équipement
6. dépenses de travaux et d’infrastructures de petite envergure


7. recettes nettes (voir point 8 de cette fiche)
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qui garantissent le respect effectif de ces principes. Ces instructions doivent être disponibles dans 
l’application informatique du programme (eSudoe), ainsi que dans le livre d’achat, ou équivalent, de 
l’entité. Ce document doit être disponible au plus tard au moment de la première déclaration de 
dépenses qui inclut la première dépense associée à un contrat. 


Dans tous les cas, les entités bénéficiaires non soumises aux règles nationales de marchés publics 
doivent garantir que, pour les procédures de contractualisations externes, les seuils établis par la 
réglementation nationale applicable selon le type de contrat sont respectés.  


Les dépenses liées à des contrats qui, dans le cadre d’un projet, sont attribués à un même prestataire 
par plus d’un bénéficiaire, lorsque les tâches à effectuer par le prestataire pour chaque bénéficiaire 
sont de même nature sont inéligibles. Ces contrats doivent être considérés comme des « dépenses 
communes » (voir point 10 de cette fiche). Ceci ne concerne pas les dépenses payées par plus d’un 
bénéficiaire à un même prestataire de service si individuellement ainsi que pour l’ensemble des 
bénéficiaires, la somme des dépenses ne dépasse pas le seuil à partir duquel il est nécessaire de 
demander plus d’un devis pour attribuer le contrat.  


Les dépenses issues de contrats qu’une entité bénéficiaire aurait signés avec une autre entité qui lui 
est associée ou liée, totalement ou partiellement, sont inéligibles. La seule exception à cette règle est 
quand il peut être prouvé par des éléments dignes de foi et vérifiables, que l’entité adjudicataire du 
contrat est la seule entité compétente pour réaliser la prestation du bien ou service sur le marché, 
sans aucune limitation géographique ou d’aucun autre type.  


Cette limite ne doit pas être confondue avec la possibilité de mettre en œuvre des contrats dénommés 
« prestations intégrées » ou « contrats in house », prévus par les réglementations communautaires et 
nationales, et dont le fonctionnement dans le cadre du programme Interreg Sudoe est régi par les 
dispositions de la partie 1.3 de cette même fiche 8.0 « dépenses dans le cas de collaborations ou 
conventions pour l’exécution d’une activité par une entité tierce ».  


De même, il est important d’éclaircir le fait que pour qu’un « contrat » de ces caractéristiques puisse 
être mis en œuvre, notamment, les suivantes conditions de base prévues dans la réglementation 
nationale :  


1) Que l’entité contractante exerce sur l’entité cocontractante un contrôle de même nature 
que celui qu’elle exerce sur ses services propres,  


Et 


2) Que le cocontractant réalise l’essentiel de son activité pour l’entité adjudicatrice elle-
même. Autrement dit, les activités mises en œuvre, dans leur très grande majorité (de 
façon générale et pas seulement dans le cadre du projet) par le cocontractant ont comme 
bénéficiaire, ou client, l’entité adjudicatrice elle-même, ou les entités qui ont créé cette 
dernière dans une finalité déterminée.  
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1.6 Éligibilité des dépenses en fonction de la localisation géographique du 
bénéficiaire et des dépenses réalisées hors de la partie du territoire éligible 
appartenant à l’Union européenne 


De manière générale, seuls les organismes situés dans la partie du territoire éligible appartenant à 
l’Union européenne peuvent recevoir une aide FEDER. 


Dans certains cas très exceptionnels, et considérant l'éligibilité partielle du territoire des Etats 
membres au programme Sudoe, sont également éligibles les sièges des établissements et opérateurs 
publics, organismes privés avec ou sans but lucratif dont les attributions ont un caractère national, 
disposant d'un établissement, d'une délégation ou d'une direction régionale situé(e) dans la zone 
éligible du programme Sudoe sous les conditions suivantes : 


- l'existence de l'établissement, de la délégation, ou de la direction régionale avant la date de 
publication de l’appel à projets ; 


- la justification de l'obligation d'intégrer le siège au projet pour sa réalisation. 


Les bénéficiaires du programme qui réalisent des dépenses hors de la partie du territoire éligible 
appartenant à l’Union européenne doivent les identifier lors de leur déclaration. La réglementation 
communautaire établit une limite pour le volume de dépenses ayant ces caractéristiques. Le plafond 
est fixé à 20% du FEDER attribué au programme. Les règles d’utilisation de l’application informatique 
préciseront la manière dont ces dépenses seront comptabilisées. 


Les dépenses de déplacement et de repas feront partie de ces 20% du FEDER attribué au programme 
si elles ne sont pas calculées en utilisant un régime d’indemnités forfaitaires. L’application 
informatique établit les champs nécessaires pour pouvoir comptabiliser correctement ces dépenses 
au regard des considérations ci-dessus.  


La condition indispensable pour que toute dépense réalisée hors de la partie éligible du programme 
appartenant à l’Union européenne soit acceptée est que la réalisation de cette dépense soit faite au 
bénéfice de la zone éligible du programme.  


Les déplacements hors de la partie du territoire éligible appartenant à l’Union européenne doivent 
être convenablement prévus dans le dossier de candidature.  


Par rapport aux déplacements hors de la partie du territoire éligible appartenant à l’Union 
européenne, la fiche 9 établit les critères selon lesquels les dépenses en question peuvent être 
éligibles.   
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1.7 Périodes d’éligibilité des dépenses, et ce qui peut être cofinancé dans chacune 
d’entre elles 


 


Indépendamment de la période d’éligibilité des dépenses du programme, qui s’étend du 01/01/2014 
au 31/12/2023, chaque projet doit avoir établi dans son formulaire de candidature consolidé son 
calendrier de travail, qui définit l’éligibilité des dépenses au niveau temporel pour le projet. La période 
d’éligibilité des projets peut varier en fonction de l’appel à projets dans lequel ces derniers s’inscrivent.  


Ainsi, il sera établi pour chaque projet :  


a) Une période de préparation (facultative), qui définira les délais d’éligibilité des dépenses de 
préparation.  


Dans cette période, seules des dépenses liées à la préparation du dossier de candidature peuvent 
être réalisées. Ces dernières seront les seules dépenses éligibles à ce titre.  


La période de préparation se terminera par défaut le jour de la clôture de la seconde phase de 
candidature. Les dépenses de préparation doivent être réalisées dans la période mentionnée, bien 
que leur paiement effectif puisse intervenir plus tard.  


Comme exemples de dépenses réalisées durant cette période, on peut mentionner des dépenses de 
déplacement nécessaires à l’élaboration de la candidature, des réunions, des dépenses liées à une 
prestation externe sollicitée pour l’élaboration du dossier de candidature ou des dépenses de 
personnel impliqué dans l’élaboration de la proposition. 


Les dépenses de préparation doivent être déclarées dans la première certification de dépenses de 
chaque bénéficiaire. 


b) Une période d’exécution, qui définira les délais dans lesquels les dépenses liées à l’exécution 
physique du projet devront être réalisées.  


Dans cette période les dépenses liées à l’exécution physique du projet doivent être réalisées. La 
justification de la réalisation de la dépense devra être apportée par une facture émise durant la 


période de préparation


période d'exécution


période de clôture


ÉLIGIBILITÉ AU NIVEAU DU 
PROGRAMME


ÉLIGIBILITÉ AU NIVEAU 
D'UN PROJET PROGRAMMÉ


01 jan 2014 31 déc 2023


exemple
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période d’exécution, un bulletin de salaire ou un autre document de valeur équivalente. Il n’est pas 
nécessaire que le paiement des dépenses ait été réalisé pendant la période d’exécution.  


Pour les bénéficiaires auxquels les règles relatives aux aides d’État s’appliquent, (voir fiche 7) les 
actions ne doivent pas avoir commencé à la date de présentation de la candidature. 


c) Une période de clôture administrative et financière, qui correspond au délai nécessaire pour 
mener à bien les tâches de clôture administrative et financière d’un projet.  


• Durant cette période, aucune dépense qui ne soit pas liée directement à une tâche de clôture 
administrative et financière ne peut être réalisée,  


• Néanmoins, des dépenses relatives à l’exécution du projet et réalisées durant la période 
d’exécution peuvent être payées à ce moment 


• Une fois terminée la période d’exécution du projet, chaque bénéficiaire dispose d’un délai de 
4 mois pour la réalisation des derniers paiements, la présentation de la dernière déclaration 
de dépenses à son contrôleur de premier niveau et que celui-ci réalise la 
vérification/validation des dépenses.  


• Une fois obtenues les dernières validations des bénéficiaires, le chef de file dispose de 15 
jours calendaires pour présenter la demande de solde final à l’autorité de gestion.  


Dans le cas où le délai de clôture ne pourrait pas être respecté pour les dépenses d’un bénéficiaire (4 
mois pour la déclaration et vérification des dépenses (pour la validation des dépenses des partenaires 
français)), l’organisme devra faire une demande motivée de prolongation de délai, qui sera traitée par 
l’autorité nationale de l’État de l’entité bénéficiaire.  


La fiche 12 de ce guide précise les questions relatives à la clôture des projets programmés. 


1.8 Traitement des recettes dans le cadre du projet programmé 


L’article 61 du règlement (UE) nº 1303/2013 établit les règles applicables aux opérations génératrices 
de recettes nettes après leur achèvement.  


Cet article prévoit la situation de projets qui génèrent des recettes durant la phase d’exécution et 
ultérieurement. Ces recettes sont dues, par exemple, à des redevances supportées par des 
utilisateurs ou à des paiements en contrepartie de services. Les projets en question doivent, de façon 
générale, calculer ces recettes à l’avance. Une partie spécifique est prévue pour ces cas dans le plan 
financier et sa justification. Le calcul des recettes nettes doit être approuvé par les organes de gestion 
du programme, et son montant définitif doit être établi dans le plan financier et sa justification.  


Concrètement, le bénéficiaire doit effectuer une analyse des coûts et des recettes de l’investissement 
(qui doit comptabiliser les dépenses subventionnées, les dépenses non subventionnées et les recettes 
brutes) tout au long de la période d’exécution du projet et les 3 années suivantes, une fois que cette 
période d’exécution est terminée. Cette analyse doit être jointe au formulaire de candidature, dans la 
section « justification du plan financier ». 


Par recettes nettes il faut entendre :  
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RECETTES NETTES = RECETTES BRUTES – COÛTS D’EXPLOITATION 


Afin de présenter les recettes nettes dans le plan financier, les montants relatifs à l’investissement 
doivent être introduits de la façon suivante : 


1. Dans chaque catégorie de dépenses (en positif) les dépenses éligibles liées à 
l’investissement générateur de recettes. 
2. Dans la catégorie « recettes » la différence entre les recettes brutes – (moins) les dépenses 
non éligibles liées à l’investissement générateur de recettes. 


Il convient également d’introduire ces données dans le fichier « justification du plan financier » du 
formulaire de candidature. 


Il peut également exister d’autres types de recettes, qui pourraient être décrites comme ponctuelles, 
liées à une activité spécifique du projet, ou non récurrentes. Par ailleurs, pour certains projets il peut 
être objectivement impossible de déterminer les recettes à l’avance, ainsi que précisé dans l’alinéa 6 
de l’article susmentionné. Dans ces cas :  


• Dans le cas de recettes ponctuelles, liées à une activité spécifique du projet, non récurrentes, 
le projet doit les déclarer, en les déduisant des dépenses éligibles (exemples : vente d’une 
publication présentant les résultats du projet ; vente d’entrées) 


• Dans le cas où des recettes seraient générées après l’achèvement du projet, ces dernières 
doivent être déclarées jusqu’à trois ans après l’achèvement de l’opération, ou avant la clôture 
du programme, suivant ce qui intervient en premier. 


Deux considérations importantes :  


• Il n’est pas nécessaire de réaliser les analyses relatives aux recettes à l’avance pour des 
opérations dont le coût total éligible programmé ne dépasse pas 1.000.000 d’euros. 


• Il n’est pas non plus nécessaire de prévoir les recettes dans le cas de bénéficiaires soumis aux 
articles 20 ou 25 du règlement (UE) Nº 651/2014, d’aides compatibles, ou pour les activités 
cofinancées par des bénéficiaires pour lesquelles a été demandée une déclaration de minimis. 


1.9 Éligibilité de la TVA (Taxe sur la Valeur Ajoutée) 


De façon générale, d’après l’article 69.3, alinéa c) du règlement (UE) Nº 1303/2013, la TVA n’est pas 
éligible, à moins qu’elle ne soit pas récupérable en vertu de la législation nationale.  


En fonction de ces législations, les bénéficiaires du programme peuvent se situer dans l’une de ces 
trois situations :  
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L’annexe 1 du formulaire de candidature (seconde phase) requiert que chaque bénéficiaire potentiel 
signe un certificat qui précise dans quelle catégorie se trouve son organisme.  


Pour ce qui concerne les organismes qui appliquent un régime de prorata, la TVA est imputable à 
hauteur de la proportion de la taxe qui n’est pas récupérable. Le régime utilisé devra être justifié, ainsi 
que le pourcentage à appliquer, lors de la présentation de la déclaration de dépenses au contrôleur 
de premier niveau autorisé. L’imputation du prorata est acceptable seulement dans le cas où le 
bénéficiaire dispose du document qui justifie le pourcentage de prorata définitif. Par conséquent, un 
bénéficiaire soumis à prorata qui réalise une dépense dans une année civile ne pourra déclarer la 
partie correspondant à la TVA qu’au moment où il disposera du pourcentage de prorata à appliquer, 
soit normalement au début de l’année suivante. 


Cette affirmation est également valable pour l’année de finalisation du projet. Par conséquent, si à la 
date de clôture du projet un bénéficiaire ne dispose pas des documents justificatifs du pourcentage 
de prorata de l’année en question, ou de l’année précédente, les dépenses de TVA correspondantes 
ne pourront pas être considérées éligibles.  


1.10 Traitement des dépenses communes dans le cadre du programme 


Par dépenses communes il faut entendre la réalisation de dépenses externes partagées entre 
plusieurs bénéficiaires d’un projet. Comme exemple de dépenses communes on peut mentionner la 
dépense issue de la réalisation d’une étude effectuée pour un ensemble de bénéficiaires.  


Ces dépenses peuvent être co-finançables par le programme, à condition qu’elles aient été au 
préalable prévues dans le formulaire de candidature consolidé et qu’elles figurent dans l’accord de 
collaboration entre les bénéficiaires.  


TYPE D'ORGANISME TVA


Soumis partiellement à 
TVA selon un système de 


prorata


ÉLIGIBLE


INÉLIGIBLE


TVA éligible en fonction du % 
de prorata


Ne peut pas récupérer la 
TVA


Peut récupérer la TVA 
(organisme qui réalise des 


déclarations de TVA)
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C’est précisément dans l’annexe 1 du document normalisé d’accord de collaboration que sont 
données les instructions précises qu’il faut respecter pour que ces dépenses puissent être acceptées 
par le contrôleur de premier niveau et validées par la suite. Le modèle établit deux méthodologies 
différentes pour leur mise en œuvre.  


L’annexe 1 indique que :  


• la nature de la dépense et son montant doivent être identifiés 
• lors de l’appel d’offres, il convient d’indiquer la procédure prévue pour effectuer les paiements 
• la répartition de la dépense entre les bénéficiaires doit figurer 
• chaque bénéficiaire peut déclarer des dépenses à hauteur du paiement qu’il a effectué. Dans 


le cas où le paiement se ferait au bénéficiaire responsable de régler le fournisseur, il sera 
nécessaire d’apporter de la même façon les informations justifiant que le fournisseur du bien 
ou du service contractualisé a bien été payé à son tour par le bénéficiaire responsable du 
règlement. 


• il convient de respecter la réglementation communautaire, nationale et du programme en 
matière de marchés publics. 


Les bénéficiaires privés à but lucratif (bénéficiaires de type 4 dans le programme) ne peuvent pas être 
chargés de contractualiser les dépenses communes. 


1.11 Utilisation du taux de change d’autres monnaies en euros 


Les bénéficiaires de Gibraltar disposeront d’une version spécifique du modèle de déclaration et 
certification de dépenses du bénéficiaire avec des cases prévues pour la conversion des montants de 
livres en euros. 


La conversion en euros se fera en appliquant le taux de change comptable de la Commission 
européenne, pendant le mois dans lequel les dépenses ont été réalisées.  


Le taux de change qui devra être utilisé est le taux de change mensuel publié tous les mois par la 
Commission européenne sur le site Internet InforEuro : 
http://ec.europa.eu.budget/inforeuro/index.cfm 


En plus du cas des bénéficiaires de Gibraltar, d’autres bénéficiaires peuvent avoir besoin de réaliser 
un paiement hors de l’espace SUDOE dans une monnaie différente de l’euro. Dans ce cas, il conviendra 
d’utiliser également le taux de conversion indiqué ci-dessus, dans la mesure où la dépense doit être 
déclarée au programme en euros. 


Dans tous les cas, le bénéficiaire devra justifier à son contrôleur de premier niveau le calcul effectué, 
en apportant toute information nécessaire.  



http://ec.europa.eu.budget/inforeuro/index.cfm
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1.12 Respect des normes du programme, nationales et communautaires en matière 
d’information et de communication.  


Tous les livrables, réalisations et résultats des projets cofinancés, y compris ceux liés aux tâches de 
diffusion et de communication développées par les bénéficiaires, doivent respecter les règles établies 
dans l’annexe XII du règlement (UE) nº 1303/2013, en particulier à son point 2.2 « responsabilités des 
bénéficiaires ».  


Le non-respect de ces règles aura comme conséquence une correction financière de la dépense 
déclarée.  


Postérieurement, de nouvelles fiches de ce guide seront publiées et préciseront les questions relatives 
à la communication dans les projets programmés.  


1.13 Dépenses inéligibles 


En plus des dépenses inéligibles prévues dans la réglementation communautaire, seront inéligibles 
les dépenses encourues par l’entité bénéficiaire qui n’auraient pas été prévues au début du projet. 
Les dépenses réalisées dérivant d’une obligation imposé par le programme (par exemple l’assistance 
à séminaires, l’acquisition d’un tampon du projet, les dépenses liées au contrôleur de premier niveau) 
constituent une exception à ce principe.  


1.14 Dépenses non prévues dans le dossier de candidature 


Les dépenses liées à des activités non prévues dans le dossier de candidature ne sont pas éligibles, 
sauf dans les cas prévus dans la fiche 9 de ce guide.  


1.15 Identification de l’imputation des dépenses au programme SUDOE 


Toutes les factures ou documents ayant une valeur justificative équivalente qui sont déclarés au 
programme Interreg Sudoe doivent être identifiés par un tampon ou une mention.  


Le programme Interreg Sudoe permet deux possibilités pour respecter cette obligation 
d’identification. Dans la mesure du possible, l’option nº1 est recommandée.  


Option 1 : inclusion dans le corps de la facture de la référence exprès à sa déclaration au 
programme Sudoe avec l’indication du pourcentage d’imputation de cette dernière. 


Cette référence doit apparaître selon le modèle suivant, composé de trois éléments :  


« Acronyme projet » - programme Interreg Sudoe - xxx % 


 


 







 


09/06/2017                                                                                                                           Fiche 8.0. Éligibilité des dépenses|   17 


Option 2 : inclusion du tampon  


Le programme a élaboré son propre tampon, qui apparaît ci-dessous, et qui peut être utilisé dans les 
factures et documents de valeur justificative équivalente. Dans le cas où ce tampon serait utilisé, ce 
modèle est obligatoire pour les bénéficiaires espagnols, français et britanniques.  


Les bénéficiaires portugais doivent continuer à utiliser le tampon conformément aux exigences 
établies par leur autorité nationale (AD&C, IP). Voir le “Manual de Procedimento de Cooperação 
Territorial Europeia.” 


 


Les bénéficiaires peuvent trouver et télécharger le modèle éditable du tampon du programme 
Interreg Sudoe dans la partie Communication du site internet. 


Les bénéficiaires portugais doivent continuer à utiliser le tampon établi par leur autorité nationale 
(AD&C , IP) : 
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1 Dépenses de personnel 
1.1 Contexte 


Les règles d’éligibilité des dépenses de personnel dans le programme Sudoe sont basées sur les 
dispositions du règlement délégué (UE) nº 481/2014, en particulier sur son article 3 « frais de 
personnel ». 


1.2 Définition, régimes de travail et éléments éligibles 


Conformément à cet article, les dépenses de personnel correspondent au coût total employeur 
supporté par le bénéficiaire pour le personnel employé et nécessaire pour l'exécution du projet, 
selon l’une des modalités suivantes : 


  


Concernant le remboursement des dépenses de personnel, le programme Interreg Sudoe accepte 
un remboursement forfaitaire (20% des coûts directs autres que les frais de personnel). Cette 
modalité est précisée aux points 3 et 9 de la présente fiche.  


À titre d’exemple, on doit comprendre comme coût total employeur le coût total supporté par le 
bénéficiaire lié au personnel imputé.  


Par conséquent, les dépenses de personnel peuvent uniquement comprendre :  


• Paiement des salaires liés aux activités qui ne seraient pas réalisées par l’entité si l’opération 
concernée n’était pas entreprise. Ces paiements doivent être fixés dans un contrat 
d’emploi/de travail, ou être en lien avec une décision de nomination (document d’emploi). 
Les paiements à des personnes physiques travaillant pour le bénéficiaire dans le cadre d'un 
contrat autre qu’un contrat d’emploi/de travail peuvent être assimilés à des salaires et un tel 
contrat peut être considéré comme un document d’emploi. Les personnes dont les salaires 
sont déclarés doivent être assignées officiellement au projet par chaque organisme 
bénéficiaire. 


• Autres frais directement liés au paiement des salaires, engagés et payés par l'employeur, 
tels que les contributions de sécurité sociale, à condition que :  


o Ils soient fixés dans un document d’emploi ou dans la législation ; 
o Ils soient conformes à la législation applicable ; 
o Ils ne puissent pas être récupérés par l'employeur ; 
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1.3 Systèmes de remboursement applicables :  


Dans le programme Sudoe, il est possible d'opter pour les systèmes de remboursement suivants :  


 


1.4 Coût réel : 


Dans l'option de justification des dépenses de personnel en fonction de leur coût réel, il est possible 
d'appliquer les modalités suivantes : 


 


Concernant le « coût total employeur » ou le « dernier coût total employeur annuel justifiable », ces 
concepts ne prennent en compte que les éléments éligibles qui les composent. Ainsi, à titre 
d’exemple, une prime telle que celles énumérées dans le point 1. 8 de cette fiche ne peut pas être 
prise en compte dans le calcul du “dernier coût total employeur annuel justifiable” si elle ne respecte 
pas les conditions décrites dans ce même point.  


Dans l’option de justification des dépenses de personnel en fonction d’un taux forfaitaire (article 19 
du règlement (UE) nº1299/2013), l’application informatique eSudoe calculera automatiquement le 
montant à certifier sur la base des coûts directs certifiés autres que les frais de personnel. 


Par rapport au concept de « dernier coût total employeur annuel justifié », ce coût devra être 
dûment justifié dans la liste d’employés d'eSudoe, et servira à calculer le coût horaire annuel. Ce 
coût pourra être mis à jour par le bénéficiaire dès lors qu’il y a une variation dans le montant. Les 
dépenses à déclarer seront calculées avec le coût horaire en vigueur au moment de l’introduction de 


1. En fonction du coût réel  justifié par contrat et bulletins 
de salaire


2. À un taux forfaitaire (article 19 règlement UE 
1299/2013)


20% coûts directs autres que 
les frais de personnel


dépense éligible calcul coût horaire


1.1. Temps complet (personnel affecté au projet à 
100% de son temps de travail)


salaire brut chargé de 
l'employé


100% du salaire brut chargé 
mensuel perçu


1.2. À temps partiel : pourcentage fixe % fixe du coût total 
employeur


(% affectation 
personne)*(salaire brut 
chargé mensuel perçu)


1.3.1 % variable du coût total 
employeur


(nombre d'heures travaillées 
dans le mois)*(coût horaire)


(dernier coût total employeur 
annuel justifiable) / (1.720 


heures)


1.3.2
% variable du coût total 


employeur
(nombre d'heures travaillées 
dans le mois)*(coût horaire)


(coût total employeur mensuel)/ 
(temps de travail mensuel (en 


heures) déterminé dans le 
document d'emploi)


1.4. Sur une base horaire


partie du salaire brut 
chargé de l'employé en 


fonction du nombre 
d'heures travaillées sur le 


projet


(nombre d'heures travaillées 
dans le mois)*(coût horaire 
convenu dans le document 


d'emploi)


déterminé dans le document 
d'emploi


1.3. À temps partiel : pourcentage variable
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cette dernière à eSudoe. Concrètement, un document formel émis par l'organisme devra être 
présenté, où la période temporelle de référence et les montants correspondants sont clairement 
identifiés. La période temporelle de référence ne doit pas obligatoirement correspondre à une 
année civile (1er janvier-31 décembre).   


Dans le cas où est utilisé le système 1.3.1, le montant déclaré (potentiellement éligible) durant une 
année civile pour chaque employé ne pourra pas être supérieur au montant réellement supporté 
par l'organisme bénéficiaire. 


1.5 Travail non rémunéré : 


Le travail non rémunéré doit être comptabilisé dans la catégorie « dépenses de personnel ». L'article 
69 du règlement (UE) nº 1303/2013 dispose que la valorisation du travail non rémunéré peut être 
éligible sous certaines conditions. Dans le programme Sudoe, ces dépenses peuvent être éligibles 
aux conditions suivantes :  


• Le travail non rémunéré doit être prévu et correctement indiqué dans le formulaire de 
candidature consolidé, 


• Le nombre d’heures de travail déclarées dans un mois ne peut pas être supérieur au 
nombre d’heures de travail maximum établi par la législation nationale. Dans le cas où la 
personne dont on déclare des dépenses exerce d’autres activités, rémunérées ou non, pour 
toute institution, le nombre d’heures qui peuvent être déclarées en lien avec le projet Sudoe 
additionnées aux heures de travail dans le reste des activités, ne peut pas dépasser le 
nombre maximum d’heures de travail établi par la législation nationale. 


• Les dépenses déclarées par chaque bénéficiaire ne peuvent en aucun cas dépasser 
l'autofinancement indiqué dans le plan financier du projet pour chaque bénéficiaire. 


• La valeur du travail non rémunéré doit être déterminée à partir d'un coût horaire établi sur 
la base du salaire minimal brut de l'État où est situé le bénéficiaire, conformément aux 
valeurs officielles publiées par Eurostat. La référence de la durée annuelle du travail utilisée 
pour le calcul est de 1.720 heures annuelles, conformément à l'article 68 du règlement (UE) 
nº 1303/2013. 


Source : Eurostat 
http://ec.europa.eu/eurostat/tgm/refreshTableAction.do?tab=table&plugin=1&pcode=tps00155&lan
guage=en  


1. Il est possible de valoriser le travail non rémunéré à hauteur de une, deux ou trois fois le 
montant du salaire minimal de l'État concerné, en fonction des tâches exercées par la 
personne en question. Ces valeurs sont les seules acceptables dans le cadre du 
programme et constitue un plafond pour chaque niveau. En fonction des tâches 
effectuées, le personnel est classé de la manière suivante :  


1. Assistant administratif ou technicien,  
2. Cadre ou technicien supérieur,  
3. Directeur.  


2. Par conséquent, les trois niveaux de prise en charge des coûts de travail non rémunéré 
sont les suivants :  



http://ec.europa.eu/eurostat/tgm/refreshTableAction.do?tab=table&plugin=1&pcode=tps00155&language=en

http://ec.europa.eu/eurostat/tgm/refreshTableAction.do?tab=table&plugin=1&pcode=tps00155&language=en
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État Espagne France Portugal Royaume-Uni 
(Gibraltar) 


Assistant administratif ou 
technicien : une fois le salaire 
minimal brut, en coût horaire 
(€/heure) 


5,27 € 10,16 € 4,11 € 9,62 € 


Cadre ou technicien supérieur : 
deux fois le salaire minimal 
brut, en coût horaire (€/heure) 


10,55 € 20,32 € 8,22 € 19,24 € 


Directeur : trois fois le salaire 
minimal brut, en coût horaire 
(€/heure) 


15,83 € 30,50 € 12,33 € 28,86 € 


Source : Eurostat 


Ces valeurs seront d'application pendant toute la durée du programme, sauf actualisation par le 
comité de suivi du programme.  


• Les éléments justificatifs à apporter pour l'imputation des dépenses relatives à cette 
typologie de dépense sont :  


1. Convention de mise à disposition signée entre l'organisme et le travailleur bénévole, 
spécifiant l'objet des tâches à effectuer et le nombre de jours de travail ; 


2. Un document déterminant le coût horaire en fonction du salaire minimal (fournir les 
modalités de calcul, les références et la copie des barèmes employés) ; 


3. Feuille de temps mensuelle nominative, signée par le travailleur et son supérieur direct.  
• Conformément aux dispositions de l'article 69 du règlement (UE) nº 1303/2013, la valeur et 


l'exécution de la contribution doivent pouvoir faire l'objet d’une évaluation et d’une 
vérification indépendantes.  


Les bénéficiaires peuvent télécharger à travers l'application informatique (eSudoe) du programme 
les modèles obligatoires à utiliser pour la désignation des personnes concernées (certificats 
d'affectation de personnel), ainsi que les modèles de feuille de temps qui comptabilisent le travail 
effectué par mois.  


1.6 Choix du système de remboursement par chaque bénéficiaire en cas 
d’application du coût réel 


Les systèmes de remboursement que chaque bénéficiaire va utiliser seront déterminés dans le 
document de justification du plan financier. Au plus tard, ils seront définitivement établis au 
moment de la première déclaration de dépenses du bénéficiaire. Ces systèmes ne peuvent pas être 
modifiés a posteriori.  
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Entre les modalités 1.2 et 1.3 indiquées dans le point 4, il est recommandé que chaque organisme 
en choisisse une. Parmi les deux modalités, l'utilisation du taux fixe est préférable dans la mesure 
du possible. Ceci est dû au fait que les tâches de déclaration et de contrôle de la dépense seront 
plus rapides et plus fiables.  


L’entité bénéficiaire doit affecter les employés dont elle va déclarer les dépenses à travers un 
« certificat d’affectation de personnel ». Cette affectation doit être disponible au moment de la 
réalisation de la première déclaration de dépenses du bénéficiaire.  


Le certificat d’affectation doit être signé par la personne responsable de l’entité bénéficiaire et 
l’employé, et doit rassembler au minimum les informations suivantes : 


- Identification de l’employé, 
- Activités qu’il va réaliser dans le cadre du projet, 
- La modalité de déclaration de dépenses choisie (1.1 à 1.4), 
- La période pendant laquelle il va réaliser des activités dans le cadre du 


projet.  
- Le pourcentage d’affectation temporelle au projet (en cas de sélection du 


système 1.2) ou le nombre d’heures (en cas de sélection du système 1.4),  
- Les fonctions que la personne effectue au quotidien  
- Autres projets cofinancés par des fonds publics auxquels la personne est 


affectée  


Si, pendant la phase d’exécution des activités du projet, il s’avérait nécessaire d’intégrer un nouvel 
employé, ce dernier devra être affecté selon la procédure expliquée ci-dessus. 


Une fois faite cette affectation, il n’est pas possible de la modifier en ce qui concerne les catégories 
1.2 et 1.3 ; c'est-à-dire qu’une personne affectée à temps partiel avec un pourcentage fixe ne pourra 
pas être affectée à temps partiel avec un pourcentage variable, et inversement.  


Pour le cas de personnels affectés selon la méthode 1.2 (pourcentage fixe), le pourcentage 
d’affectation ne pourra pas être modifié, sauf pour cas de force majeure.  


Par force majeure il faut entendre la finalisation ou la suspension prolongée de la relation de travail 
entre le travailleur et l’entité bénéficiaire, ainsi qu’un arrêt de travail ou un congé prolongés. Dans ce 
cas, il est possible d’affecter, totalement ou partiellement, les tâches de ces derniers à un autre 
employé qui réalise déjà des tâches dans le cadre du projet. Le nouveau pourcentage d’affectation 
ne pourra alors pas dépasser la somme des pourcentages auxquels les deux employés étaient 
affectés préalablement à la modification.  


La même condition doit être respectée si les tâches de l’employé qui ne travaille plus dans le cadre 
du projet sont assumées par plus d’un employé.  


Dans le cas où l’entité choisirait de remplacer l’employé par un autre employé qui n’était pas encore 
affecté au projet, le pourcentage d’affectation de ce nouvel employé ne pourra pas dépasser celui 
de l’employé qu’il remplace. 
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Du point de vue de la procédure, les changements exposés dans le précédent paragraphe doivent 
être dûment argumentés et justifiés, et la demande doit être approuvée par les organes de gestion 
du programme. 


Le programme fournira un modèle de document pour l’affectation des personnes (« certificat 
d’affectation du personnel »)  à utiliser obligatoirement, un modèle de « feuille de temps mensuelle » 
(utilisation du modèle facultative) et un modèle de « feuille de temps relative aux paies 
extraordinaires » (d’utilisation obligatoire, dans le cas où ce type de paye existe et que la personne 
concernée utilise le système d’imputation 1.3.2).  


Les dépenses déclarées dans cette catégorie de dépenses ne peuvent pas dépasser le montant 
prévu dans le plan financier, hormis dans le cadre de la flexibilité autorisée et expliquée dans la 
fiche 9 de ce guide. 


1.7 Contributions de sécurité sociale et impôts liés aux salaires 


Les dépenses liées aux contributions de sécurité sociale et les impôts liés aux salaires déclarés 
peuvent être déclarées au sein de la même dépense dans l’application informatique, dès lors que 
l'ensemble de l’information nécessaire figure sur le même document (par exemple sur le bulletin de 
salaire) quand bien même elles n’auraient pas encore été payées aux institutions correspondantes. 


Dans le cas contraire, si les documents justifiant la perception du salaire (bulletin de salaire) ne 
fournissent pas l'information suffisante pour pouvoir déclarer ces dépenses (par exemple, bulletin 
de salaire qui n'inclut pas d’information sur les contributions de sécurité sociale à la charge de 
l'employeur), il n’est pas possible d’utiliser une seule ligne comptable de dépenses. Dans ce cas, il 
convient de déclarer les dépenses une fois que leur paiement a été effectué, avec les justificatifs 
correspondants, et avec le même pourcentage d'imputation que le salaire associé. 


En dépit des dispositions du premier paragraphe de ce point, il convient que les certificats officiels 
démontrant que l'organisme bénéficiaire est à jour de ses obligations en matière fiscale et sociale 
soient mis à disposition des organes de gestion du programme lorsque ces derniers les sollicitent.  


Ces certificats doivent avoir été émis par les administrations compétentes.  


L’autorité de certification ne réalisera aucun paiement aux bénéficiaires qui n’auraient pas en leur 
possession ces certificats en vigueur.  


Les bénéficiaires qui sont des administrations publiques de niveau régional ou central en Espagne et 
au Portugal, et les administrations de l’État, régionales et locales en France sont exempts de fournir 
ces certificats. 


1.8 Autres dépenses éligibles 


Les dépenses suivantes sont éligibles, sous réserve que les conditions indiquées au point 1.2 soient 
respectées, et sous réserve que ces dépenses soient clairement identifiées dans les bulletins de 
salaire ou documents de valeur équivalente des employés. 
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3. Dépenses de cotisation à un plan retraite, dans la mesure où la politique interne de 
l’entité et la réglementation nationale applicable sont respectées, et qu’elles figurent 
dans le bulletin de salaire. 


4. Heures supplémentaires, dans la mesure où la politique interne de l’entité et la 
réglementation nationale applicable soient respectées, et qu’elles figurent dans le 
bulletin de salaire. Les heures supplémentaires déclarées doivent présenter un caractère 
strictement exceptionnel. 


5. Tickets repas, primes de déménagement, sous réserve qu’ils soient autorisés par les 
réglementations nationales et communautaire, et que la politique d’emploi interne à 
chaque entité le permette et qu’elles figurent dans le bulletin de salaire. 


6. Autres dépenses de personnel engagées par l’entité, sous réserve qu’elles soient 
autorisées par la réglementation nationale et communautaire, que qu’elles soient 
prévues dans la politique d’emploi interne à l’entité bénéficiaire préalablement au 
démarrage du projet. 


Les paiements au titre de primes peuvent seulement être déclarés dans la mesure où ils 
correspondent à des primes qui présentent une périodicité au minimum annuelle, et qui n’ont pas 
de lien direct avec le projet programmé. 


Le calcul des congés est inclus dans les modalités de calcul indiquées dans les points ci-dessus, sauf 
dans le cas de personnes utilisation le système d’imputation 1.3.2 qui bénéficient d’un mois complet 
de congés.  


Concernant les salaires perçus sous forme de « paies extraordinaires », c’est-à-dire des paies dont la 
période de référence est supérieure à un mois, et disposant d’une base légale, les dépenses éligibles 
correspondantes sont incluses dans les modalités de calcul indiquées dans les points ci-dessus, sauf 
dans le cas de personnes utilisation le système d’imputation 1.3.2. Dans ce cas, il convient de 
renseigner une feuille de temps spécifique pour calculer les montants éligibles correspondants 
(feuille de temps relative aux paies extraordinaires).   


1.9 Piste d'audit 


En fonction de la modalité choisie il sera nécessaire d'apporter les éléments justificatifs suivants 
pour assurer une piste d'audit correcte : 
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1.10 La charge administrative des systèmes de remboursement 


Au moment de choisir le système de remboursement, chaque bénéficiaire doit également connaître 
la charge administrative que suppose chaque système. 


Le classement des différents systèmes de remboursement en fonction de la charge administrative 
qu’ils supposent est le suivant:  


Moins contraignant 


1. système du remboursement forfaitaire (20% des coûts directs autres que les frais de 
personnel) 


2. systèmes temps complet (1.1) et à temps partiel (pourcentage fixe) (1.2) 
3. systèmes à temps partiel pourcentage variable sur base annuelle (1720 heures) (1.3.1) 
4. système à temps partiel pourcentage variable sur base mensuelle (1.3.2) 


Plus contraignant 


1.1. Temps complet (personnel 
affecté au projet à 100% de son 


temps de travail)


1.2. À temps partiel : pourcentage 
fixe 


1.3.1 À temps partiel : pourcentage 
variable sur base annuelle (1720 


heures)


1.3.2 À temps partiel : pourcentage 
variable sur base mensuelle


1.4. Sur une base horaire 2. Taux forfaitaire


- certificat d'affectation de la 
personne, précisant les tâches et 


responsabilités affectées au projet, 
l'affectation de la personne à 100% 


au projet, et la durée de cette 
affectation


- certificat d'affectation de la 
personne, précisant les tâches et 


responsabilités affectées au projet, 
le pourcentage d'affectation de la 
personne au projet et la durée de 


cette affectation (utilisation 
obligatoire du modèle du 


programme)


- certificat d'affectation de la 
personne, précisant les tâches et 


responsabilités affectées au projet et 
la durée de cette affectation 


(utilisation obligatoire du modèle du 
programme)


- certificat d'affectation de la 
personne, précisant les tâches et 


responsabilités affectées au projet et 
la durée de cette affectation 


(utilisation obligatoire du modèle du 
programme)


- certificat d'affectation de la 
personne, précisant les tâches 
affectées au projet, ainsi que le 


nombre d'heures de travail 
(utilisation obligatoire du modèle du 


programme)


- L'application de cette option 
est subordonnée à l'obtention de 


l'autorisation de la part des 
organes de gestion, qui 


s'assureront que le bénéficiaire 
dispose dans son organisation de 
suffisamment de ressources pour 


que l'emploi du personnel lié 
indirectement aux dépenses 


déclarées soit crédible


Documents justificatifs du "dernier 
coût total employeur annuel 


justifiable"


Documents justificatifs du nombre 
d'heures de travail selon le 


document d'emploi (colonne (1) de 
la feuille de temps Sudoe) (par 
exemple le contrat de travail)


- si les éléments ne figurent pas dans 
le contrat de travail présenté, 


documents justificatifs du coût 
horaire fixé


- bulletins de salaire ou autre 
document justificatif de valeur 


équivalente


- bulletins de salaire ou autre 
document justificatif de valeur 


équivalente


- bulletins de salaire ou autre 
document justificatif de valeur 


équivalente


- bulletins de salaire ou autre 
document justificatif de valeur 


équivalente


- bulletins de salaire ou autre 
document justificatif de valeur 


équivalente


- preuve que le paiement a été 
effectué (*)


- preuve que le paiement a été 
effectué (*)


- preuve que le paiement a été 
effectué (*)


- preuve que le paiement a été 
effectué (*)


- preuve que le paiement a été 
effectué (*)


- LES FEUILLES DE TEMPS NE SONT 
PAS NÉCESSAIRES


- LES FEUILLES DE TEMPS NE SONT 
PAS NÉCESSAIRES


- FEUILLE DE TEMPS MENSUELLE, 
d'après le modèle fourni par le 


programme ou d'après le modèle de 
l'entité, à condition qu'il soit 
préexistant, qu'il soit utilisé 


quotidiennement par l'entité 
bénéficiaire, et qu'il rassemble au 
minimum les mêmes informations 
que celles figurant dans le modèle 


du programme.


- FEUILLE DE TEMPS MENSUELLE, 
d'après le modèle fourni par le 


programme ou d'après le modèle de 
l'entité, à condition qu'il soit 
préexistant, qu'il soit utilisé 


quotidiennement par l'entité 
bénéficiaire, et qu'il rassemble au 
minimum les mêmes informations 
que celles figurant dans le modèle 


du programme.


- FEUILLE DE TEMPS MENSUELLE, 
d'après le modèle fourni par le 


programme ou d'après le modèle de 
l'entité, à condition qu'il soit 
préexistant, qu'il soit utilisé 


quotidiennement par l'entité 
bénéficiaire, et qu'il rassemble au 
minimum les mêmes informations 
que celles figurant dans le modèle 


du programme.


- FEUILLE DE TEMPS MENSUELLE DE 
PAIE EXTRAORDINAIRE, selon le 
modèle fourni par le programme


(*) Conformément à la réglementation nationale concernant les bénéficiaires français, ce document n'est pas nécessaire. 


- Dans le cas de personnes embauchées pour la réalisation du projet, il conviendra de justifier du respect des obligations en matière de recrutement, conformément aux indications de la 
Fiche 8 "éligibilité des dépenses", point 5. 
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Le système sur une base horaire (1.4) n’est pas inclus dans ce comparatif car son utilisation est liée 
au type de contrat de l’employé, ce qui l’exclut du reste des systèmes. Au contraire, un employé ne 
disposant pas d’un contrat sur une base horaire ne peut pas utiliser ce système.  


Pour estimer la charge administrative, ont été pris en compte les documents à fournir et les 
justificatifs à apporter d’une part et la saisie des informations dans eSudoe d’autre part. 


Le système du remboursement forfaitaire (20% des coûts directs autres que les frais de personnel) 
est le système le plus simple car il suffit d’apporter la documentation permettant d’obtenir 
l’autorisation des organes de gestion du programme d’utiliser ce système (voir la piste d’audit, point 
1.9). La mise en œuvre dans eSudoe nécessite de cocher une case dans le module de dépenses et 
les montants sont calculés automatiquement par l’application à chaque déclaration de dépenses du 
bénéficiaire. 


Les systèmes temps complet (1.1) et à temps partiel (pourcentage fixe) (1.2) sont ensuite les plus 
simples à utiliser. Outre les documents de base à apporter (certificat d’affectation de personnel, 
bulletins de salaire et les justificatifs inhérents de la preuve du paiement, aucun autre document 
n’est à apporter. Ces deux systèmes épargnent de la présentation de feuilles de temps. Quant à la 
saisie dans eSudoe, la majorité des informations pour le calcul du montant à imputer est enregistrée 
lors de la première saisie depuis la rubrique « ressources humaines » et est automatiquement 
reprise à chaque déclaration de dépenses. De surcroit, ces deux systèmes permettent de pouvoir 
déclarer dans eSudoe les dépenses inhérentes à une personne pour toute la période de la 
déclaration de dépenses sur une seule ligne d’enregistrement. Par exemple, si trois personnes sont 
imputées au projet et que la déclaration de dépenses s’étale sur une période de 9 mois, il est tout à 
fait possible de ne saisir que trois lignes de dépenses, une pour chaque personne et pour toute la 
période de déclaration. 


Le système à temps partiel (1.3.1) pourcentage variable sur base annuelle (1720 heures) est plus 
contraignant sur le plan administratif et suppose une charge de travail nettement supérieure. Outre 
les documents de base à apporter (certificat d’affectation de personnel, , bulletins de salaire et les 
justificatifs inhérents de la preuve du paiement), il est obligatoire d’apporter tout d’abord les 
justificatifs du « dernier coût total employeur annuel justifiable », à partir de la rubrique « ressources 
humaines » en réalisant une tâche spécifique dans eSudoe. En plus de ces éléments, ce système 
oblige à présenter une feuille de temps mensuelle pour chaque personne imputée au projet. Cette 
feuille de temps doit être remplie tous les mois et signée par le responsable et l’employé. Ce 
document doit être inséré dans eSudoe et les nombre total d’heures travaillées dans le projet 
figurant sur cette feuille de temps doit scrupuleusement être saisi dans eSudoe pour le coût imputé 
au projet soit automatiquement calculé. Concernant le coût total employeur annuel justifiable, ce 
dernier peut être actualisé une fois par année civile et les justificatifs doivent être apportés à chaque 
fois dans la tâche prévue à cet effet dans eSudoe. Enfin, concernant la possibilité de saisir sur une 
seule ligne d’enregistrement les coûts d’un employé pour toute la durée de la déclaration de 
dépense, cette situation est possible que si le coût horaire est le même pour tous les mois imputés 
dans la déclaration. Par exemple, si l’on déclare les coûts de juillet à décembre 2016 d’un employé, il 
sera possible de déclarer ces dépenses sur une seule ligne dans le cas où le coût annuel utilisé soit 
le même. En revanche, si l’on souhaite déclarer les coûts d’une personne de juillet 2016 à mai 2017, 
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dans le cas où le coût total employeur annuel justifiable serait différent à partir d’un certain mois et 
ainsi reflété dans eSudoe, il faudra saisir les coûts sur deux lignes d’enregistrement.  


Le système à temps partiel (1.3.2) pourcentage variable sur base mensuelle est encore plus 
contraignant sur le plan administratif et suppose une charge de travail très importante. Outre les 
documents de base à apporter (certificat d’affectation de personnel, contrat de travail ou document 
qui justifie le nombre d’heures de travail selon le document d’emploi, bulletins de salaire et les 
justificatifs inhérents de la preuve du paiement), ce système oblige à présenter une feuille de temps 
mensuelle pour chaque personne imputée au projet. Cette feuille de temps doit être remplie tous 
les mois et signée par le responsable et l’employé. Ce document doit être inséré dans eSudoe et les 
nombre total d’heures travaillées dans le projet figurant sur cette feuille de temps doit 
scrupuleusement être saisi dans eSudoe pour le coût imputé au projet soit automatiquement 
calculé. Enfin, concernant la possibilité de saisir sur une seule ligne d’enregistrement les coûts d’un 
employé pour toute la durée de la déclaration de dépenses, cette situation est impossible dans ce 
système car le « coût horaire mensuel » peut varier chaque mois. Par exemple, si trois personnes 
sont imputées au projet et que la déclaration de dépenses s’étale sur une période de 9 mois, 27 
lignes d’entrées devront être saisies dans eSudoe. Enfin, il faut veiller à ce que le nombre d’heures 
qui figure sur la feuille de temps soit correctement reporté dans eSudoe. Ce système présente 
également un risque plus élevé d’erreurs de saisie que les autres systèmes.  


Pour toutes ces raisons, le programme recommande l’utilisation des systèmes à taux forfaitaire, ou 
temps complet (1.1) ou à temps partiel à pourcentage fixe (1.2) pour leur plus grande simplicité 
administrative et la réduction de la charge administrative qu’ils représentent en comparaison aux 
systèmes à temps partiel. Entre ces derniers, le programme recommande plutôt l’utilisation du 
système 1.3.1 (basé sur le coût horaire annuel et sur 1720 heures)  que celui du système 1.3.2 (basé 
sur le coût horaire mensuel).  


1.11 Principale réglementation applicable 


5. Règlement (UE) nº 1299/2013, 
6. Règlement délégué (UE) nº 481/2013 
7. Règlement (UE) nº 1301/2013 
8. Règlement (UE) nº 1302/2013 
9. Règlement (UE) nº 1303/2013 
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1 Dépenses de bureau et frais administratifs 
1.1 Contexte. 


Les règles d’éligibilité des dépenses de bureau et frais administratifs dans le programme Sudoe sont 
basées principalement sur les dispositions du règlement délégué (UE) nº 481/2014, en particulier sur 
son article 4 « dépenses de bureau et frais administratifs », et sur l'article 68 du règlement (CE) nº 
1303/2013.  


1.2 Définition. 


Les dépenses de bureau et frais administratifs du bénéficiaire en lien avec la réalisation des tâches 
du projet.  


1.3 Principes généraux. 


Les dépenses incluses dans cette catégorie peuvent être directes ou indirectes :  


• Dépenses directes, qui peuvent directement être attribuées au projet, et qui sont identifiées 
par le bénéficiaire, en accord avec les normes de comptabilité et avec les normes internes de 
l'organisation.  


• Dépenses indirectes, qui ne peuvent pas complètement être attribuées au projet, mais à 
plusieurs activités du bénéficiaire, y compris celles qui n'ont pas de lien avec le projet.  


1.4 Formes de remboursement. 


Le programme Sudoe remboursera les dépenses de bureau et frais administratifs en les calculant 
comme pourcentage fixe des dépenses directes de personnel. Ce pourcentage doit être sélectionné 
dans eSudoe par chaque bénéficiaire, et il aura une valeur comprise entre 0% et 15% des dépenses 
directes de personnel. Les projets du premier appel à projets ont eu un pourcentage fixe de 15%. 


Le pourcentage à appliquer sera indiqué à partir de la seconde phase de l’appel à projets. Dans les 
déclarations de dépenses, le montant à déclarer est calculé automatiquement à partir du pourcentage 
déterminé.  


1.5 Éléments éligibles dans les dépenses de bureau et frais administratifs 


Le règlement délégué (UE) nº 481/2014 établit une liste des éléments qui peuvent être éligibles. Aucun 
autre élément ne peut être éligible :  


La liste figurant ci-dessous reprend, à titre informatif les types de dépense inclus dans la catégorie « 
dépenses de bureau et frais administratifs » dans le taux forfaitaire de 15% des dépenses directes de 
personnel précédemment mentionné.  


• La location de bureaux,  
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• l'assurance et les impôts liés aux bâtiments où le personnel est installé et aux équipements 
de bureau (par exemple, assurance contre l'incendie, le vol),  


• les services d'utilité publique (par exemple, l'électricité, le chauffage, l'eau) 
• les fournitures de bureau,  
• la comptabilité générale au sein de l'organisation bénéficiaire,  
• les archives,  
• l'entretien, le nettoyage et les réparations,  
• la sécurité,  
• les systèmes informatiques,  
• communication (par exemple, téléphone, télécopie, internet, services postaux, cartes de 


visite),  
• les frais bancaires d'ouverture et de gestion du ou des comptes lorsque la mise en œuvre 


d'une opération nécessite l'ouverture d'un compte bancaire séparé,  
• les frais liés aux transactions financières transnationales.  
• Par conséquent, tous ces éléments seront compris dans cette catégorie, et ne pourront 


logiquement pas être déclarés dans aucune autre.  
• Précisions :  
• Les dépenses d’équipements informatiques, de hardware et software, ainsi que le mobilier et 


les accessoires ne sont pas inclus dans cette catégorie, mais dans la catégorie 5 « Dépenses 
d'équipement ».  


• Les dépenses de contrôle et d’audit ne sont pas incluses dans cette catégorie, mais dans la 
catégorie 4 « dépenses liés au recours à des compétences et à des services externes ».  


1.6 Piste d'audit 


Dans le cadre de l'application du taux forfaitaire fixe des dépenses directes de personnel, il n'est pas 
nécessaire d’apporter les documents justificatifs de la dépense éligible dans eSudoe en vue de la 
déclaration de dépenses. 


Toutefois, en cas de contrôle, l’entité bénéficiaire doit être en mesure de démontrer que le montant 
des dépenses supportées par l’entité et liées à cette catégorie est d’une quantité suffisante pour 
pouvoir couvrir le montant déclaré. 


1.7 Principale réglementation applicable 


• Règlement (UE) nº 1299/2013, 
• Règlement délégué (UE) nº 481/2013 
• Règlement (UE) nº 1301/2013 
• Règlement (UE) nº 1302/2013 
• Règlement (UE) nº 1303/2013 
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1 Dépenses de déplacement et d’hébergement 
1.1 Contexte. 


Les règles d’éligibilité des dépenses de déplacement et d’hébergement dans le programme Sudoe 
sont basées principalement sur les dispositions du règlement délégué (UE) nº 481/2014, en particulier 
sur son article 5 « frais de déplacement et d’hébergement », et dans le règlement (UE) nº 1299/2013.  


1.2 Définition. 


Dépenses de déplacement et d’hébergement effectuées et payées par les bénéficiaires des projets 
programmés liés aux tâches des projets. 


1.3 Principes généraux. 


• Les dépenses de déplacement et d’hébergement doivent être clairement liées au projet, et 
être essentielles pour la réalisation des activités du projet et pour atteindre ses objectifs.  


• Les dépenses doivent être effectuées par le bénéficiaire du projet. Il est possible d'inclure des 
dépenses effectuées et payées directement par le bénéficiaire à un organisme prestataire 
d'un service, ou bien par le bénéficiaire à un employé, dans le cas d’indemnités journalières 
ou d’états de frais de déplacement qui le prévoient. Dans ce cas, il convient d’être très attentif 
à ne pas imputer deux fois la même dépense.  


• Le principe de bonne gestion financière doit être appliqué au moment du choix du transport 
et de l’hébergement. En application de ce principe, chaque entité bénéficiaire devra respecter 
sa norme interne, tout en respectant les limites suivantes : les dépenses éligibles dans cette 
catégorie de dépenses sont plafonnées aux limites appliquées par les administrations 
publiques de référence en la matière. En Espagne, les limites applicables sont celles de 
l’administration publique régionale où se situe le bénéficiaire, tandis qu’en France au Portugal 
et au Royaume-Uni (Gibraltar) les limites applicables sont celles de l’administration de l’État. 


• Les dépenses effectuées hors de la zone de l’Union couverte par le programme doivent être 
prévues dans le dossier de candidature. La fiche 9 spécifie dans quelles conditions elles 
peuvent être éligibles si elles ne sont pas prévues, et dans quelles limites.  


• Toutes les dépenses effectuées hors de la zone du territoire éligible appartenant à l’Union 
européenne doivent être identifiées dans l'application informatique (eSudoe), 
indépendamment de leur nature. Le programme est réglementairement soumis à une 
obligation de suivi de ce type de dépenses par la Commission européenne (article 20, point 2, 
alinéa b du règlement (UE) nº1299/2013). 


1.4 Éléments éligibles des dépenses de déplacement et d’hébergement. 


Le règlement délégué (UE) nº 481/2014 établit une liste des éléments qui peuvent être éligibles. Aucun 
autre élément ne peut être éligible :  
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• Frais de déplacement (par exemple, les titres de transport, l’assurance voyage et l’assurance 
automobile, les frais d’essence, les frais kilométriques des véhicules, les frais de péage et les 
frais de stationnement) ; 


• Frais de repas ; 
• Frais d’hébergement ; 
• Frais de visas ; 
• Indemnités journalières (si les éléments ci-dessus sont inclus au titre d’indemnités 


journalières, ils ne peuvent pas être présentés de façon séparée). 


Précisions :  


• Les dépenses de déplacement et d’hébergement des partenaires associés au projet peuvent 
être éligibles dans cette catégorie, à condition qu'elles soient effectuées et payées par l’un des 
bénéficiaires du projet ; 


• Les dépenses de déplacement et d’hébergement de personnes physiques (experts, 
intervenants, professeurs, etc.) peuvent être déclarées dans cette catégorie à condition 
qu'elles soient payées par l’un des bénéficiaires du projet ; 


• Les dépenses de déplacement et d’hébergement d’experts externes, d’intervenants, de 
présidents de réunions ou de fournisseurs de services peuvent être éligibles dans la catégorie 
« dépenses liées au recours à des compétences et à des services externes » dans le cas où 
elles ne sont pas payées par les bénéficiaires du programme. Voir fiche 8.4 de ce guide pour 
plus d’informations.  


• Les dépenses liées à l'usage d’un « minibar » dans les hébergements ne sont pas éligibles.   


1.5 Piste d'audit. 


Il conviendra d'apporter les informations suivantes :  


• Agenda de l'événement auquel une participation a été prévue, convocation ou document 
équivalent. Compte-rendu de réunion, liste des participants et feuille d’émargement, le cas 
échéant ; 


• Ordre de mission ; 
• Factures et documents justificatifs de valeur équivalente, y compris justificatifs des dépenses 


effectuées (par exemple billets d'avion, cartes d'embarquement le cas échéant, titres de 
transport, factures d’hébergement) ; 


• Dans le cas d’états de frais de déplacement dont les dépenses sont payées par la personne 
missionnée : état de frais de déplacement, avec la liste des dépenses incluses, ou calcul des 
indemnités journalières ; 


• Dans tous les cas, preuve de paiement, ou directement par le bénéficiaire à un organisme tiers 
prestataire du service, ou du bénéficiaire à son employé ; 


• En général, il conviendra d’apporter la preuve que les montants payés ne dépassent pas les 
barèmes établis par l'organisme bénéficiaire (en respectant en tout état de cause les limites 
établies au point 1.3). 


Dans le cas de déplacements non prévus tels que définis dans la fiche 9, il conviendra d'apporter, en 
plus des éléments mentionnés ci-dessus :  
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• Preuve d’une réelle présentation « active » du projet. 


1.6 Principale réglementation applicable 


• Règlement (UE) nº 1299/2013, 
• Règlement délégué (UE) nº 481/2013 
• Règlement (UE) nº 1301/2013 
• Règlement (UE) nº 1303/2013 
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1 Dépenses liées au recours à des compétences et à des services 
externes 


1.1 Contexte. 


Les règles d’éligibilité des dépenses liées au recours à des compétences et à des services externes 
dans le programme Sudoe sont basées principalement sur les dispositions du règlement délégué (UE) 
nº 481/2014, en particulier sur son article 6. 


1.2 Définition. 


Dépenses payées à des experts externes ou pour des services réalisés par un agent public ou privé, 
ou par une personne physique extérieure à l'organisation bénéficiaire. La catégorie « dépenses liées 
au recours à des compétences et à des services externes » inclut des dépenses payées par le 
bénéficiaire sur la base de contrats ou d’accords écrits en vertu desquels un expert externe ou un 
fournisseur de service réalise certaines activités du projet liées à son développement contre 
présentation d’une facture. 


1.3 Principes généraux. 


• Les dépenses liées au recours à des compétences et à des services externes seront éligibles 
si elles ont été approuvées par le programme. À cet effet, elles devront être convenablement 
identifiées dans le formulaire de candidature et, en particulier, dans la justification du plan 
financier. Comme il a été précisé dans le point « 1.1.2.5 » de la fiche 5 « appels à projets », le 
document de justification du plan financier est contraignant en ce qui concerne la catégorie 
de « dépenses liées au recours à des compétences et à des services externes ». Les dépenses 
réalisées liées à une obligation imposée par le programme font exception à cette règle. 


• Le travail des experts externes ou des fournisseurs de services doit être essentiel pour le 
projet,  


• Les processus de contractualisation externe liés à ces dépenses doivent respecter les 
dispositions de la fiche 8 « éligibilité des dépenses », paragraphe 5 « respect de la 
réglementation applicable en matière d'appels d’offres externes ».  


1.4 Éléments éligibles des dépenses pour des frais liés à des compétences et à des 
services externes. 


Le règlement délégué (UE) nº 481/2014 établit une liste des éléments qui peuvent être éligibles. Aucun 
autre élément ne peut être éligible :  


• Études ou enquêtes (par exemple, évaluations, stratégies, notes succinctes de présentation, 
plans de conception ou manuels) ; 


• Formation ;  
• Traductions ; 
• Systèmes informatiques et développement, modifications et mises à jour du site web ; 
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• Promotion, communication, publicité ou information liées à une opération ou à un 
programme de coopération en tant que tels ; 


• Gestion financière ; 
• Services liés à l'organisation et à la mise en œuvre d’événements ou de réunions (y compris 


loyer, restauration ou interprétation) ; 
• Participation des événements (par exemple droits d'inscription) ; 
• Conseil juridique et services notariaux, expertise technique et financière, autres services de 


consultance et de comptabilité ; 
• Droits de propriété intellectuelle ; 
• Vérifications au titre de l'article 125, paragraphe 4, point a) du règlement (UE) nº 1303/2013 et 


de l'article 23, paragraphe 4, du règlement (UE) nº 1299/2013. Ces articles se réfèrent aux 
dépenses effectuées par les bénéficiaires liées aux vérifications effectuées par les contrôleurs 
de premier niveau ; 


• Frais de certification et d’audit sur le niveau de programme conformément aux articles 126 et 
127 du règlement (UE) nº 1303/2013 ;  


• Garanties fournies par une banque ou toute autre institution financière dans les cas prévus 
par le droit de l'Union ou le droit national ou dans un document de programmation adopté 
par le comité de Suivi ; 


• Frais de déplacement et d’hébergement des experts externes, des orateurs, des présidents 
des réunions et des prestataires de services ; 


• Autres compétences et services spécifiques nécessaires aux opérations.  


Précisions :  


• Les dépenses de déplacement et d’hébergement des partenaires associés au projet doivent 
être déclarées dans la catégorie des « dépenses de déplacement et d’hébergement » quand 
elles sont payées par le bénéficiaire ; 


• Les contributions en nature correspondant à des dépenses liées au recours à des 
compétences et à des services externes ne sont pas éligibles, hormis les cas prévus pour le 
recours à des facturations internes (voir fiche 8, point 2) ; 


• Les dépenses en cadeaux ou dons ne sont pas éligibles, sauf quand leur coût unitaire ne 
dépasse pas les 50 EUROS et est lié à des actions de promotion, de communication, de 
publicité ou d’information ; 


• Les dépenses liées à l’attribution de prix peuvent être éligibles, à condition qu'elles aient un 
lien direct avec le projet cofinancé et que les lauréats aient été sélectionnés lors d'un concours 
qui respecte les principes de publicité, non-discrimination et libre concurrence. 


1.5 Piste d'audit. 


Il conviendra d'apporter les informations suivantes :  


• Preuves du processus de sélection de l'expert ou du prestataire du service, respectant les 
normes du programme, nationales et communautaires en fonction du montant des travaux 
contractés ; 
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• Facture ou document justificatif de valeur équivalente émis par le prestataire de service ou 
l'expert externe ; 


• Preuve de paiement ; 
• Résultats des travaux réalisés (rapports, études, livrables, etc.) 
• Tampon du programme (le cadre de son utilisation sera précisé ultérieurement dans une 


version actualisée de cette fiche) 


1.6  Principale réglementation applicable 


• Règlement (UE) nº 1299/2013, 
• Règlement délégué (UE) nº 481/2013 
• Règlement (UE) nº 1301/2013 
• Règlement (UE) nº 1303/2013 
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1 Dépenses d'équipement 
1.1 Contexte. 


Les règles d’éligibilité des dépenses d’équipement dans le programme Sudoe sont basées 
principalement sur les dispositions du règlement délégué (UE) nº 481/2014, en particulier sur son 
article 7. 


1.2 Définition. 


Dépense pour le financement d'équipement acquis ou loué par un bénéficiaire. L'équipement doit 
être nécessaire pour les objectifs du projet. Cette catégorie inclut aussi les coûts liés à un équipement 
se trouvant en possession du bénéficiaire de manière préalable à l'approbation du projet et ayant une 
relation avec l'exécution d'activités de ce dernier.  


1.3 Principes généraux. 


• Les dépenses d’équipement seront éligibles si elles ont été approuvées par le programme. À 
cet effet, elles devront être convenablement identifiées dans le formulaire de candidature et, 
en particulier, dans la justification du plan financier. Comme il a été précisé dans le point « 
1.1.2.5 » de la fiche 5 « appels à projets », le document de justification du plan financier est 
contraignant en ce qui concerne la catégorie de « dépenses d'équipement ».  


• Les dépenses d'équipement devront respecter les normes fixées dans ce guide en matière de 
contractualisation, en particulier dans la fiche 8 « éligibilité des dépenses », paragraphe 5 « 
respect de la réglementation applicable en matière d’appels d’offres externes ».  


• Les dépenses d'équipement pourront être éligibles si aucun autre fonds de l'Union 
européenne n’a contribué à son financement, afin d'éviter le double financement (article 65.11 
du règlement (UE) nº 1302/2013.  


1.4 Éléments éligibles des dépenses d'équipement. 


Le règlement délégué (UE) nº 481/2014 établit dans un listing les éléments qui peuvent être éligibles. 
Aucun autre élément ne peut être éligible :  


• le matériel de bureau ;  
• le matériel et les logiciels informatiques ;  
• le mobilier et les accessoires ;  
• le matériel de laboratoire ;  
• les machines et instruments ;  
• les outils ou dispositifs ; 
• les véhicules ;  
• tout autre équipement spécifique nécessaire aux opérations. 


Précisions :  
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• Les dépenses consistant en achat d'équipements peuvent être éligibles si ces équipements 
vont uniquement être utilisés dans le cadre du projet cofinancé et constituent en soi un 
produit prévu dans le formulaire de candidature, ou bien s’il s'agit d'équipements pour 
lesquels on peut démontrer que, sans leur acquisition, il ne serait pas possible d'atteindre les 
résultats prévus par le projet,  


• Dans les cas où l'équipement est acquis de manière préalable à la date d'approbation du 
projet, et où l'équipement respecte les conditions du point précédent, seul le pourcentage du 
montant de l’acquisition lié à la durée du projet pourra être éligible. Ce cas sera aussi appliqué 
à des situations où l'équipement est utilisé uniquement de manière partielle : dans ces cas, 
on devra calculer le montant à déclarer en fonction du temps et du pourcentage d'utilisation 
dans le cadre du projet, 


• L'achat d'équipements pourra aussi être éligible dans le cas de biens d'une durée de vie utile 
inférieure à la période d'exécution du projet, ou dans des cas de biens où il n'est pas 
nécessaire, de par la quantité concernée, d'établir un plan d'amortissement,  


• Dans les cas où les conditions citées préalablement pour pouvoir imputer le montant de 
l'acquisition ne sont pas respectées, le montant éligible sera limité à l'amortissement du bien, 
en accord avec les normes d'amortissement admises dans le territoire où est situé le 
bénéficiaire. Ce pourcentage devra à son tour être proratisé en fonction du degré d'utilisation 
de l'équipement dans les cas où cet équipement n’est pas exclusivement utilisé pour le projet 
cofinancé,  


• L'acquisition d'équipements d’occasion pourra être éligible dans les termes décrits 
précédemment si :  


o Ils n'ont pas reçu une autre aide communautaire, 
o Leur prix ne dépasse pas les coûts généralement admis sur le marché,  


• Outre les cas de l'achat ou l'amortissement, pourront également être éligibles les dépenses 
de location d'équipements, y compris les figures de crédit-bail ou « renting »,  


• À moins que cela soit expressément prévu dans le dossier de candidature, il ne sera pas 
possible de considérer comme éligible la dépense consistant en l'acquisition d'un équipement 
si la date d'acquisition se situe dans les six derniers mois d'exécution du projet.  


• Les contributions en nature liées à des dépenses d’équipement ne seront pas éligibles, à 
l’exception des dispositions prévues par rapport aux facturations internes (voir fiche 8, point 
2). 


Les équipements pour lesquels un cofinancement est sollicité par le projet devront être prévus dans 
la justification du plan financier. Ce document sera contraignant, dans le sens où aucun équipement 
non inclus dans ce dernier ne pourra être éligible.   


1.5 Piste d'audit. 


Il sera nécessaire d'apporter l'information suivante :  


• Preuves du processus de sélection du fournisseur de l'équipement, respectant les normes du 
programme, nationales et communautaires en fonction du montant de la contractualisation,  


• Facture ou document justificatif de valeur équivalente émise par le prestataire du service,  
• Dans le cas particulier d’amortissement d’un équipement, la documentation justificative du 


plan d'amortissement appliqué,  
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• Document officiel avec le calcul de l'amortissement applicable, 
• Preuve de paiement, 
• Tout élément permettant d’attester de la matérialité de l’équipement, 
• Tampon du programme, (son utilisation sera régulée dans de futures versions de cette fiche) 


1.6 Principale réglementation applicable 


• Règlement (UE) nº 1299/2013, 
• Règlement délégué (UE) nº 481/2013 
• Règlement (UE) nº 1301/2013 
• Règlement (UE) nº 1303/2013 
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1 Dépenses de travaux et d’infrastructures de petite envergure 
1.1 Contexte. 


Au regard de la réglementation communautaire et de l'intérêt de programme Sudoe, cette catégorie 
de dépenses a été ajoutée à celles prévues par le règlement délégué (UE) nº481/2014.  


1.2 Définition. 


Dépense pour le financement de travaux et d’infrastructures de petite envergure qui peut 
comprendre l'installation, la rénovation ou la construction d'infrastructures de petite envergure, ou la 
réalisation de travaux. 


1.3 Principes généraux. 


• Les dépenses de travaux et petites infrastructures sont éligibles si elles ont été approuvées 
par le programme. À cet effet, elles devront être correctement identifiées dans le formulaire 
de candidature et, en particulier, dans la justification du plan financier. Ainsi qu’exposé dans 
le point 1.1.2.5 de la fiche « 5 - appels à projets », la justification du plan financier est 
contraignante en ce qui concerne la catégorie « de dépenses de travaux et d’infrastructures 
de petite envergure ».  


• Pour que des travaux ou une petite infrastructure puisse être approuvés par le programme, 
ils doivent être indispensables pour l'exécution du projet, au sens que sans ces travaux ou 
cette petite infrastructure le projet ne pourrait pas atteindre les résultats attendus. 
Néanmoins, les petites infrastructures ne peuvent pas être l’objectif à atteindre par le projet. 
Leur construction doit simplement représenter un moyen d’atteindre les objectifs du projet. 


• Ainsi qu’établi dans le titre de la catégorie, le fait d'être de « petite envergure » implique que 
les dépenses liées à cette catégorie ne doivent pas avoir un poids significatif dans le plan 
financier du projet. L'inclusion de cette catégorie de dépenses permet de cofinancer des 
dépenses qui, par leur nature, ne rentreraient pas dans les autres catégories et qui sont 
parfois nécessaires pour la bonne réalisation des projets.  


• Les dépenses de travaux et de petites infrastructures devront respecter les dispositions de ce 
guide en matière d’appels d’offres externes, précisées dans la fiche 8 « éligibilité des dépenses 
», paragraphe « respect de la réglementation applicable en matière d'appels d’offres externes 
».  


• Les dépenses de travaux et de petites infrastructures pourront être éligibles si aucun autre 
fonds de l'Union européenne n’a contribué à leur financement, dans le but d'éviter tout double 
financement (article 65.11 du règlement (UE) nº 1302/2013).   


1.4 Éléments éligibles des dépenses de travaux et d’infrastructures de petite 
envergure. 


Pourront être éligibles les éléments suivants :  


• Matériaux de construction,  
• Travaux,  
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• Permis de construire,  
• Contrats, 
• Appui à la maîtrise d’ouvrage, expertises, études préalables. 


Précisions :  


• L’achat de terrains n’est pas éligible.  


1.5 Piste d'audit. 


Il conviendra d'apporter les informations suivantes :  


• Preuves du processus de sélection du prestataire, dans le respect des normes du programme, 
nationales et communautaires en fonction du montant des travaux prestés,  


• Facture ou document justificatif de valeur équivalente émis par le prestataire, 
• Preuve de paiement, 
• Tout élément permettant d’attester de la matérialité des travaux ou de l’infrastructure, 
• Tampon du programme (le cadre de son utilisation sera précisé ultérieurement dans une 


version actualisée de cette fiche). 


1.6 Principale réglementation applicable 


• Règlement (UE) nº 1299/2013, 
• Règlement (UE) nº 1301/2013 
• Règlement (UE) nº 1303/2013 
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1 Modification du plan de travail 
De façon générale, les projets doivent respecter le plan de travail, la durée, le budget et le partenariat 
établis dans le formulaire de candidature approuvé par le comité de programmation. Cependant, 
pendant la vie d'un projet, des événements ou des faits peuvent survenir qui entraînent des 
modifications de la planification initiale. Par conséquent, il est possible d'effectuer des modifications 
au projet pourvu qu'elles soient clairement justifiées et argumentées. Ces modifications peuvent 
affecter le plan de travail, la durée du projet, le plan financier et la composition du partenariat.  


Suivant la nature des changements, la décision d'acceptation ou non du changement proposé peut 
être prise par l'autorité de gestion (modifications de caractère mineur) et/ou par le comité de 
programmation selon le cas. 


Pendant la vie d'un projet, des modifications affectant le plan de travail qui impliquent un 
réajustement de ce dernier par rapport aux actions prévues peuvent se produire. Par exemple, en 
fonction du développement du projet, il n’est pas possible d’effectuer toutes les actions prévues, ou 
bien certaines actions ne sont pas jugées adéquates, ou d'autres actions non prévues seraient plus 
appropriées pour faire face aux difficultés et aux défis présents dans la vie du projet. 


Modifications Organe de décision Procédure Modification du 
formulaire de candidature 


Modification du plan 
de travail affectant 
les livrables, 
réalisations et 
résultats du projet 


Comité de 
programmation 


Le chef de file 
présentera au SC la 
modification 
proposée et la 
justification de cette 
dernière. 


oui 


Modification livrable, 
réalisation, résultat  


Comité de 
programmation 


Le chef de file 
présentera au SC la 
modification 
proposée et la 
justification de cette 
dernière. 


oui 


Modification 
nombre de livrables, 
réalisation, résultat  


Sans objet Explication et 
justification dans les 
rapports d’exécution 


Non 


Flexibilité concernant les déplacements non prévus dans le dossier de candidature consolidé  
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Pour pouvoir être éligibles, les dépenses liées à ce type de déplacement doivent respecter les 
conditions suivantes : 


• déplacement impliquant une présentation « active » du projet : on entend ici par « active » la 
présence dans le programme de l’événement concerné de la présentation du projet Sudoe 
par le ou les bénéficiaires concernés, et l’apport de la présentation réalisée ou de tout 
document permettant d’attester de la réalité de l’action de communication réalisée.  


• déplacement limité au nombre de personnes réalisant effectivement la présentation 
• seul peut être imputé le prorata du temps passé à la présentation : seules les dépenses liées 


à la / les journées de présentation du projet sont éligibles (dépenses de personnel, hôtel, frais 
de repas, frais d’inscription). Cette condition ne concerne pas les dépenses de déplacement 
puisque ces dépenses peuvent être éligibles à 100%. 


• limité à deux déplacements non prévus par bénéficiaire du projet pendant la durée totale du 
projet. 


• Toutes les dépenses présentées dans ce contexte doivent respecter les normes d’éligibilité du 
programme (voir fiche 8 et suivantes) 


Toute dépense liée à un déplacement non initialement prévu dans le dossier de candidature et qui ne 
respecterait pas ces conditions ne peut pas être éligible dans le cadre du programme Sudoe.  
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2 Modification du partenariat 
Les décisions de modification relatives à la composition du partenariat doivent être des mesures 
exceptionnelles prises dans le cas où aucune autre solution ne permet de corriger les faits qui 
motivent la sortie et/ou l'entrée d'un bénéficiaire. 


Dans le cas où il serait absolument indispensable de procéder à une modification du partenariat, le 
processus à suivre est le suivant : 


Modifications Organe de 
décision 


Procédure Modification du 
formulaire de 
candidature 


Renoncement 
d’un bénéficiaire 


Comité de 
programmation 


Le chef de file présentera au SC la 
modification proposée et la justification 
de cette dernière qui sera soumise au 
comité de programmation. La lettre de 
désistement signée par le bénéficiaire 
sortant devra également être présentée. 


oui 


Participation 
d’un nouveau 
bénéficiaire  


Comité de 
programmation 


Le chef de file présentera au SC la 
modification proposée et la justification 
de cette dernière. La lettre de 
certification de la contrepartie nationale 
devra être apportée et une actualisation 
de l’accord entre bénéficiaires devra être 
présentée. Le montant FEDER 
programmé ne pourra en aucun cas être 
augmenté.  


oui 


Renoncement du 
chef de file  


Comité de 
programmation 


Le chef de file suppléant prévu dans 
l’accord de collaboration représentera le 
partenariat du projet durant la phase de 
recherche d’un nouveau chef de file. Le 
chef de file suppléant présentera au SC 
la modification et la justification de cette 
dernière. La lettre de désistement signée 
par le chef de file sortant devra être 
présentée. La déclaration responsable et 
d’engagement du nouveau chef de file 
devra également être fournie ainsi que la 
nouvelle lettre de certification de la 
contrepartie nationale si nécessaire.   


oui 







 


    | Fiche 9.0 Modifications et évolutions du projet au cours de son exécution    09/06/2017 
8 


En cas d’acceptation d’une modification du partenariat, l’accord d’octroi et l’accord de collaboration 
devront donner lieu à la réalisation d’un avenant.  


Modification des partenaires associés 


Le projet pourra intégrer ou retirer un ou plusieurs partenaires associés. Le chef de file devra signifier 
sa volonté d’intégrer ou de retirer un ou plusieurs partenaires associés au secrétariat conjoint en lui 
faisant parvenir par courrier une lettre signée justifiant sa demande. Après réception, le secrétariat 
conjoint permettra au chef de file du projet de matérialiser la modification dans eSudoe. Cette 
modification ne donnera pas lieu à la modification de l’accord d’octroi ou de l’accord de collaboration. 
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3 Modification de la phase d’exécution du projet 
L'exécution du plan de travail d'un projet doit être similaire à la prévision temporaire prévue 
initialement pour le développement des tâches prévues. Toutefois, pour des causes externes au 
projet lui-même ou en fonction des besoins survenant suite à l'exécution de ce dernier, il n'est parfois 
pas possible de respecter le calendrier prévu. Pour cette raison, une prolongation de la durée 
d’exécution peut être sollicitée, mais dans des cas toujours justifiés. 


Le programme Sudoe prévoit deux procédures concernant les modifications de la durée de la phase 
d’exécution d’un projet : 


3.1 Procédure simplifiée 


L’application de cette procédure sera susceptible d’être limitée en fonction des appels à projets.  


La demande devra être formalisée de préférence 2 mois avant la fin de la phase d’exécution du projet. 


Une demande de prolongation obtiendra une décision favorable de l’autorité de gestion sous 
condition : 


• que le projet ait atteint, à la date de la demande, 70% des objectifs physiques prévus (70% des 
livrables et réalisations initialement prévus)   


• que le projet ait atteint, à la date de la demande, 70% de taux d’exécution financière (en 
prenant en compte les dépenses saisies dans le système informatique par rapport au plan 
financier du projet) 


• que le projet ait respecté la règle du programme concernant le nombre obligatoire de 
demandes de paiement par an 


• que l’ensemble du partenariat donne son accord à la demande  
• que la demande de prolongation n’excède pas les 6 mois supplémentaires 
• que la demande n’entraîne pas que la durée totale du projet excède 36 mois 


Ce procédé ne s’applique qu’une fois. Toute nouvelle demande sera traitée via la procédure régulière 
détaillée ci-après. 


La demande devra être accompagnée de : 


o Lettre de demande de prolongation de la phase d’exécution du projet signée par le 
chef de file expliquant et motivant cette décision 


o Document justificatif de l’accord de l’ensemble du partenariat sur la prolongation 
souhaitée (compte-rendu de réunion dûment signé par tous les bénéficiaires 
impliqués dans le projet, par exemple) 


o Chronogramme modifié au niveau des actions et groupes de tâches  
o Plan financier modifié par le chef de file si la prolongation inclut une nouvelle année 
o Etat des indicateurs actualisé 
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Pour résumer, une demande de prolongation de la phase d’exécution d’un projet respectant ces 
conditions sera approuvée par l’autorité de gestion. 


3.2 Procédure régulière 


Un projet dont la demande de prolongation ne satisfait pas les conditions de la procédure simplifiée 
devrait alors réaliser cette demande selon la procédure régulière.  


Dans ce cadre, une demande de prolongation de la phase d’exécution du projet devra obtenir 
l’approbation du comité de programmation du programme Sudoe.  


La demande devra être accompagnée des mêmes documents exigés dans la procédure simplifiée. 
Elle serait alors étudiée par le SC et soumise, pour décision, au comité de programmation.  


En cas d’acceptation de prolongation de la phase d’exécution du projet, seul l’accord d’octroi fera 
l’objet d’un avenant. Un avenant à l’accord de collaboration ne sera pas exigé. 
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4 Flexibilité dans la certification de dépenses par groupe de tâches et 
catégorie de dépenses.  


4.1 Flexibilité concernant la certification de dépenses dans le groupe de tâche de 
préparation (GT 0).  


Selon les règles de présentation des candidatures, un projet peut présenter un plan financier avec un 
maximum de 25.000 euros dans le GT 0 « dépenses de préparation ». Ce plan financier est réparti par 
bénéficiaire. 


Une fois l’exécution du projet commencée, il est possible qu’il y ait des déviations entre les dépenses 
programmées et les dépenses exécutées par les bénéficiaires. Ces déviations sont acceptées par le 
programme aux conditions suivantes : 


• Les dépenses exécutées finales dans le GT 0 pour l’ensemble du projet ne peuvent pas 
dépasser 25.000 euros.  


• Dans le cas où le montant exécuté dépasse cette quantité, le montant certifié final sera limité 
à 25.000 euros. Les dépenses à retirer ou à décertifier seront calculées par le SC en fonction 
du dépassement des dépenses exécutées par chaque bénéficiaire par rapport aux dépenses 
programmées.  


• Les dépenses de préparation doivent être déclarées dans la première certification de 
dépenses de chaque bénéficiaire. 


4.2 Flexibilité concernant la certification de dépenses dans les groupes de tâches 
transversaux (GT.T1, GT.T2 et GT.T3) 


Selon les règles de présentation des candidatures, le montant maximum qu’un projet peut présenter 
pour les groupes de tâches transversaux dans son plan financier est de 25% des dépenses éligibles. 
Le plan financier est réparti par bénéficiaire.  


Une fois l’exécution du projet commencée, il est possible qu’il y ait des déviations entre les dépenses 
programmées et les dépenses exécutées par les bénéficiaires. Ces déviations sont acceptées par le 
programme aux conditions suivantes : 


• Les dépenses exécutées finales dans les GT transversaux pour l’ensemble du projet ne peuvent 
pas dépasser 25% des dépenses éligibles initiales du projet.  


• Dans le cas où le montant exécuté dépasse cette quantité, le montant certifié final sera limité à 
25% des dépenses éligibles initiales du projet. Les dépenses à retirer ou à décertifier seront 
calculées par le SC en fonction du dépassement dans les dépenses exécutées par chaque 
bénéficiaire par rapport aux dépenses programmées. 
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4.3 Flexibilité concernant les dépenses certifiées par catégorie de dépenses.  


Une fois le plan financier par bénéficiaire déterminé, des écarts dans le plan financier exécuté par 
rapport au plan financier programmé seront acceptés sans que le bénéficiaire ne doive apporter 
d’explication, dans les limites suivantes : 


• 15% du plan financier par catégorie. Ce pourcentage sera calculé en réalisant la somme du 
dépassement dans les dépenses exécutées par rapport aux dépenses programmées initiales 
pour chaque catégorie de dépense. Ce pourcentage ne pourra être dépassé sous aucune 
condition. 


Le tableau suivant montre un exemple de calcul de la modification du plan financier exécuté d’un 
bénéficiaire par rapport à son plan financier programmé initial.  


 


Au niveau de la procédure, l’application informatique calcule que la flexibilité autorisé est respecté, et 
ne permet pas de certifier davantage de dépenses lorsque cette limite est dépassée. Le dépassement 
déclaré sera considéré comme « mis de côté pour dépassement du seuil maximum autorisé », mais 
sera conservé dans le système. Ce dépassement ne pourra pas être certifié, à moins que des 
modifications dans le plan financier du projet, principalement durant l’ « ajustement de clôture », ne 
le permettent.  


La fiche 12 de ce guide approfondit les questions relatives à la clôture des projets programmés.  


Il n’est pas possible de demander des modifications budgétaires par catégorie de dépenses 
supérieures à 15%.  


Par flexibilité dans les dépenses, il ne faut pas comprendre la possibilité d'inclure des dépenses non 
prévues dans la justification du plan financier dans les catégories de dépenses contraignantes 
(dépenses liées au recours à des compétences et à des services externes, dépenses d'équipement et 
dépenses de travaux et d’infrastructures de petite envergure). Dans ces trois catégories, la flexibilité 


(2) Plan financier 
programmé


(3) dépenses 
exécutées


(4)= (3)-(2) modification 
(augmentations 


seulement)


final


Date d'acceptation du plan 
financier en vigueur


Catégorie de dépenses 14/09/2016


1. Dépenses de personnel 70.000,00 €                               65.000,00 €               -  €                                       
2. Dépenses de bureau et frais administratifs 10.500,00 €                               9.750,00 €                 -  €                                       
3. Dépenses de déplacement et d'hébergement 15.000,00 €                               15.750,00 €               750,00 €                                 
4. Dépenses liées au recours à des compétences et à des services externes 50.000,00 €                               55.000,00 €               5.000,00 €                             
5. Dépenses d'équipement 22.000,00 €                               22.000,00 €               -  €                                       
6. Dépenses de travaux et d'infrastructures de petite envergure -  €                                           -  €                            -  €                                       
7. Recettes nettes 5.000,00 €                                 5.000,00 €                 -  €                                       


Total 162.500,00 €                            162.500,00 €             5.750,00 €                             


% DE MODIFICATION ENTRE CATÉGORIES 3,54%
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autorisée se réfère à des situations telles qu’une variation des prix prévus dans la justification du plan 
financier approuvé.  


 


4.4 Flexibilité concernant les dépenses certifiées dans la catégorie 1 « dépenses de 
personnel ».  


En ce qui concerne les déviations autorisées dans la catégorie « dépenses de personnel », les règles 
suivantes seront appliquées : 


• Comme cela a été expliqué dans la fiche 3.3, au moment de la programmation chaque bénéficiaire 
peut présenter des dépenses dans la catégorie « dépenses de personnel » à hauteur de 50% des 
dépenses éligibles programmées au maximum. 


• Pour chaque bénéficiaire, il pourra être certifié dans la catégorie de « dépenses de personnel » 
des dépenses qui pourront dépasser de 15% maximum le montant programmé. 


• Cette augmentation du montant de dépenses certifiées par rapport au montant programmé dans 
la catégorie « dépenses de personnel » sera conditionnée à ce que le pourcentage de dépenses 
certifiées finales dans cette catégorie ne soit pas supérieur à 65% du total des dépenses certifiées 
cumulées finales pour l’ensemble des catégories.  


• En cas de non-respect, les dépenses certifiées seront plafonnées à ce pourcentage maximum 
autorisé. Si ce n’est pas possible, les dépenses certifiées finales dans la catégorie « dépenses de 
personnel » seront plafonnées au montant initial programmé dans cette catégorie.  
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1 Présentation et composition du guide Sudoe 
Ce guide Sudoe pour la préparation et gestion des projets a été pensé comme un instrument d'aide 
pour les Institutions ou entités qui montent une candidature de projet et qui le mettront en œuvre s’il 
est approuvé par le comité de programmation. 


Pour chacune des étapes allant du montage de la candidature à la clôture du projet, les informations 
et les conseils présentés dans ce guide sont complétés par un ensemble de documents et règlements 
référencés en fin de chaque fiche.  


Organisé par fiches thématiques, adaptées à chaque moment de la vie du projet, le guide met ainsi à 
disposition du lecteur les informations en adoptant une approche fondamentalement pratique, en 
cherchant à être un document de lecture et assimilation aisées. Afin d’accentuer la composante 
didactique de son contenu, le guide est structuré en grands groupes thématiques, développés dans 
des fiches spécifiques, en essayant de synthétiser les informations les plus importantes 
correspondant à chaque étape, à savoir 


Numéro de 
la fiche 


Titre de la fiche Date d’approbation 
initiale de la fiche par 


le comité de suivi 


Date d’approbation 
par le comité de suivi 
de la fiche en vigueur 


1 Présentation et 
composition du guide 
Sudoe 


04/09/2015 09/06/2017 


2 Structure et organes de 
gestion du programme 


04/09/2015 04/09/2015 


3.1 La construction des 
projets Sudoe 


04/09/2015 04/09/2015 


3.2 Qui peut participer 04/09/2015 10/03/2017 


3.3 Comment élaborer un 
plan de travail 


04/09/2015 14/12/2016 


4 Obligations des entités 
bénéficiaires de projets 


04/09/2015 14/12/2016 


5 Appels à projets. 
Procédure en deux 
phases. Le dossier de 
candidature. 


04/09/2015 09/06/2017 







 


    | Fiche 1.0 Présentation et composition du guide Sudoe          09/06/2017 
6 


Numéro de 
la fiche 


Titre de la fiche Date d’approbation 
initiale de la fiche par 


le comité de suivi 


Date d’approbation 
par le comité de suivi 
de la fiche en vigueur 


Planification des appels 
à projets 


6 La sélection des projets 04/09/2015 09/06/2017 


7 Aides d’État 04/09/2015 04/09/2015 


8.0 Éligibilité des dépenses 04/09/2015 09/06/2017 


8.1 Éligibilité des dépenses : 
dépenses de personnel 


18/09/2015 09/06/2017 


8.2 Éligibilité des dépenses : 
dépenses de bureau et 
frais administratifs 


18/09/2015 18/09/2015 


8.3 Éligibilité des dépenses : 
dépenses de 
déplacement et 
d’hébergement 


18/09/2015 09/06/2017 


8.4 Éligibilité des dépenses : 
dépenses liées au 
recours à des 
compétences et à des 
services externes  


18/09/2015 21/09/2016 


8.5 Éligibilité des dépenses : 
dépenses d’équipement  


18/09/2015 18/09/2015 


8.6 Éligibilité des dépenses : 
dépenses de travaux et 
d’infrastructures de 
petite envergure 


18/09/2015 18/09/2015 
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Numéro de 
la fiche 


Titre de la fiche Date d’approbation 
initiale de la fiche par 


le comité de suivi 


Date d’approbation 
par le comité de suivi 
de la fiche en vigueur 


9 Modifications et 
évolutions du projet au 
cours de son exécution 


04/09/2015 09/06/2017 


10 Circuit financier  21/09/2016 21/09/2016 


11 Systèmes de validation 
de dépenses : le 
contrôleur de premier 
niveau et l’autorité 
nationale 


21/09/2016 14/12/2016 


12 Clôture des projets 21/09/2016 21/09/2016 


13 La communication des 
projets 


21/09/2016 14/12/2016 


14 Utilisation des logos 21/09/2016 21/09/2016 


15 Capitalisation et 
diffusion des résultats 


En préparation En préparation 


16 Suivi et évaluation des 
projets 


21/09/2016 21/09/2016 


17 Accès et utilisation de 
l’application 
informatique eSudoe 


21/09/2016 09/06/2017 


18 Contrôles et audits. 
Retraits de dépenses et 
irrégularités. 
Récupérations du 
FEDER.   


En préparation En préparation 


 Glossaire En préparation En préparation 
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Pour chacun des sujets présentés, les règlementations et les documents essentiels sont identifiés et 
rassemblés en fin de chaque fiche.  


Dans certains points, des graphiques ou des tableaux ont été introduits pour aider à une meilleure 
compréhension des informations concernées.  


Les fiches de ce guide ont été approuvées par le comité de suivi du programme. Elles reprennent les 
dispositions des réglementations communautaires et nationales, et conformément aux attributions 
du comité, elles établissent les règles de fonctionnement du programme et des projets à respecter 
obligatoirement.  


En cas de besoin, les fiches seront mises à jour et cela sera mentionné au pied de page de la fiche 
concernée.  







 


 


 





		1 Présentation et composition du guide Sudoe
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1 Qu'entend-on par circuit financier ? 
1.1 Définition générale 


On entend par circuit financier l’ensemble des étapes que doit suivre une dépense exécutée (réalisée 
et payée) par un bénéficiaire dans le cadre du projet, depuis sa réalisation, sa présentation justifiée 
au programme, son acceptation par ce dernier et le remboursement au bénéficiaire de la partie FEDER 
correspondant à cette dépense.  


Au total, le circuit est composé de 9 étapes (8 pour les bénéficiaires français et de Gibraltar (Royaume-
Uni), dans lesquelles interviennent 8 acteurs (7 dans le cas français et de Gibraltar (Royaume-Uni).  


À mesure qu’elle franchit les étapes, la dépense passe par divers états, dans le but de garantir son 
éligibilité et par conséquent le remboursement du FEDER correspondant.  


Chaque étape répond aux normes et aux processus définis par les règlements communautaires et les 
règles établies par le programme Interreg Sudoe.  


Enfin, chaque étape est caractérisée par une terminologie qui symbolise l'avancement de la dépense 
dans le circuit financier. De la même façon, à chaque étape une série de modèles régularisés sont 
générés dans eSudoe, qui présentent l'information de façon ordonnée et servent à déclarer 
formellement les dépenses et à demander les remboursements FEDER. 


Le tableau suivant schématise les étapes en indiquant les acteurs qui interviennent dans chacune 
d’entre elles ainsi que l'état de la dépense avec la terminologie correspondante conformément à son 
avancement dans le circuit financier.  
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1.2 Les étapes du circuit financier 


De façon plus détaillée que dans le tableau précédent, le circuit financier de la dépense éligible peut 
être expliqué de la manière suivante :  


Étape 1 - Enregistrement des dépenses 


Le bénéficiaire doit introduire dans le registre de dépenses d'eSudoe les dépenses qu’il 
considère éligibles, en rapport avec le projet, et qui peuvent seulement être déclarées une fois 
qu’elles ont été payées. Seules les dépenses payées et en rapport avec le projet approuvé 
peuvent être déclarés au programme. Cet enregistrement consiste à introduire dans eSudoe 
toutes les données relatives à la dépense (fournisseur, catégorie de dépense, date de la 
facture, date de paiement de la facture, etc.) et télécharger, de préférence en format pdf, 
toutes les pièces nécessaires. La liste des pièces nécessaires dans chaque catégorie de 
dépenses figure dans les points 1.5 « piste d'audit » de chaque fiche descriptive des catégories 
de dépenses (fiches 8.1 à 8.6). 


Le bénéficiaire indiquera également dans le registre des dépenses les dépenses en rapport 
avec le projet qu’il ne considère pas éligibles. 


Il est recommandé d'effectuer cet enregistrement de manière continue, au fur et à mesure 
que les dépenses sont réalisées et payées. Cela permet ainsi de tenir un suivi précis des 
dépenses réalisées puisque eSudoe permet d'effectuer des tableaux de suivi des dépenses. 


Étape 2 - Déclaration des dépenses du bénéficiaire 
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Le bénéficiaire effectue cette tâche dans eSudoe quand il a terminé d'enregistrer toutes les 
dépenses payées et leurs justificatifs respectifs, conformément au calendrier établi par le 
programme (voir point 1.3.1 Périodicité du circuit financier) et en cohérence avec ce qui a été 
établi par chaque partenariat.  


Cette tâche consiste à agréger les dépenses enregistrées dans l'étape 1, ce qui s’effectue en 
quelques clics dans eSudoe. Outre ces étapes informatiques très rapides, le bénéficiaire doit 
remplir directement, dans eSudoe, le rapport d'exécution (pour davantage de détails, voir 
point à ce sujet). 


Étape 3 :  


• Pour les bénéficiaires espagnols et portugais: - Vérification des dépenses du bénéficiaire 


Le contrôleur de premier niveau vérifie les dépenses déclarées. Chaque bénéficiaire doit avoir 
un contrôleur de premier niveau, qui est la personne qui vérifie les dépenses, c'est-à-dire qui 
détermine leur conformité. Ce contrôleur doit être autorisé par l'autorité nationale de l'État 
du bénéficiaire. La fiche 11 précise le processus de sélection du contrôleur de premier niveau. 
Chaque État a préparé des documents (check-lists de contrôle des vérifications effectuées, 
rapports de vérification de dépenses) que le contrôleur doit présenter afin que le bénéficiaire 
puisse obtenir la validation des dépenses (étape 4).  


• Pour les bénéficiaires français : - Validation des dépenses du bénéficiaire 


Dans le cas spécifique de la France, la tâche de vérification du contrôleur de premier niveau 
entraîne directement la validation des dépenses déclarées, (c'est-à-dire que dans ce cas 
l’étape 4 ne s’applique pas). Comme dans le cas des bénéficiaires des autres États, chaque 
bénéficiaire doit avoir un contrôleur de premier niveau, qui est la personne qui valide les 
dépenses. Ce contrôleur devra être approuvé par l'autorité nationale de l'État du bénéficiaire. 
La fiche 11 précise le processus de sélection du contrôleur de premier niveau.  


Étape 4 : 


• Pour les bénéficiaires espagnols, portugais et du Royaume-Uni (Gibraltar) : Validation des 
dépenses du bénéficiaire  


L'autorité nationale effectue la tâche de validation des dépenses préalablement déclarées et 
vérifiées, sur la base des informations demandées. Chaque autorité nationale valide ou non 
les dépenses préalablement vérifiées comme conformes dans les délais établis.  


Au total, la durée cumulée des étapes 3 et 4 ne doit pas dépasser trois mois. Ce délai n’inclut 
pas le temps employé par les acteurs vérificateurs lorsqu’ils nécessitent des informations 
complémentaires aux informations fournies.  


Étape 5 - Déclaration des dépenses du projet et demande de remboursement FEDER 
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Le chef de file compile les validations et effectue une déclaration de dépenses du projet à 
l'autorité de gestion par le biais du secrétariat conjoint, en demandant un remboursement 
FEDER. La déclaration de dépenses du projet inclut un rapport d’exécution et un état des 
indicateurs. 


Étape 6 - Déclaration des dépenses du projet de l'autorité de gestion à l'autorité de certification 


Une fois effectué le contrôle de cohérence et de conformité de la déclaration de dépenses du 
projet, demande de paiement FEDER, par le secrétariat conjoint et l’autorité de gestion, et à la 
condition que la déclaration respecte les normes du programme en vigueur, l’autorité de 
gestion envoie cette dernière à l’autorité de certification.  


L’envoi se fait de façon périodique, sous la forme d’une déclaration de dépenses du 
programme, qui consiste en une agrégation de déclarations de dépenses de projets. La 
fréquence s’ajustera au calendrier indiqué par l’autorité de certification dans ses certifications 
de dépenses et demandes de paiement à la Commission européenne (SPaCE) (voir point 
1.3.2).  


Étape 7 - Certification des dépenses et demande de paiement de l'autorité de certification à la 
Commission européenne 


Une fois qu’une déclaration de dépenses du projet a été reçue, et après que l’examen de 
cohérence et de conformité a été effectué, l’autorité de certification valide les dépenses, le cas 
échéant, et peut ainsi initier l’étape 9 : 


Les dépenses validées sont incluses dans une certification de dépenses du programme, 
demande de paiement à la Commission européenne. Il est prévu qu’il y ait au moins quatre 
certificats de dépenses du programme, demandes de paiement, par an, afin de rassembler 
les dépenses qui respectent les dates du calendrier exigé aux projets (point 1.3 de cette fiche), 
ainsi que les dépenses qui pourraient arriver en retard par rapport à ce calendrier, évitant 
ainsi des délais dans le circuit financier. 


Étape 8 - Paiement de la Commission européenne à l'autorité de certification   


La Commission effectue le paiement correspondant à l'autorité de certification, en fonction 
des règles sur les paiements établies dans le Règlement (UE) nº 1303/2013.  


Étape 9 - Paiement de l'autorité de certification à chaque bénéficiaire 


Une fois le paiement FEDER reçu par l'autorité de certification, cette dernière effectue le 
paiement FEDER aux bénéficiaires (ou au chef de file, le cas échéant) en fonction des normes 
du programme, si ce paiement n’a pas été effectué au préalable.  


En fonction de la disponibilité de financement de l’autorité de certification et conformément 
à l’article nº132 du règlement nº 1303/2013, le délai maximal pour que l'autorité de 
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certification effectue les paiements est de 90 jours à compter de la réalisation de l'étape 5. 
Ceci signifie que les étapes 8 et 9 ne sont pas obligatoirement liées au paiement aux 
bénéficiaires, si les disponibilités financières de l’autorité de certification ont permis 
d’effectuer ces paiements au préalable. 


La disponibilité financière doit s’entendre dans le cadre du programme Sudoe, c’est-à-dire que 
l’autorité de certification ne peut utiliser de fonds d’autres programmes pour réaliser les 
paiements dans le cadre du programme Sudoe. 


Il faut prendre en compte dans cette étape que les paiements FEDER liés à une déclaration de 
dépenses intermédiaire du projet ne seront pas effectués en une seule fois par l'autorité de 
certification. Le point 3 de cette fiche précise les questions relatives aux paiements FEDER aux 
bénéficiaires. Par exemple, le FEDER associé à une déclaration de dépenses du projet peut 
être reçu au titre d’avance FEDER + paiement intermédiaire. 


Préalablement aux paiements liés à des déclarations de dépense, le comité de programmation 
peut accepter de donner la possibilité à un projet de solliciter une avance FEDER.  


1.3 Les temps du circuit financier  


1.3.1 Périodicité du circuit financier 


Dans l’objectif que chaque projet effectue au moins une fois par an une certification de dépenses du 
projet, les exigences suivantes sont requises :  


• Tous les bénéficiaires doivent clôturer leur comptabilité « de dépenses payées objet de 
cofinancement » à la fin du mois de mars. Autrement dit, les bénéficiaires doivent effectuer 
une déclaration de dépenses du bénéficiaire qui inclut les dépenses payées enregistrées dans 
eSudoe entre la clôture de la déclaration précédente (le cas échéant) et le 31 mars de l'année 
en cours. Cette déclaration de dépenses du bénéficiaire doit être effectuée durant la première 
quinzaine du mois d’avril. En fonction du calendrier établi par chaque projet, rien n’empêche 
d’effectuer davantage de déclarations de dépenses par bénéficiaire chaque année.  


• Durant l'année de signature de l'accord d’octroi, ce calendrier pourra être modifié à l’initiative 
de l'autorité de gestion du programme.  


• Les chefs de file doivent regrouper les validations de dépense dont ils disposent et être en 
mesure d'effectuer une déclaration de dépenses du projet et une demande de 
remboursement FEDER au plus tard le 1er octobre de chaque année.  


• Ce calendrier de base n'empêche pas la possibilité d'effectuer d'autres déclarations de 
dépenses du projet et de demandes de remboursement FEDER tout au long de l'année. De 
fait, le calendrier exige un minimum d'une déclaration de dépenses du projet chaque année, 
mais il est souhaitable que ce nombre s'élève au moins à deux déclarations.  


• Le calendrier établi a pour but que la gestion financière fonctionne avec la régularité 
nécessaire pour que le programme, entre autres objectifs, ne coure pas de risque de non-
respect de la règle N+3 (voir point 3.5.1 de cette fiche), puisqu'un non-respect éventuel 
pourrait être répercuté les projets programmés.  
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1.3.2 Durée estimative du circuit financier 


Les paiements FEDER sont conditionnés à la disponibilité de fonds au niveau de l’autorité de 
certification. S’il s’avérait impossible d’effectuer les paiements au préalable (en fonction des 
dispositions de l’article 132 du règlement (UE) nº1303/2013), une partie de l’aide FEDER associée à une 
certification de dépenses sera versée par l'autorité de certification aux bénéficiaires concernés dès 
que cette autorité aura reçu le versement correspondant à la déclaration de dépenses et à la demande 
de paiement à la Commission Européenne dans laquelle cette certification est incluse.  


Il convient de signaler, de même, que la Commission, en accord avec l’article 130.1 du règlement (UE) 
nº1303/2013 verse uniquement 90% du FEDER correspondant lorsque l’autorité de certification réalise 
une demande de paiement du programme. Les 10% restants seront versés lorsque les comptes 
annuels correspondants du programme seront approuvés. Cela peut conditionner la disponibilité 
financière de l’autorité de certification. 


L'autorité de certification a prévu d'effectuer quatre certifications de dépenses du programme et 
demandes de paiement du programme par an à la Commission Européenne. Ces certifications seront 
incluses à leur tour dans un exercice comptable, selon la définition de la Commission européenne 
(règlement UE nº 1303/2013, article 2, définition 29) : il s'agit de la période comprise entre le 1er juillet 
et le 30 juin de l'année suivante. Ce concept est important, car la Commission européenne accepte les 
comptes d'un programme par exercice comptable, en effectuant les paiements au programme en 
fonction de ses normes et de leur acceptation.  


Voici ci-dessous un chronogramme de la durée du circuit financier. Il doit être considéré comme un 
exemple basé sur le calendrier indiqué dans cette fiche. 
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1.3.3 Irrégularités en cours 


Le circuit de certification des dépenses d’un projet peut être interrompu dès l’étape 6 dans le cas où 
des irrégularités seraient détectées, tant au niveau des dépenses que dans les procédures d’un 
bénéficiaire et/ou projet, aussi longtemps que ces irrégularités ne sont pas retirées ou que la 
procédure n’est pas corrigée. 
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2 Les types de déclarations de dépenses 
2.1 Déclarations de dépenses du bénéficiaire 


Il existe deux types différents de déclarations de dépenses des bénéficiaires :  


- Déclarations de dépenses intermédiaires 
- Déclarations de dépenses finales 


La principale différence entre ces deux types est que, quand le bénéficiaire indique qu'il s'agit d'une 
déclaration finale, il ne peut effectuer aucune autre déclaration par la suite.  


Pendant l'avancement des déclarations, le système comparera le plan financier programmé avec les 
dépenses déclarées cumulées, et permettra de déclarer des dépenses en tenant compte de la 
flexibilité indiquée dans la fiche 9 de ce guide. Dans la déclaration de dépenses finale uniquement, la 
flexibilité ne sera pas prise en compte : il est par conséquent possible de déclarer plus de dépenses 
que celles programmées, outre la flexibilité applicable, sans que cela ne garantisse l’éligibilité finale 
des dépenses.  


La fiche 12 relative à la clôture des projets, partie 1.4, ajustement de clôture, établit quelles dépenses 
peuvent finalement être déclarés à l'autorité de certification par l'autorité de gestion en fonction du 
plan financier des projets et des normes du programme. 


Ainsi qu’il a été vu dans le point 1.2, l'état de la dépense incluse dans les déclarations de dépenses du 
bénéficiaire change selon sa progression dans le circuit financier :  


1) Dépense déclarée (clôture de la tâche « de déclaration de dépenses par le bénéficiaire » 
(BÉNÉFICIAIRE), c'est-à-dire, les informations incluses dans un MODÈLE A1_bénéficiaire à la 
clôture de la tâche). 


2) Dépense vérifiée (clôture de la tâche de « vérification de dépenses » (CONTRÔLEUR DE 
PREMIER NIVEAU), c'est-à-dire, les informations incluses dans le MODÈLE A2_contrôleur à la 
clôture de la tâche). 


3) Dépense validée (clôture de la tâche de « validation de dépense ») (AUTORITÉ NATIONALE, 
sauf la France, c'est-à-dire, les informations incluses dans le MODÈLE A3_autorité nationale à 
la clôture de la tâche).  


4) Chaque acteur complète les champs qui lui sont propres pour la génération du MODÈLE. La 
page de couverture de ce dernier est préparée dans chaque cas pour qu'il puisse être signé 
par la personne ou les personnes correspondantes. Par conséquent, le MODÈLE A1 peut 
seulement être généré, complété et signé par le bénéficiaire, le MODÈLE A2 par le contrôleur 
et le MODÈLE A3 par l'autorité nationale.  


2.2 Déclarations de dépenses du projet  


À travers les recueils de dépenses validées, le chef de file effectue les déclarations de dépenses du 
projet correspondantes : 


5) Déclaration de dépenses intermédiaire du projet et demande de remboursement FEDER. 
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6) Déclaration de dépenses finale du projet (ou du solde final) et demande finale de 
remboursement FEDER 


Dans ces phases du circuit financier, les dépenses incluses passent par les états suivants :  


- Dépense déclarée à l’autorité de gestion, quand le chef de file la déclare à l'autorité de 
gestion 


- Dépense déclarée à l'autorité de certification, quand l'autorité de gestion la déclare à 
l'autorité de certification.  


2.3 Considérations générales relatives aux déclarations du bénéficiaire et du projet 


• Il convient d’effectuer au moins une déclaration de dépenses du projet, demande de 
remboursement FEDER, par an, sachant qu’il est recommandé d’en effectuer 2 ou 3.  


• La flexibilité des dépenses par catégorie de dépenses dans les certificats. Ainsi qu’indiqué 
dans la fiche 9, il est possible de déclarer des dépenses avec une flexibilité allant jusqu'à 15% 
par rapport aux dépenses programmées initiales. Cette flexibilité s’applique de façon 
cumulative, en prenant en compte toutes les catégories de dépense, et non catégorie à 
catégorie, sauf dans la catégorie de dépenses de personnel. Il est important de rappeler ici le 
cas spécifique de la flexibilité permise dans la catégorie nº 1 « dépenses de personnel ». Le 
point 4.4 de la fiche 9 aborde cette question. Il est important de rappeler, de même, que les 
dépenses de la catégorie nº 2 « dépenses de bureau et frais administratifs », sont liées à la 
catégorie de dépenses de personnel. Par conséquent, des ajustements dans cette catégorie 
affecteront proportionnellement la catégorie de dépenses de bureau et frais administratifs.  


• La limite de dépenses par bénéficiaire. Dans la déclaration de dépenses finale de chaque 
bénéficiaire, les dépenses déclarées cumulées peuvent dépasser les dépenses programmées 
pour chaque bénéficiaire. L'ajustement de clôture (voir partie 1.4 de la fiche 12.0) détermine 
quelles dépenses peuvent être considérées comme éligibles et déclarées, finalement, à 
l'autorité de certification par l'autorité de gestion. Avant la dernière déclaration de dépenses 
de chaque bénéficiaire, la limite de dépenses à déclarer ne peut pas dépasser le plan financier 
global pour ce bénéficiaire, et les limites de la flexibilité seront appliquées. 


• Si une déclaration de dépenses finale d'un bénéficiaire est incluse dans une déclaration de 
dépenses intermédiaire du projet, et si la dépense cumulée du bénéficiaire dépasse 100% de 
son plan financier, ou si l’une des limites relatives à la flexibilité admise est dépassée, l'excès 
ne sera pas déclaré et sera considéré comme « dépenses qui dépassent le plan financier ». 
Cet excès, dans sa totalité ou en partie, pourra être déclaré après l'ajustement de clôture du 
projet. La fiche 12 fait référence au concept d’ « ajustement de clôture du projet ». 


2.4 Traitement des dépenses non acceptées au cours du circuit financier 


Les dépenses déclarées par un bénéficiaire progressent dans le circuit financier. Toutefois, il peut 
arriver que, pour une raison donnée (erreur dans la dépense, dépense inéligible, manque 
d'information, etc.) une dépense, ou une partie de cette dernière, ne soit pas acceptée lors d’une 
étape du circuit. Dans ce cas, deux situations peuvent exister :  
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Qu'un acteur du circuit financier décide de rejeter la dépense (dépense rejetée). Dans ce cas, la 
dépense serait éliminée de la certification de dépenses dans laquelle elle est incluse. Toutefois, la 
dépense ne sera pas éliminée du système. Ainsi, le bénéficiaire concerné pourrait de nouveau inclure 
la dépense dans une autre certification par la suite, s'il croit que les conditions pour sa présentation 
sont réunies. L'option de récupérer une dépense préalablement rejetée, pour pouvoir être 
réintroduite dans le circuit financier, existe dans eSudoe.  


Qu'un agent du circuit financier (à partir de l'étape de vérification de la dépense) décide de mettre de 
côté une dépense, ou un ensemble de dépenses (dépense mise de côté). Dans ce cas, la dépense ne 
continuerait pas à progresser dans le circuit financier jusqu'à ce que l’acteur du circuit qui l’a mise de 
côté décide, le cas échéant, de continuer à faire progresser la dépense dans le circuit financier, en 
l’intégrant dans une autre certification de dépenses postérieure.  







 


 


21/09/2016                                                                                                                                          Fiche 10.0 circuit financier 
|   


15 


3 Les types de remboursement FEDER 
Les principes de base des remboursements FEDER, et par conséquent des paiements à recevoir par 
les bénéficiaires sont les suivants :  


1) Pour la réalisation des paiements, l'autorité de certification applique le principe de 
disponibilité financière ; en d’autres termes, l'autorité de certification est en mesure de payer 
quand elle a à son tour reçu les fonds nécessaires de la Commission européenne. Les 
paiements FEDER sont effectués en tenant compte des dispositions de l'article 132 du 
règlement (UE) nº 1303/2013 de la Commission européenne.  


2) Une fois que sa participation à un projet est terminée, tout bénéficiaire aura reçu une aide 
FEDER du programme d’un montant égal à : %cofinancement du bénéficiaire * dépenses 
éligibles certifiées. Dans le cas où un bénéficiaire aurait reçu un montant FEDER supérieur à 
celui qui lui correspond finalement, il devrait rembourser l’excédent perçu. 


3) Toutefois, pendant les étapes successives du circuit financier, et même si le remboursement 
d'un montant de FEDER déterminé est demandé à travers les documents de déclaration de 
dépenses du projet et de demande de remboursement FEDER, ce montant de FEDER va être 
versé aux bénéficiaires en différentes étapes et sous des dénominations différentes. Les 
diverses formes que peuvent revêtir les paiements FEDER effectués au final par l'autorité de 
certification sont expliquées ci-après : 


Les types de remboursement existants dans le programme Sudoe sont les suivants :  


3.1 L ‘avance FEDER 


Il s'agit d'un paiement au titre du FEDER programmé au niveau de chaque bénéficiaire qui peut 
être sollicité par le chef de file du projet une fois signé l'accord d’octroi FEDER avec l'autorité de 
gestion. Il n'est par conséquent associé à aucune dépense, et est versé préalablement à l’envoi 
des déclarations de dépenses. Les caractéristiques principales de l'avance sont les suivantes :  


a) Pour chaque appel à projets de projets, le comité de programmation décide si les projets 
peuvent demander à recevoir du FEDER à titre d'avance.  


b) Il n’est pas nécessaire d’effectuer une répartition équitable entre tous les bénéficiaires. Le 
partenariat est libre de solliciter ce montant sur la base de la répartition qu'il considère 
pertinente, la seule limite étant que, au niveau de chaque bénéficiaire, aucun d’entre eux 
ne peut recevoir plus de 20% de son FEDER programmé à titre d'avance.  


c) Le montant perçu à titre d'avance sera compensé par les premières dépenses déclarées 
de chaque bénéficiaire l’ayant reçue, et plus précisément, par le premier paiement 
intermédiaire FEDER (ou suivants, si le premier paiement ne suffisait pas).  


d) Le chef de file du projet est le responsable de la présentation de la demande d'avance à 
travers la tâche correspondante dans eSudoe. Cette demande doit être réalisée dans un 
délai de 60 jours calendaires à partir de la date de signature de l'accord d’octroi FEDER. La 
demande sera effectuée dans le cadre du premier rapport d'exécution du projet, qui doit 
être rempli directement dans eSudoe.  
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3.2 Les paiements intermédiaires FEDER 


C'est le paiement principal lié au certificat de projet intermédiaire dont les dépenses ont été incluses 
dans une déclaration de dépenses à la Commission européenne. L'autorité de certification effectue le 
paiement dès que possible, et, conformément aux dispositions de l’article 132 du règlement (UE) nº 
1303/2013, en respectant le délai de 90 jours à partir de la présentation de la déclaration de dépenses 
du projet, à la condition qu’il existe une disponibilité de fonds sur le compte du programme.  


Le FEDER théorique à percevoir au titre de paiement intermédiaire est le résultat de la multiplication 
du taux de cofinancement par les dépenses certifiées, c’est-à-dire le résultat de l’opération suivante : 
dépenses certifiées * taux de cofinancement du bénéficiaire.  


Toutefois, ce FEDER théorique peut se voir modifié du fait des raisons suivantes :  


1) Du fait de la compensation de l'avance FEDER que le bénéficiaire aurait reçue, 
2) Du fait de la compensation des acomptes FEDER que le bénéficiaire aurait reçus,  
3) Du fait des processus de récupération de montants indûment reçus, qui pourraient être 


récupérés par compensation, 
4) Du fait de la retenue appliquée par la Commission européenne dans les paiements FEDER à 


l'autorité de certification (voir article 130 du règlement (UE) nº 1303/2013). En fonction de cette 
réglementation, la Commission européenne pratique une retenue de 10% du montant à 
payer, qui seront versés au moment de l'acceptation des comptes annuels en question. Cette 
retenue peut se répercuter sur les projets, et sera payée aux bénéficiaires au moment de 
l'acceptation des comptes correspondants du programme.  


Les modèles Excel associés à partir desquels les bénéficiaires recevront les paiements intermédiaires 
sont le MODÈLE B1_chef de file et le MODÈLE B2_AUG. Dans ces modèles, les dépenses 
correspondantes sont déclarées, et des informations sont fournies sur le FEDER généré par ces 
dépenses déclarées.  


Le chef de file doit faire, ainsi qu’indiqué dans le point 1.3.1 de cette fiche, une déclaration de 
dépenses du projet au plus tard le 1er octobre de chaque année, bien qu'il soit recommandable d’en 
effectuer plus d’une par an.  


Dans eSudoe, les bénéficiaires pourront consulter à tout moment l’état des déclarations de dépenses 
du projet et des paiements FEDER. 


3.3 Les acomptes FEDER 


En fonction de la disponibilité financière de l'autorité de certification, l'autorité de gestion peut 
proposer à l'autorité de certification le versement d'une partie du FEDER dû à un projet en fonction 
des dépenses déclarées par l'autorité de gestion. Ce versement sera considéré comme « acompte 
FEDER ». Le montant en question est variable, car il dépend du volume de certificats de projet 
existants. La compensation de cet acompte est effectuée lors du versement du paiement 
intermédiaire ou du solde final qui donnerait lieu à l'acompte lui-même.  
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Voici ci-après un exemple d'une déclaration de dépenses du projet, et des paiements liés qu’elle peut 
entraîner, ainsi qu'un calendrier théorique d'encaissement de chaque concept :  


 


3.4 Le paiement du solde FEDER 


Le paiement du solde final est effectué dès que possible. Toutefois, il est nécessaire de prendre en 
compte que la réglementation applicable de la Commission européenne (article nº 130 du règlement 
(UE) nº 1303/2013), indique que la Commission ne verse pas plus de 90% du FEDER correspondant à 
un axe prioritaire avant le paiement du solde final au programme. Au niveau de l’application aux 
projets approuvés, et étant donné le besoin de disponibilité financière de l'autorité de certification 
pour effectuer les paiements, ceci implique que la date de paiement du solde final aux projets, dans 
sa totalité ou partiellement, peut se voir affectée par cette circonstance. Cette question affectera dans 
une large mesure les projets programmés lors des derniers appels à projets, c’est-à-dire lorsque le 
taux d’exécution de chaque axe prioritaire du programme atteindra 90%. Les textes de l’appel à 


Cas: avec compensation de l'avance initiale. 


Bénéficiaire


PLAN FINANCIER
Dépenses 


programmées
FEDER programmé


200 150


date OBJET Dépenses 
éligibles


FEDER généré date Paiements Objet date FEDER reçu de la 
CE


01/11/2016 7,5 AVANCE initiale


01/07/2017


1ère déclaration de 
dépenses du projet, 


incluse dans une 
déclaration de 


dépenses de l'AUC à la 
CE


40 30 15/07/2017 5,0 acompte FEDER 10/09/2017 27


15/09/2017 14,5


PAIEMENT 
INTERMÉDIAIRE 
(associé à la 1ère 
certif. de dépenses du 
projet). 


05/05/2018 3,0


PAIEMENT LIÉ À LA 
LIBÉRATION DU FEDER 
RETENU (après 
approbation des 
comptes annuels par la 
CE)


01/05/2018 3


totaux 30 30 30


EXEMPLE DE RÉCEPTION DU FEDER DANS LE CAS D'UNE DÉCLARATION DE DÉPENSES DU PROJET ET DEMANDE DE REMBOURSEMENT 
INTERMÉDIAIRE


Programmation


Exécution financière


paiements effectués par l'AUC 
aux bénéficiaires associés aux 


dépenses certifiées


Paiements associés reçus par 
l'AUC de la CE
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projets dans lesquels il serait prévu que le solde du programme puisse affecter le virement du solde 
des projets informeront de cette circonstance. 


Les modèles Excel associés à partir desquels les bénéficiaires recevront le solde final sont le MODÈLE 
B1_chef de file et le MODÈLE B2_AUG. Dans ces modèles les dépenses correspondantes sont 
déclarées, et des informations sont fournies sur le FEDER qui sera généré par ces dépenses déclarées.  


3.5 Rétentions applicables, corrections financières et compensations ou 
reversements du fait de contrôles, ajustements ou erreurs. 


En fonction de ce qui est exposé précédemment, l'autorité de certification peut appliquer pratiquer 
des retenues aux paiements, en particulier sur les paiements intermédiaires et sur le solde final. 
D'autre part, si le programme souffrait une correction financière, cette correction pourrait avoir des 
répercussions sur le FEDER à verser aux projets. 


Parmi les causes qui pourraient entraîner des corrections financières au niveau du programme, et qui 
pourraient par conséquent avoir des répercussions les projets programmés, on peut citer :  


3.5.1 Le non-respect de la « règle N+3 » ou libération de montants 


Selon les dispositions de l'article 136 du règlement (UE) nº 1303/2013, la Commission européenne 
limite le temps dans lequel le programme doit justifier l’exécution financière des montants engagés 
pour le programme. Concrètement, les montants engagés sur les budgets de l'Union lors d’une année 
« n » doivent avoir été utilisés pour effectuer des paiements au programme durant l'année « n+3 » au 
plus tard. En tenant compte du fait que c'est le programme qui doit solliciter ces paiements à la 
Commission européenne, la partie non sollicitée dans ce délai est automatiquement libérée ; c'est-à-
dire qu’elle est déprogrammée du plan financier du programme.  


Pour chaque projet, l'Accord d’octroi FEDER signé entre le chef de file et l'autorité de gestion établit 
un calendrier d'exécution d'activités, ainsi qu’un calendrier dans le cadre duquel les bénéficiaires 
peuvent réaliser les dépenses et les paiements associés. L'accord d’octroi lui-même inclut un article 
dans lequel il est indiqué que si le projet ne remplit pas le calendrier prévu, et que ce non-respect a 
des implications au niveau de programme en vertu des normes communautaires, le programme peut 
répercuter sur le projet la perte de montants programmés en fonction de ce non-respect.  


3.5.2 Le non-respect du « cadre de performance » du programme.  


Dans des circonstances similaires avec celles du paragraphe précédent, le programme doit atteindre 
certains objectifs physiques (c’est-à-dire objectifs en termes de résultats prévus par le programme) 
conformément aux articles 20 à 22 du règlement (UE) nº 1303/2013. Toujours de façon similaire au 
paragraphe précédent, les défaillances de projets pourraient avoir pour conséquence la perte de 
ressources financières pour le programme, qui devraient se répercuter sur les projets.  
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Bien entendu, ces corrections financières, si elles s’avéraient nécessaires, seraient effectuées selon 
un système juste et transparent, dans lequel le projet pourrait exprimer sa position, et où la décision 
serait prise par le comité de programmation du programme.  


3.5.3 Compensations ou reversements du fait de contrôles, ajustements ou erreurs.   


Les remboursements FEDER peuvent également se voir affectés à la suite des résultats des contrôles 
effectués, ou d’ajustements, ou d’erreurs détectées pendant l'exécution du projet, dans le cas où il 
faut procéder à une récupération de FEDER indûment versé. Afin de mener à bien ces récupérations, 
les systèmes qui sont utilisés par le programme sont ceux de la compensation (déduire d'un paiement 
positif la quantité à récupérer), ou un reversement (versement du bénéficiaire du FEDER 
correspondant au programme), dans le cas où la compensation ne serait pas possible. La fiche de ce 
guide dédiée aux contrôles approfondit cette question.  


3.5.4 Corrections financières, suspensions ou interruption des paiements au programme 
comme conséquence de la détection d’erreurs dans les systèmes de gestion et de 
contrôle des autorités. 


Comme conséquence des audits des systèmes de gestion et de contrôle des autorités impliquées 
dans le programme (principalement autorité de gestion ou autorité de certification), les paiements 
intermédiaires au programme peuvent être interrompus ou suspendus par la Commission 
européenne, ce qui affectera tout le circuit financier, le paralysant jusqu’à ce que soient corrigées les 
erreurs à l’origine de l’interruption ou de la suspension des paiements au programme. 


De la même manière, si les taux d’erreur projetée (irrégularités rencontrées dans les dépenses 
certifiées à la Commission) dépassaient, à la suite des contrôles d’opérations de l’autorité d’audit ou 
de la Commission européenne, un plafond déterminé (normalement 2%), la Commission européenne 
pourrait également décider une interruption des paiements ou une correction financière au 
programme, ce qui affecterait également toutes les dépenses déclarées durant l’exercice contrôlé. 
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4 Les principaux modèles normalisés employés dans le circuit financier 
Les données fondamentales des dépenses depuis leur inclusion dans le circuit par un bénéficiaire 
jusqu'à leur validation sont reflétées, dès leur inclusion directe, dépense à dépense, dans eSudoe, 
dans des documents successifs qui sont générés pour chacune des phases depuis la certification de 
dépenses déclarées du bénéficiaire jusqu'à la validation de ces dernières. Ces documents sont 
appelés MODÈLE A1_bénéficiaire, MODÈLE A2_contrôleur_premier_niveau et MODÈLE 
A3_autorité_nationale. La fiche 12 fait référence à ces MODÈLES de manière plus détaillée. Suivant le 
pays où se trouve le bénéficiaire, les MODÈLES A2_contrôleur_premier_niveau et MODÈLE A3_ 
autorité_nationale sont utilisés ou non.  


À chaque étape, en fonction de l’État membre responsable de la validation des dépenses, les listes de 
dépenses qui sont déclarées et qui progressent dans le circuit financier (les MODÈLES), doivent être 
accompagnées de documents spécifiques exigés par les autorités nationales. Ces documents ne se 
génèrent pas automatiquement dans eSudoe, mais devront y être incorporés une fois renseignés, 
signés, datés et cachetés. Les modèles de ces documents peuvent être téléchargés sur eSudoe. 


Les modèles font référence à :  


MODÈLE A1_bénéficiaire : Modèle de certification des dépenses du bénéficiaire. C'est le document 
(en format Excel) qui est auto-généré pendant le processus de déclaration de dépenses du 
bénéficiaire. C'est un document qui est généré en format Excel. Ce document doit toujours être 
accompagné du Rapport d'exécution A_bénéficiaire, qui informe de l’avancement de l'exécution 
physique du projet permis grâce aux dépenses certifiées. Ce document est directement rempli via 
eSudoe, et peut être téléchargé en format pdf.  


MODÈLE A2_contrôleur_premier_niveau : Modèle de vérification des dépenses certifiées par le 
bénéficiaire. C'est le document (en format Excel) qui est auto-généré pendant le processus de 
vérification des dépenses du bénéficiaire. Comme il a déjà été indiqué préalablement, dans le cas des 
bénéficiaires français ce document comprend la VALIDATION des dépenses. C'est un document qui 
est généré en format Excel.  


MODÈLE A3_autorité_nationale : Modèle de validation des dépenses certifiées par le bénéficiaire. 
C'est le document (en format Excel) qui est auto-généré pendant le processus de validation des 
dépenses du bénéficiaire. Ce document n'existe pas dans le cas des bénéficiaires français.  


Les documents peuvent être générés à tout moment pendant les phases respectives de certification, 
vérification et validation, afin qu'il soit facile d’effectuer un suivi des informations qui sont incluses. 
Cependant, lorsqu’un agent clôture sa tâche, le document peut être imprimé mais ne peut plus être 
édité.  


Quand le chef de file décide d’effectuer une déclaration de dépenses du projet à l'autorité de gestion, 
il le fait par l'intermédiaire du document MODÈLE B1_projet. C'est un modèle en format Excel qui est 
auto-généré quand le chef de file compile les validations de dépenses disponibles. Ce document inclut 
le RAPPORT d'EXÉCUTION B_projet, qui informe de l’avancement dans l'exécution physique du 
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projet permis grâce aux dépenses déclarées. Ce document est directement rempli via eSudoe, et peut 
être téléchargé en format pdf. 


Enfin, le SC et l'AUG analysent l'information contenue dans le MODÈLE B1_projet et dans le Rapport 
d'Exécution B_projet. Son analyse se termine par la génération d'un document, dénommé MODÈLE 
B2_AUG, qui rassemble les dépenses du projet prêtes à être déclarés à l'autorité de certification.  


4.1 L’utilisation de eSudoe et l’utilisation du format papier 


Comme il a été indiqué à plusieurs occasions dans le présent guide, l'utilisation généralisée d'eSudoe 
occupe une place centrale dans le circuit financier. La centralisation de l'information dans eSudoe 
améliore de façon notable la piste d'audit, la conservation centralisée des justificatifs et l'accès aux 
informations pertinentes dont chaque organe de gestion du programme a besoin, ainsi que les 
contrôleurs à leurs divers niveaux. De même, l'utilisation d'eSudoe implique d’avoir moins recours à 
l'envoi de la documentation en version papier.  


Cependant, il y a encore certaines informations qui doivent circuler en format papier pour la 
justification des dépenses. Ces documents, détaillés ci-après, devront être chargés dans eSudoe une 
fois signés et cachetés. 


Le tableau suivant liste les documents qui devront être imprimés pour être signés et cachetés, et qui 
doivent être envoyés en format papier et chargés dans eSudoe. L’information relative au contrôleur 
de premier niveau fait référence aux documents exigés aux contrôleurs de premier niveau des 
bénéficiaires espagnols. Voir les versions en français et portugais de cette fiche pour connaître les 
documents exigés pour les contrôleurs de premier niveau français et portugais, respectivement. 


ACTEUR 


DOCUMENTS de CONFORMITÉ qui doivent être envoyés 
en format papier, dûment signés et cachetés et 


INCORPORÉS DANS eSudoe (endroit dans eSudoe où ils 
doivent être chargés),  


BÉNÉFICIAIRES (B) 
- Page de garde du MODÈLE A1_bénéficiaire scannée, 
(paragraphe « originaux finalisés signés et cachetés de la 
phase de déclaration des dépenses du bénéficiaire). 


CONTRÔLEUR DE PREMIER NIVEAU (CPN) 


- Page de garde du MODÈLE 
A2_contrôleur_premier_niveau scannée, (paragraphe 
« originaux finalisés signés et cachetés de la phase de 
vérification des dépenses du bénéficiaire »). 


- Check-list de contrôle des exigences du règlement (UE) 
nº1303/2013 par le CPN (check-list du CPN, selon modèle 
élaboré par l’AN) « incorporation avant de finaliser la 
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tâche de « vérification des dépense », lors de la clôture de 
la tâche dans eSudoe. 


- Rapport définitif de vérification des dépenses du CPN, 
selon modèle élaboré par l’AN (« incorporation avant de 
finaliser la tâche de « vérification des dépenses »), lors de 
la clôture de la tâche dans eSudoe.  


Le cas échéant, rapport de visite in situ effectuée.  


CHEF DE FILE (BP) 


- Page de garde du MODÈLE B1_projet scannée 
(paragraphe « joindre documents de la tâche de 
déclaration des dépenses du projet et la demande de 
remboursement FEDER ») 


SECRÉTARIAT CONJOINT ET AUTORITÉ DE 
GESTION (SC/AUG)  


- Page de garde du MODÈLE B2_AUG scannée (joindre 
documents dans la tâche de déclaration des dépenses de 
l'AUG à l'AUC 


- check-list du SC (« incorporation dans la tâche de 
« déclaration de dépenses de l’AUG à l’AUC »), lors de la 
clôture de la tâche dans eSudoe. 


- check-list de vérification de l'AUG (« incorporation dans 
la tâche de « déclaration de dépenses de l’AUG à l’AUC »), 
lors de la clôture de la tâche dans eSudoe.  


Il est nécessaire dans ce point de rappeler que, logiquement, la page de garde des documents, dans 
le cas des MODÈLES (A1_bénéficiaire, A2_contrôleur_premier_niveau, A3_autorité_nationale, 
B1_projet) qui circulent en version papier, doit correspondre précisément avec les versions définitives 
qui figurent dans eSudoe. Comme preuve de cette correspondance, le pied de page des documents 
comprend des données qui le démontrent.  
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5 La piste d'audit 
Les conditions exigées pour démontrer qu'une piste d'audit adéquate est suivie, tant pour le 
programme comme pour les projets qui font l’objet de cofinancement, sont détaillées dans le 
règlement communautaire suivant : article 25 du règlement délégué (UE) nº 480/2014, de la 
Commission.  


Cet article inclut des informations très détaillées et fait référence aux différentes phases et acteurs 
du programme.  


Du point de vue des projets approuvés, les bénéficiaires doivent s'assurer que leurs systèmes 
d'information permettent d'identifier les dépenses déclarées. Pour ces dépenses, ils doivent mettre à 
la disposition des organes de gestion du programme, ou de toute autre institution compétente, les 
informations justificatives des dépenses déclarées, ainsi que le cofinancement FEDER obtenu par eux, 
pendant toute la période de temps exigible par les normes relatives à la conservation de la 
documentation.  


Cette période de temps est de deux ans, à compter du 31 décembre suivant la présentation des 
comptes du programme dans lesquels sont comprises les dernières dépenses du projet. Dans le cas 
de bénéficiaires exempts de la nécessité de notification de la réception d’aides d’État prévue dans le 
règlement (UE) nº651/2014, le délai de conservation de la documentation s’étend à 10 ans à compter 
de la programmation du projet. 


Le secrétariat conjoint informe chaque projet dès qu'il a connaissance formelle de la date concrète 
jusqu'à laquelle ce dernier doit conserver les informations. 
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1 Vision générale du système de validation des dépenses 
La responsabilité de la vérification des dépenses correspond, selon l'article 125, paragraphe 4.a) du 
règlement (UE) nº 1303/2013, à l'autorité de gestion du programme. Cependant, dans le cas du 
programme SUDOE, et par délégation, en accord avec l'article 23.4, paragraphe 4, du règlement (UE) 
nº 1299/2013, ce sont les états membres qui réalisent ces vérifications.  


Pour cela, les états membres ont désigné comme organes responsables de ces vérifications les 
autorités nationales des quatre états membres du programme (voir fiche 2 de ce guide, point 2.2.4).  


Les autorités nationales de chaque état membre participant sont : 


• - Espagne : Ministerio de Hacienda y Función Pública. Dirección General de Fondos 


Comunitarios. 


• - France : Préfecture de la Région Occitanie - Secrétariat Général pour les Affaires régionales. 
• - Portugal: Agência para o Desenvolvimento e Coesão, IP. 


- Royaume Uni : Government of Gibraltar. Par conséquent, chaque autorité nationale a conçu son 
propre système de vérification qui, en tout cas, est exhaustif, et est effectué sur 100% des dépenses 
déclarées par les bénéficiaires. 


Dans le cas du Royaume-Uni (Gibraltar), le système employé est centralisé. Ceci signifie que ce seront 
les services internes de l'autorité nationale eux-mêmes qui analyseront directement les dépenses 
déclarées. Ils termineront avec la validation de ces dernières.  


Dans le cas de l'Espagne, de la France et du Portugal, a été optée pour un système de contrôle de 
premier niveau décentralisé. Ceci signifie que chaque organisme bénéficiaire établi dans ces États 
devra proposer à son autorité nationale un contrôleur de premier niveau. Une fois obtenue 
l'autorisation de l'autorité nationale correspondante, ce contrôleur pourra effectuer sa tâche de 
vérification des dépenses déclarées par le bénéficiaire.  


Dans le cas de l'Espagne et du Portugal, la validation des dépenses impliquera deux étapes : 


ÉTAPE 1 : vérification des dépenses déclarées par le bénéficiaire par un contrôleur de premier niveau 
autorisé, et  


ÉTAPE 2 : validation des dépenses vérifiées, par l'Autorité Nationale.  


Dans le cas de la France, les étapes 1 et 2 sont réalisées simultanément par le contrôleur de premier 
niveau, qui vérifie et valide les dépenses déclarées.  
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2 Proposition et sélection du contrôleur de premier niveau 
2.1 Système de communication à l’autorité nationale et délai à respecter pour la 


réalisation de la proposition de contrôleur de premier niveau à l'Autorité 
Nationale  


Chaque bénéficiaire doit effectuer une proposition de contrôleur de premier niveau à son autorité 
nationale. Cette proposition sera réalisée dans eSudoe et en format papier, selon les exigences et 
délais de chaque autorité nationale.  


Le schéma qui suit montre le mécanisme établi en fonction de la nationalité du bénéficiaire, pour que 
l'autorité nationale correspondante autorise la proposition du bénéficiaire concernant son contrôleur 
de premier niveau.  


PROPOSITION D’AUTORISATION DU CONTRÔLEUR DE PREMIER NIVEAU, RÉALISÉE PAR LE 
BÉNÉFICIAIRE 


ESPAGNE FRANCE PORTUGAL 


Le contrôleur de premier niveau 
pourra être interne ou externe :                                                                                                                                                                                                                                                                                                      
- S'il est interne à l'organisme 
bénéficiaire, il devra démontrer son 
indépendance fonctionnelle de l'unité 
chargée de l'exécution du projet.  


S'il est externe, la sélection sera faite 
à travers un processus concurrentiel 
en fonction de la réglementation 
applicable concernant la passation de 
marché. Le contrôleur choisi devra 
être inscrit dans le ROAC (Registro 
Oficial de Auditores de Cuentas). 


Le bénéficiaire, dans sa demande de 
validation du contrôleur devra 
envoyer dûment renseigné, signé et 
cacheté, par email 
(Cte@sepg.minhapfp.es), en format 
papier et via eSudoe la 
documentation suivante originale à 
l’autorité nationale :  


- modèle de demande pour 
l’approbation du contrôleur de 
premier niveau 


Le contrôleur de premier niveau 
pourra seulement être externe : 


 - Il devra être choisi parmi les 
organismes sélectionnés de l’« Accord 
cadre relatif au contrôle de premier 
niveau des dépenses effectuées par les 
bénéficiaires français du programme 
de coopération territoriale Europe du 
Sud-ouest ».  


 


Le contrôleur de premier niveau 
pourra être interne ou externe :                                                                                                                                                                                                                                                                                                      
- S'il est interne à l'organisme 
bénéficiaire, il devra démontrer 
son indépendance fonctionnelle 
de l'unité chargée de 
l'exécution du projet. 


- S'il est externe, la sélection 
sera faite à travers un processus 
concurrentiel en fonction de la 
réglementation applicable 
concernant la passation de 
marché. 


Le contrôleur de premier niveau 
devra être inscrits dans Ordem 
dos Revisores Oficiais de Contas 
(OROC). Sa sélection devra être 
faite en respectant la 
réglementation de marchés 
publics applicable. 


Le bénéficiaire dans sa 
demande de validation du 
contrôleur, doit envoyer les 
documents suivants dûment 



mailto:Cte@sepg.minhapfp.es





 


    | Fiche 11.0 systèmes de validation des dépenses        14/12/2016 
6 


- liste de critères pour l’approbation 
du contrôleur de premier niveau 


- modèle d’engagement du 
responsable du contrôle de premier 
niveau 


renseignés, signés et cachetés à 
l’autorité nationale par email, 
en format papier et via eSudoe : 


- Questionnaire 
d’identification du 
contrôleur  


- Spécifications 
techniques 
concernant la 
prestation de 
services de 
vérification des 
dépenses  


- Fiche de l’appel 
d’offres 


- Modèle de contrat 
de prestation de 
service 


   


Les documents relatifs à la demande d’approbation du contrôleur de premier niveau peuvent être 
téléchargés depuis eSudoe. Une fois renseignés, ils doivent être envoyés par le bénéficiaire à 


l'autorité nationale en format papier (et par email dans le cas espagnol) et à travers eSudoe, en 
réalisant la tâche « proposition de contrôleur de premier niveau ». 


Les dépenses réalisées par les bénéficiaires liées à la tâche effectuée par les contrôleurs de premier 
niveau externes sont éligibles dans la catégorie de dépenses nº 4 « dépenses liées au recours à des 
compétences et à des services externes » (la TVA associée à ces dépenses sera éligible ou non en 
accord avec ce qui est spécifié dans le point 1.9 de la fiche 8.0 « éligibilité de la TVA »).  


2.2 Système de communication de l’approbation du contrôleur de premier niveau 
par l’autorité nationale. 


Une fois la proposition réalisée par le bénéficiaire, l’autorité nationale donne ou non son autorisation 
au contrôleur de premier niveau proposé. Dans le cas où elle donnerait son autorisation, elle le fera 
via eSudoe, ainsi que par d’autres moyens, courrier électronique ou en format papier. L’autorisation 
sera formalisée dans un document dénommé « communication de l’approbation du contrôleur de 
premier niveau ».  
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3 Étapes pour la validation des dépenses  
Le schéma suivant résume les principales étapes à suivre par un bénéficiaire en fonction de sa 
nationalité.  


PRINCIPALES ÉTAPES DU CIRCUIT DE VALIDATION DE DÉPENSE DES BÉNÉFICIAIRES 


 AGENT ESPAGNE FRANCE PORTUGAL ROYAUME-UNI 


ÉTAPE 
1 Bénéficiaire Enregistrement de dépenses dans eSudoe et incorporation de l’information justificative exigée 


(voir fiche 8.0 et suivantes). 


ÉTAPE 
2 Bénéficiaire 


Après la clôture de sa déclaration de dépenses du bénéficiaire, incorporation dans eSudoe et 
envoi en format papier au contrôleur de premier niveau de la page de garde du document de 
déclaration de dépenses du bénéficiaire (MODÈLE A1_bénéficiaire) et du reste des documents 


que le contrôleur juge nécessaire.  


ÉTAPE 
3 


Contrôleur 
de premier 


niveau 


Vérification par le contrôleur de premier niveau, et acceptation, le cas 
échéant de la dépense déclarée. Il y aura des vérifications effectuées à 


travers les documents disponibles dans eSudoe et reçu en format papier 
ainsi que d’autres vérifications réalisées « in situ » par les contrôleurs de 


premier niveau. 


 


 


Dans le cas 
de la 


France, le 
contrôleur 
de premier 


niveau 
valide la 
dépense 


  


Incorporation dans eSudoe et envoi au bénéficiaire de la documentation en 
format papier : page de garde signée et cachetée du MODÈLE 


A2_contrôleur_premier_niveau, ainsi que l'information officielle sollicitée 
par l'autorité nationale concernée. 


 


• Check-list de vérification 
• rapport définitif de 
vérification des dépenses 
du contrôleur 
• rapport de la visite in situ 
réalisée, le cas échéant 


 


• Déclaration du 
contrôleur; 


• Fiche d’appel d’offres (le 
cas échéant) ; 


• Modèle de liste de 
dépenses ; 


• Tableau du personnel; 
• Tableau résumé 


d’appels d’offres (le cas 
échéant). 
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ÉTAPE 
3 


(suite) 
Bénéficiaire 


Envoi à l'autorité nationale en 
format papier des pages de 
garde des documents originaux 
signées et cachetées (page de 
garde MODÈLE 
A2_contrôleur_premier_niveau 
+ page de garde MODÈLE 
A1_bénéficiaire) avec : 


- Check-list de vérification du 
contrôleur de premier niveau 


- rapport définitif de 
vérification des dépenses du 
contrôleur 


- rapport de la visite in situ 
réalisée, le cas échéant  


Non 
applicable 


Envoi à l'autorité nationale 
en format papier des pages 


de garde des documents 
originaux signées et 


cachetées (page de garde 
MODÈLE A2_ 


contrôleur_premier_niveau + 
page de garde MODÈLE 


A1_bénéficiaire), avec la 
check-list de contrôle des 


vérifications réalisées et du 
rapport de vérification de 
dépense du contrôleur de 


premier niveau, avec le 
compte rendu de visite in 


situ. 


 


ÉTAPE 
4 


Autorité 
nationale 


Validation de la dépense et 
envoi de la documentation 
justificative au bénéficiaire 


(MODÈLE A3_Autorité 
nationale) + communication de 
la validation des dépenses au 


premier niveau  


Non 
applicable  


Validation de la dépense et 
envoi de la documentation 
justificative au bénéficiaire 


(MODÈLE A3_ Autorité 
nationale) Incorporation de 
l'information dans eSudoe : 
modèle A3 + check-list de 


validation dénommée 
« vérification des dépenses 


de l’agence, I.P » 


Validation de la 
Dépense et 
envoi de la 


documentation 
justificative au 


bénéficiaire 
(MODÈLE A3_ 


Autorité 
nationale) + 
check-list de 


contrôle + 
rapport de 
contrôle. 


Incorporation 
de l'information 


dans eSudoe 


ÉTAPE 
4 


(suite) 
Bénéficiaire Réception des documents justificatifs de la validation de la dépense. 


Une fois ces étapes terminées, qui correspondent aux premières étapes du circuit financier présentée 
dans le fiche 10 de ce guide, c’est le chef de file qui rassemble les validations de dépenses des 
bénéficiaires pour effectuer la déclaration de dépenses au niveau du projet et demander le 
remboursement FEDER correspondant.  


Les modèles des documents à utiliser dans chaque cas peuvent se trouver dans eSudoe.  
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1 Définitions de la clôture physique et de la clôture administrative et 
financière.  


Il est important de distinguer entre le concept de clôture physique et celui de clôture administrative 
et financière d'un projet.  


La clôture physique du projet fait référence à la fin des activités développées en accord avec le 
calendrier établi dans le formulaire de candidature consolidé du projet (qui établit également la 
période d’éligibilité des dépenses). Par conséquent, la date de clôture physique correspond à la date 
de fin de la période d'exécution.  


La clôture administrative et financière s’effectue postérieurement à la date de fin de l'exécution du 
projet et comporte toutes les tâches de nature administrative et financière nécessaires pour que les 
dernières dépenses du projet puissent être déclarées à l'autorité de certification.  
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2 Quelles dépenses sont éligibles dans la phase de clôture 
administrative et financière.  


Il s'agit des dépenses qui ont pour but, uniquement, la réalisation des tâches inhérentes à 
l'accomplissement des démarches administratives liées à la clôture du projet. Il s’agit par exemple de :  


- Dépenses relatives au personnel employé pour la réalisation de tâches inhérentes aux 
tâches de clôture, comme l'élaboration des rapports finaux, ou des dernières certifications 
de dépenses,  


- Dépenses relatives aux tâches du contrôleur de premier niveau. 
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3 Que faut-il faire dans chaque phase.  
1) Avant la date de fin de la période d'exécution :  


- Toutes les activités et actions du projet doivent être terminées physiquement.  
- La fin de ces dernières doit être attestée, non seulement par la réalité physique de ces 


activités et actions, mais aussi par l'existence de factures ou tout autre document de valeur 
justificative équivalente des dépenses. Ces factures ou documents doivent avoir comme 
date limite d'émission le jour de la clôture physique du projet, c'est-à-dire le dernier jour 
du calendrier d'exécution du projet.  


2) Dans les quatre mois suivant la date de fin de la période d'exécution :  
- Payer les dernières dépenses liées à la phase d'exécution du projet (il s'agit de la 


réalisation des paiements liés au paragraphe précédent qui n'auraient pas eu lieu pendant 
la phase d'exécution du projet elle-même).  


- Effectuer et payer les dépenses éligibles propres à la phase de clôture administrative et 
financière (point 1.2), 


- Effectuer la dernière déclaration de dépenses du bénéficiaire (MODÈLE A1_bénéficiaire 
émis),  


- Avoir fait vérifier (valider dans le cas français), les dépenses incluses dans la dernière 
déclaration de dépenses du bénéficiaire (MODÈLE A2_contrôleur émis) ; c'est-à-dire, 
vérification de dépenses du bénéficiaire finalisée par le contrôleur de premier niveau.  


- Envoyer (dans le cas des bénéficiaires espagnols et portugais) la demande de validation 
de dépenses à l'autorité nationale correspondante (documents en support papier, selon 
la fiche 11 de ce guide). 


3) Quand tous les bénéficiaires disposent de leurs dernières validations de dépense :  
- Le chef de file dispose d'un maximum de 15 jours calendaires pour l'envoi de la 


proposition de déclaration de dépenses finale du projet au SC Sudoe.  
- À ce moment, le processus d'ajustement de clôture du projet sera mis en marche, qui se 


terminera par la déclaration de dépenses de l'AUG à l'AUC relative au solde du projet.  
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4 L'ajustement de clôture du projet 
L'ajustement de clôture du projet est un processus effectué par le SC SUDOE dans lequel le plan 
financier du projet est ajusté à l'exécution finale d'un point de vue financier. Dans ce processus, la 
programmation financière de chaque bénéficiaire est modifiée afin de maximiser les dépenses finales 
à déclarer à l'autorité de certification en tenant compte des normes du programme. L'ajustement de 
clôture tiendra compte des déclarations finales de tous les bénéficiaires du projet.  


Cet ajustement peut impliquer des reprogrammations financières dans le projet, de telle sorte qu'un 
bénéficiaire avec un taux d'exécution final supérieur à 100% augmente sa programmation si le taux 
d'exécution du projet est inférieur à 100%. Ce réajustement budgétaire respectera les conditions 
suivantes :  


• Le dernier FEDER programmé du projet ne pourra pas être supérieur à celui existant 
préalablement à la réalisation de l'ajustement de clôture.  


• S'il y avait plus d’un bénéficiaire avec une exécution supérieure à 100%, le SC proposerait 
une répartition du FEDER à réaffecter. Si le partenariat n'était pas d'accord avec cette 
répartition il pourrait en proposer une autre. Cette répartition devrait disposer de 
l'approbation du chef de file et des bénéficiaires présentant un taux d'exécution supérieur 
à 100%.  


• Pour chaque bénéficiaire, le montant des dépenses finales déclarées respectera la 
flexibilité par catégories de dépense (voir fiche 9). 


• Le montant des dépenses finales cumulées déclarées par bénéficiaire ne pourra pas 
dépasser de plus de 15% les dépenses programmées pour ce bénéficiaire préalablement 
à l'ajustement de clôture.  


• Les montants à certifier tiendront compte des limites de la flexibilité par catégories de 
dépenses (voir fiche 9), également en ce qui concerne la catégorie de dépense « dépenses 
de personnel » ; c'est-à-dire que les dépenses de personnel ne dépasseront pas 50% du 
plan financier définitif du bénéficiaire plus la flexibilité prévue, et en aucun cas ils ne 
pourront représenter plus de 65% du montant de dépenses déclarées finales du 
bénéficiaire.  


• La base de dépenses sur laquelle l'ajustement de clôture du projet est réalisé inclura les 
dépenses déclarées par les bénéficiaires en état « mises de côté car dépassant le plan 
financier ».  
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5 Libération de l'aide FEDER programmée non consommée par le 
projet 


L'ajustement de clôture du projet expliqué dans le point précédent génère un nouveau plan financier 
du projet par bénéficiaire. Si en vertu de ce plan financier le FEDER assigné au projet était inférieur au 
FEDER préalablement programmé, le reliquat FEDER serait libéré et retournerait à la dotation 
financière du programme.  
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6 Clôture partielle du projet 
Passés six mois après la date de fin d'exécution du projet, et dans le cas où elle n’aurait pas reçu la 
proposition de déclaration finale du projet, l'autorité de gestion, à travers le SC, pourrait informer le 
projet de la réalisation d'une clôture partielle de ce dernier.  


Cette clôture partielle consiste en la réalisation d'office par le SC d'un nouveau plan financier du 
projet. Ce plan financier sera basé sur toutes les dépenses qui sont intégrées dans eSudoe (depuis la 
phase « saisie dans le système ») à la date de réalisation de cette clôture pour chaque bénéficiaire du 
projet. Par conséquent, toutes les dépenses préalablement certifiées du projet par l'autorité de 
certification et toutes celles susceptibles d'être certifiées postérieurement seront incluses dans le 
nouveau plan financier.  


Une fois la réalisation de cette clôture partielle communiquée, et par conséquent avec le nouveau 
plan financier en vigueur, la partie du FEDER non consommée, le cas échéant, serait libérée du projet 
et retournerait à la dotation financière du programme.  
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2 Conditions de la communication des projets 
Les projets approuvés dans le cadre du programme Interreg Sudoe sont financés avec des fonds 
publics. Cela signifie qu'ils acquièrent le compromis de mener à bien des actions de communication 
pour maximiser leur impact et pour garantir la transparence et la visibilité de leur financement, de 
leurs activités et de leurs résultats. Les projets doivent contribuer à diffuser l'importance du 
programme Interreg Sudoe, du Fonds Européen de Développement Régional (FEDER) et de l'Union 
européenne.  


Pour ces raisons, toute action ou matériel de communication créé par le projet devra clairement 
indiquer l'origine des fonds. Pour sa part, le programme diffusera le financement obtenu par chaque 
projet et la liste de bénéficiaires des projets approuvés sur son site Internet, comme l'établit la 
réglementation communautaire. 


Les actions de communication organisées dans le cadre du projet seront alignées avec les objectifs 
du projet, avec les objectifs du programme de coopération et avec les objectifs de la stratégie de 
communication du programme Interreg Sudoe, qui sont les suivants : 


• Renforcer la coopération transnationale dans le Sud-ouest de l'Europe. 
• Faire connaître le programme aux bénéficiaires potentiels. 
• Diffuser les résultats du programme. 
• Transmettre comment les politiques européennes ont un impact dans la société. 


La communication du projet devra de même respecter l'analyse et les principes de la stratégie de 
communication du programme. Il est aussi indispensable qu'elle soit cohérente avec les principes 
horizontaux du programme de coopération : aptitude à soutenir des opérations prolongées, non-
discrimination et égalité entre les hommes et les femmes. 


Avant et après avoir effectué une action de communication, le projet doit en informer le secrétariat 
conjoint et envoyer une copie du matériel employé. Le secrétariat contribuera à la diffusion de cette 
action et mettra à jour l'information du projet disponible sur le site Internet du programme. 


Les actions obligatoires de communication que doivent effectuer tous les projets approuvés dans le 
cadre du programme Interreg Sudoe sont détaillées ci-après. Cependant, il est recommandé d'ajouter 
d'autres actions, en adaptant la communication aux particularités de chaque projet. 
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3 Groupe de tâches communication 
Pour planifier de façon adéquate les actions de communication, les bénéficiaires potentiels disposent 
d'un groupe de tâches communication dans le formulaire de candidature. Il s'agit d'un groupe de 
tâches transversal où il sera clairement spécifié : 


• Quel bénéficiaire ou bénéficiaires seront responsable de la communication du projet. 
• Les objectifs de la communication du projet. 
• L'analyse, la stratégie et les groupes destinataires des actions de communication. 
• Les activités et les produits du groupe de tâches communication. 


Le formulaire de candidature établit quatre activités obligatoires de manière prédéterminée. Celles-
ci seront les activités minimales exigibles à chaque projet : 


• Logo. 
• Site Internet. 
• Événement de diffusion de résultats. 
• Affiche avec information sur le projet (d'une taille minimale A3). 


En outre, les bénéficiaires potentiels mentionneront aussi dans leur candidature le contact d'une 
personne responsable de la communication du projet. 
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4 Création du logo 
Les projets créeront un logo propre qui doit obligatoirement inclure ou être accompagné du logo du 
programme Interreg Sudoe. Ainsi, la visibilité du programme et de l'Union européenne est garantie 
dans les actions menées à bien par le projet. 


Le programme met à la disposition des bénéficiaires plusieurs fichiers graphiques pour faciliter la 
création du logo. Ces fichiers peuvent être téléchargés dans la partie « Communication des projets » 
du site Internet du programme Interreg Sudoe. Les normes relatives à l'utilisation de ce logo se 
trouvent dans la fiche 14 du présent guide : « Logo ». 


Le logo ou les logos doivent être visibles sur tous les supports produits par le projet. De ne pas inclure 
le logo du programme, les bénéficiaires s'exposent à ce que la dépense inhérente s'avère inéligible. 
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5 Site Internet 
Chaque projet devra créer son propre site Internet, qui sera actualisé pendant toute la durée du 
projet. En outre, le chef de file devra indiquer où les contenus seront disponibles une fois que le site 
Internet sera clôturé, et ce jusqu'en 2023 (par exemple, sur le site Internet du chef de file). 


Il est indispensable qu'il y ait une référence au Fonds Européen de Développement Régional (avec son 
nom complet et non uniquement avec les sigles FEDER) dans un lieu visible de la page de démarrage. 


Le site Internet devra être rédigé dans une des langues de l'espace Sudoe, bien qu'il soit recommandé 
qu'il soit traduit dans les langues du partenariat et de la préférence dans d'autres langues de plus 
ample diffusion, comme l'anglais. 


Cette page doit clairement expliquer en quoi consiste le projet, l'origine des fonds et les partenaires 
impliqués. De même, elle devra régulièrement être mise à jour avec toute l'information sur le 
développement du projet et, spécialement, avec l'information sur les résultats obtenus. 
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6 Affiche du projet 
Comme établit le règlement (UE) 1303/2013 du 17 décembre 2013, Annexe XII, point 2, paragraphe 
2.2 alinéa b) "Pendant la mise en œuvre d'une opération, le bénéficiaire informe le public du soutien 
obtenu des Fonds […] en apposant […] au moins une affiche présentant des informations sur le projet 
(dimension minimale: A3), dont le soutien financier octroyé par l'Union, en un lieu aisément visible 
par le public, tel que l'entrée d'un bâtiment". 


Les projets pourront créer leur affiche propre ou bien utiliser le modèle disponible dans la section « 
Communication des projets » du site Internet du programme Interreg Sudoe. Dans tous les cas, 
l'affiche doit toujours contenir les éléments suivants : 


• le logo du programme et le logo du projet (ensemble ou séparément), 
• l'axe prioritaire dans lequel le projet est encadré, 
• le nom du projet, 
• une référence au financement obtenu par le programme Interreg Sudoe et au financement 


obtenu par le Fonds Européen de Développement Régional, 
• le site Internet du projet. 
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7 Événement de diffusion de résultats 
Le projet peut organiser plusieurs événements d'information, mais il est nécessaire d'organiser au 
moins un événement final de diffusion de résultats, à prévoir pendant le dernier trimestre d'exécution 
du projet. Les responsables de l'événement prêteront attention à inviter toutes les parties intéressées, 
y compris les médias. 


Il est important de rappeler que les organisateurs sont obligés de placer un drapeau de l'Union 
européenne sur le lieu de cet événement ou de tout autre événement organisé dans le cadre du 
projet, comme établit le règlement communautaire. Dans le cas où cette condition ne serait pas 
respectée, la dépense de l'événement ne sera pas éligible au programme. 


Les dispositions relatives aux logos à apposer sur tous les matériaux distribués ne doivent pas non 
plus être oubliées.  
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8 Fiche du projet et mise à jour périodique des indicateurs 
Les projets acceptent que le site Internet du programme diffuse une fiche de chaque projet, accessible 
aussi par le biais d'un moteur de recherche, avec l'information suivante : 


• Acronyme du projet 
• Titre du projet 
• Logo 
• Priorité thématique dans laquelle il est encadré 
• Objectif spécifique 
• Appel à projets 
• Date de début et de fin 
• Durée 
• Nom des bénéficiaires 
• Nom et e-mail de la personne de contact 
• Coût total projet 
• Aide FEDER 
• Site Internet 
• Réseaux sociaux (le cas échéant) 
• Blog (le cas échéant) 
• Carte et nom des régions impliquées 
• Résumé du projet extrait du formulaire de candidature 
• Résultats atteints jusqu’à la date d’actualisation 
• Photographies (facilitées par le responsable de communication du projet) 
• Vidéos (facilitées par le responsable de communication du projet) 
• Événements (facilités par le responsable de communication du projet) 
• Actualités relatives au projet dans les médias 
• Produits ou livrables 


Pour faciliter le suivi des résultats et la visibilité de ces derniers, il sera demandé aux bénéficiaires de 
projets de rédiger un bref résumé des résultats obtenus dès le début du projet jusqu'au moment de 
l'actualisation des indicateurs. Ce résumé sera fourni avec chaque rapport d'indicateurs et sera 
diffusé à travers la fiche du projet sur le site Internet du programme Interreg Sudoe. 
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9 Autres actions de communication 
Outre les activités obligatoires de communication, le programme Interreg Sudoe recommande 
d'ajouter d'autres actions de communication, adaptées aux particularités de chaque projet. La priorité 
doit être donnée à la durabilité des actions de communication et éviter dans la mesure du possible 
les matériels en support physique. Les articles de marketing seront seulement acceptés dans le cas 
où leur importance est justifiée dans une certaine action de communication. Dans tous les cas, le coût 
du matériel promotionnel produit par le projet ne pourra jamais dépasser 50 euros par unité 
conformément au règlement délégué (UE) nº481/2014, article 2, paragraphe 2 alinéa b). 


La liste suivante propose les possibles outils additionnels de communication : 


• Réseaux sociaux : Facebook, Twitter, LinkedIn, Google+, Instagram, Pinterest, etc. 
• Blogs. 
• Photographies et vidéos. 
• Bulletin d'infortion. 
• Contact avec les média : notes de presse, conférences de presse, entretiens. 
• Événements de diffusion. 
• Présentation du projet dans des événements externes. 
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10 Mentionner le programme Interreg Sudoe dans des articles de 
presse, rapports, publications scientifiques  


Dans le cas d’un document écrit public réalisé dans le cadre d’un projet cofinancé par le programme 
Interreg Sudoe, il convient d’y mentionner le programme Interreg Sudoe et le Fonds européen de 
développement régional (sans acronyme), dans l’une des langues du programme ou en anglais.  


La phrase suivante doit apparaitre : « le projet <ACRONYME> est cofinancé par le programme Interreg 
Sudoe ».  
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1 Obligations réglementaire d’affichage de l’emblème européen et du 
logo du programme Interreg Sudoe 


Conformément à la réglementation communautaire et aux normes du programme Interreg 
Sudoe établies dans la présente fiche, les projets doivent afficher l’emblème de l’Union 
européenne et le logo du programme Interreg Sudoe lors de toute action d’information et 
de communication et sur quelconque support et matériel de diffusion.  


Le logo du programme Interreg Sudoe 2014-2020 a été conçu selon les normes du logo 
Interreg établi dans le cadre d'une harmonisation de la communication de l'ensemble des 
programmes Interreg. Décliné sur cette base, le logo du programme Interreg Sudoe 
comporte l'emblème européen et la mention Union européenne. Pour cela, l'utilisation du 
logo du programme Interreg Sudoe selon sa charte graphique permet de respecter ces deux 
règles à la fois.  


Le logo du programme Interreg Sudoe doit apparaître au moins sur toutes les premières 
pages des documents en support papier, sur la page d'accueil du site Internet et sur tout 
autre matériel de diffusion physique ou électronique élaboré dans le cadre du projet. Dans 
le cas où le logo du programme Interreg Sudoe ne figurerait pas sur un quelconque 
support de communication, les dépenses inhérentes seront inéligibles. 


Pour la création de leur propre logo, les projets ont la possibilité d’utiliser le logo du 
programme Interreg Sudoe ou bien de concevoir leur propre logo qu'ils juxtaposeront à celui 
du programme. 


Figurent ci-après les normes d’utilisation du logo du programme Interreg Sudoe ainsi que les 
normes d’élaboration des logos des projets. 


Les fichiers éditables du logo du programme Interreg Sudoe ainsi que tous les supports 
graphiques mentionnés dans la fiche peuvent être téléchargés sur le site Internet du 
programme dans la rubrique Communication \ Logo et communication visuelle. Dans le cas 
où le fichier du logo du programme serait nécessaire dans un autre format que ceux 
proposés, il convient d'adresser sa demande au responsable de la communication et 
capitalisation du secrétariat conjoint. 


Avant de terminer l'édition du logo du projet, il est conseillé de l'envoyer par email au 
responsable de la communication et capitalisation du secrétariat conjoint pour avis afin de 
garantir que toutes les normes graphiques soient respectées. 
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2 Normes d'utilisation du logo du programme 
Le logo du programme Interreg Sudoe est le suivant :  


 


 


 


 


 


 


 


Pour utiliser le logo du programme, les mesures et les proportions doivent être respectées, 
ainsi que l'aire de sécurité de son contour. 


 


Le logo ne doit pas être utilisé dans des tailles très petites, bien que la taille dépende du type 
du support. Par norme générale, le logo du programme sur une page A4 ne doit pas être 
inférieur à 6,5 cm de large par 2,7 cm de haut. 


Le blanc sera la couleur du fonds par norme. Dans le cas où il serait appliqué sur d'autres 
fonds ou photographies, le logo doit être placé sur un rectangle blanc. 


Les couleurs utilisées dans le logo, qui ne pourront varier en aucun cas, sont les suivantes : 
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 Couleur Pantone CMYK HEX RGB 


 Reflex Blue Reflex Blue 100/8/0/0 003399 0/51/153 


 Bleu clair 2716 41/30/0/0 FFCC00 159/174/229 


 Yellow Yellow 0/0/100/0 9FAEE5 255/204/0 


 Orange 1595 9/72/98/1 C16023 193/96/35 


 Orange clair 65 % 1595 5/43/59/1 D9A171 217/161/113 


Seulement dans des cas exceptionnels et pour des raisons techniques, l'utilisation des versions en 
échelle de gris ou en blanc et noir sera permise.  


 


Le logo existe aussi dans une version faisant référence au Fonds européen de développement 
régional, fonds soutenant le projet. Cette version peut être utilisée si la référence au fonds n'apparait 
pas à un autre endroit sur le support où le logo figure.  


Le logo du programme avec les références à l'Union européenne et au Fonds européen de 
développement régional existe dans quatre versions linguistiques : l'espagnol, le français, le portugais 
et l'anglais. Les projets peuvent utiliser la version linguistique de leur choix tout en veillant à ce que 
les mentions obligatoires soient dans la même langue. 
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3 Le logo des projets 
Le projet doit exclusivement choisir la création de son logo parmi les deux options suivantes. 


3.1  Le logo du projet est décliné de celui du programme Interreg Sudoe 


Si le projet choisit d'utiliser le logo du programme, il doit simplement faire figurer son nom (ou 
acronyme) sous le logo du programme. La police qu'il doit utiliser est obligatoirement Montserrat 
Régulier (police Open Source à télécharger ici ou dans la rubrique Communication \ logo et 
communication visuelle du site Internet). Concernant la couleur du nom du projet, celle-ci doit être 
celle de l'objectif thématique dans lequel le projet est inséré (voir point 4 de la présente fiche).  


 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


3.2 Le projet crée son propre logo  


Dans le cas où le projet crée son propre logo, ce dernier devra toujours être juxtaposé à celui 
du programme Interreg Sudoe. Le logo du programme ne pourra être en aucun cas plus 
petit que le logo du projet ou avoir une visibilité moindre.  


Cette option est moins recommandée par le programme puisqu'elle peut donner lieu à des 
confusions et à une mauvaise utilisation du logo, ce pourquoi il est conseillé, dans la mesure 
du possible, d'utiliser les versions précédentes. 


Le logo du projet pourra être juxtaposé au-dessous du logo du programme (option A) ou à 
sa droite (option B), tout en respectant les normes graphiques : 


 



http://www.fontsquirrel.com/fonts/montserrat
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Option A :  


 


Option B: 


 


Une fois le logo créé, le responsable de communication du projet doit l'envoyer au 
secrétariat conjoint pour qu'il soit introduit sur le site Internet et sur les autres documents 
de diffusion du programme Interreg Sudoe. 
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4 Les icones des objectifs thématiques du programme 
Le programme Interreg Sudoe intervient dans 5 objectifs thématiques pour lesquels un 
icone a été dessiné avec le logo Interreg. Ces icones sont utilisées par le programme Interreg 
Sudoe et il est recommandé que les projets les utilisent également ainsi que les couleurs 
correspondantes pour écrire le nom du projet dans le cas où le logo de ce dernier serait basé 
sur celui du programme.  


 
Apparence 
standard  


(en positif) 


Apparence en 
négatif 


Apparence 
en échelle de 


gris 


Apparence en 
échelle de gris en 


négatif 


Axe prioritaire 1 
    


Axe prioritaire 2 
    


Axe prioritaire 3 
    


Axe prioritaire 4 
    


Axe prioritaire 5 
    


 Axe prioritaire Pantone CMYK HEX RGB 


 1 109 U 0/24/93/0 #fdc608 253/198/8 


 2 3115 U 71/0/19/0 #1cb8cf 28/184/207 


 3 347 U 81/13/76/1 #159961 21/153/97 


 4 206 U 4/86/43/0 #e34063 227/64/99 


 5 382 U 49/0/99/0 #98c222 152/194/34 
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5 Utilisations incorrectes du logo du programme 
• Il est incorrect d'inclure d'autres éléments typographiques dans le logo, différents aux 


versions fournies par le programme.  


 


 


 


 


 


 


 


• Il est incorrect de dénaturer, étirer, incliner ou tourner le logo. 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


  


• Il est incorrect de couper le logo. 
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• Il est incorrect de séparer le drapeau du logo ou changer d'une certaine manière la 
composition de ces éléments. 


 


 


 


 


 


• Il est incorrect d'utiliser le logo dans d'autres couleurs différentes aux standards ou 
la version en échelle de gris ou noir et blanc. 


 


 


 


 


• Il est incorrect d'utiliser le logo sur des fonds de couleur. Dans ce cas, le mieux est 
d'utiliser le logo sur un rectangle blanc ou de créer une bande blanche dans laquelle 
insérer le logo. 
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Références : 


• Règlement (UE) nº1303/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 17 décembre 
2013, article 115 et annexe XII 


• Règlement d’exécution (UE) nº821/2014 de la Commission du 28 juillet 2014, articles 
2 à 5 et annexe II 


• Manuel d’identité corporative – Programme Interreg V-B Sudoe 
• Brand design Manual Interreg 
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1 Introduction. Que faut-il entendre par suivi et évaluation des projets 
financés dans le cadre du programme Interreg Sudoe 2014-2020 ? 


Il faut entendre par suivi et évaluation des projets financés par les fonds structurels, les actions 
effectuées pour observer l’exécution du projet, de façon que d’éventuels problèmes puissent être 
identifiés au moment opportun, et que des mesures correctives puissent être adoptées si nécessaire. 


Le suivi des projets a pour objectif d’appuyer la gestion de ces derniers, ainsi que d’anticiper et de 
gérer leurs risques. Il s’agit du recueil plus ou moins systématique et continu de données utiles afin 
de les analyser par la suite (révision et évaluation) et afin de prendre des décisions (parfois de manière 
consensuelle), qui seront transmises aux parties affectées. 


Souvent, le suivi se concentre en premier lieu sur l’atteinte des indicateurs de réalisation, sur le 
développement des activités conformément au plan de travail approuvé et sur l’atteinte des 
indicateurs de résultat du projet ; outre tous ces éléments, on cherche également à obtenir un impact 
pertinent du projet sur le territoire Sudoe. Un suivi adapté est la clé pour garantir les résultats d’un 
projet. 


Une tâche clé des porteurs de projets est de vérifier l’efficacité des stratégies envisagées pour leur 
projet, des plans de travail et des outils de gestion. Les gestionnaires de projets doivent évaluer, de 
façon continue, la qualité et la capacité des outils de suivi existants, afin de garantir la qualité des 
projets. 


Le suivi et l’évaluation des projets doit être mené à bien à différents niveaux. Pour cela, il convient de 
prendre en compte la stratégie envisagée dans les activités du groupe de tâches transversal 3, du 
formulaire de candidature; concrètement, les projets doivent prévoir un système cohérent et efficace 
de suivi, d’évaluation et de gestion des risques, qui permette aux gestionnaires de projets d’analyser 
la situation relative à la mise en œuvre des activités. En outre, les organes de gestion du programme, 
et de façon plus régulière le secrétariat conjoint du programme Sudoe, effectueront un suivi et une 
évaluation des projets afin que ces derniers atteignent les objectifs prévus ainsi que les résultats et 
les principales réalisations, pour éviter que se produisent des déviations ou la non-exécution des 
indicateurs de réalisation du programme. 
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2 Principes généraux : L’orientation vers les résultats. 
Le règlement (UE) nº1299/2013 du Parlement européen et du Conseil, portant dispositions 
particulières relatives à la contribution du Fonds européen de développement régional à l'objectif 
"Coopération territoriale européenne", dans son article 8 relatif au contenu, à l’adoption et à la 
modification des programmes, signale dans son second paragraphe la nécessité de renforcer 
l’orientation des programmes de coopération vers l’atteinte de résultats, raison pour laquelle les 
résultats prévus pour les objectifs spécifiques et les indicateurs de résultat correspondants devront 
être présentés, avec une valeur de référence et une valeur cible. 


Afin de renforcer l’orientation des projets vers l’atteinte de résultats, le programme Sudoe attribue 
une grande importance au système d’indicateurs, tant de réalisation que de résultat. Cette orientation 
vers les résultats recherche, entre autres objectifs, un plus grand impact et une utilisation plus efficace 
des investissements. 


Dans le but de permettre la réalisation de ces objectifs et cette orientation vers les résultats, le 
programme Sudoe établit un système de suivi et de contrôle des projets de façon directe et continue 
tout au long de la vie de ces derniers, qui sera traité de façon individualisée et personnalisée 
conformément aux caractéristiques et besoins de chaque projet. 


 


Les programmes de coopération territoriale, sur la base de la nouvelle stratégie orientée vers les 
résultats, comportent un cadre de performance selon lequel, à des moments déterminés, le 
programme doit atteindre certains objectifs au niveau de ses indicateurs de réalisation à travers les 
projets. L’atteinte de ces valeurs (objectifs) des indicateurs de réalisation procède des réalisations 
principales que les projets ont planifiées ; pour cette raison, les réalisations principales des projets 
seront l’objet d’un suivi et d’un contrôle détaillés par le programme Sudoe à travers les différents 
moyens de suivi et d’évaluation décrits dans la présente fiche. 


Comission européenne


Politique territoriale


Programmes de coopération 
territoriale - Interreg V 


Orientation vers les résultats


Indicateurs de réalisation


Projet


GT transversaux GT spécifiques


Activités


Principale(s) réalisation(s) 
du projet 
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3 Suivi et évaluation des projets par le secrétariat conjoint du Sudoe. 
3.1 Les documents du programme Sudoe qui prévoient le suivi et l’évaluation des 


projets. 


L’article 6 de l’accord d’octroi d’aide FEDER prévoit comme première obligation du chef de file 
« Garantir l’exécution de l’ensemble du projet, y compris le respect des résultats prévus. » 


L’article 13 de l’accord d’octroi d’aide FEDER établit que la vérification du respect de ces résultats par 
les projets est mise en œuvre par le secrétariat conjoint, par délégation de l’autorité de gestion via un 
système d’évaluation continue défini par le programme. 


3.2 Méthode de suivi et d’évaluation des projets 


Le secrétariat conjoint effectue un suivi et une évaluation des projets tout au long de leur période 
d’exécution en utilisant différents moyens et canaux : 


• En premier lieu, à travers les informations fournies régulièrement par les bénéficiaires et 
par les chefs de file des projets, essentiellement, via les types de rapports suivants :  


o Le rapport de commencement du projet, que le chef de file doit présenter au 
plus tard 60 jours après la signature de l’accord d’octroi d’aide FEDER. 


o Les rapports d’exécution des bénéficiaires (rapports A) qui forment partie de 
la déclaration de dépenses de chaque bénéficiaire,  


o Les rapports d’exécution du projet (rapport B), qui incluent des informations 
sur l’avancement des indicateurs, réalisés par les chefs de file et qui forment 
partie de chaque déclaration de dépenses du projet. Dans ces documents, qui 
doivent être présentés au moins une fois par an, il convient d’actualiser et de 
faire savoir au programme l’état de situation et l’évolution des réalisations 
prévues par le projet, ainsi que leur contribution directe aux indicateurs de 
réalisation du programme. 


o Enfin, dans la dernière déclaration de dépenses du projet, où se trouve le 
rapport final d’exécution du projet.  


• Outre ce suivi habituel associé aux rapports d’exécution des bénéficiaires et du projet, le 
secrétariat conjoint mettra en place un suivi parallèle et continu afin de vérifier l’état des 
indicateurs à travers des actions complémentaires d’échange d’informations en utilisant 
pour cela des moyens tels que le courrier électronique, la vidéoconférence et les contacts 
téléphoniques, ainsi que d’éventuelles visites in situ aux projets programmés. 


 


3.2.1 Réalisation de visites in situ 


 


Le suivi des projets par le secrétariat conjoint inclura la réalisation de visites de courte durée à des 
moments clef de la vie du projet et dans tout lieu où les activités du projet peuvent être observées. La 
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durée et le calendrier des visites seront établies de manière individualisée et en fonction des 
nécessités ou des demandes de chaque projet. 


Les visites in situ constituent la meilleure façon d’avoir une connaissance précise des actions mises en 
œuvre par le projet, ainsi qu’une manière d’assurer le soutien du secrétariat conjoint aux projets.   


Ces visites de terrain seront planifiées et communiquées avec suffisamment de délai au chef de file 
des projets et pourront être menées à bien à tout moment et être effectuées à tout bénéficiaire du 
projet. 


3.2.2 Le calendrier de suivi et d’évaluation des projets. 


De manière schématique, pour un projet standard d’une durée de 36 mois le calendrier de suivi 
d'indicateurs pourrait être le suivant : 


Suivi à travers les rapports d’exécution : 


 


(1) Les rapports d'exécution seront présentés avec chaque déclaration de dépenses qui devront être 
réalisées au minimum une fois par an. De plus, conformément à l'article 10.18 de l'Accord d'octroi 
d'aide FEDER, signé entre le chef de file et l'autorité de gestion, les projets devront présenter au 31 
janvier l'état d'exécution de leurs indicateurs. 


Suivi et contrôle parallèle. 


Une fois le projet programmé, le secrétariat conjoint entrera en contact avec le chef de file de chaque 
projet. Alors, seront identifiées les réalisations principales qui auront un impact sur les indicateurs de 
réalisation et pour lesquelles un suivi spécial tout au long de la vie du projet jusqu'à son obtention 
définitive, sera réalisé. Un suivi et contrôle des autres réalisations, livrables et résultats du projet sera 
également mis en œuvre. 


Rapport de démarrage du projet


Durant les 60 premiers jours 
à partir de la programmation


Rapports d'exécution (1)


Au minimum une fois par an 
(au 31 janvier)  


Premier rapport d'exécution 
dans les12 mois


Second rapport d'exécution 
dans les 24 mois


Troisième rapport 
d'exécution dans les 36 mois


rapport d'exécution final du 
projet


Dans les 4 mois suivant la fin 
du projet.
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4 Atteinte des résultats 
Le programme Sudoe veillera à tout moment à l'accomplissement des objectifs des projets et que les 
indicateurs de réalisation et de résultat soient en accord avec les nécessités du programme afin 
d’assurer le respect du cadre de performance devant la Commission Européenne en accord avec les 
délais et les procédures décrites dans le programme. 


Le non-respect des résultats prévus par le projet pourrait avoir pour conséquence l’application d’une 
correction financière au dit projet, voire la rupture de l’accord d’octroi de l’aide FEDER, conformément 
à la procédure établie dans l’article 17.2 de ce document.  


En cas de non-respect, l’autorité de gestion, sur la base d’un rapport élaboré par le secrétariat conjoint 
et suite à l’audition du chef de file et/ou d’autres bénéficiaires du projet, consulte le comité de 
programmation à ce sujet, en se réservant le droit de rompre le présent accord, sans qu’il y ait lieu à 
indemnisation des bénéficiaires concernés. 







 


    | Fiche 16. Suivi et évaluation des projets        21/09/2016 
10 


5 Principale réglementation applicable : 
• Règlement 1299/2013 du Parlement européen et du Conseil, portant dispositions 


particulières relatives à la contribution du FEDER à l'objectif de Coopération territoriale 
européenne. 


• Programme de coopération Interreg V-B Europe du Sud-ouest. 
• Accord d’octroi FEDER. 
• Guide Sudoe pour l’élaboration et la gestion des projets. 
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1. Principes généraux d’accès et d’utilisation d’eSudoe  
Le programme Interreg Sudoe dispose d’une application informatique ad hoc développée depuis la 
période de programmation 2007-2013. 


Pour la période de programmation 2014-2020, cette application informatique appelée eSudoe 
continue à être utilisée par le programme mais avec toute une série d’améliorations au niveau de son 
ergonomie et dans ses processus. 


eSudoe est utilisée par tous les agents participant à la mise en œuvre et à la gestion des projets et du 
programme. Elle fonctionne depuis le dépôt des propositions de projet jusqu’à la clôture des projets 
approuvés en passant par la transmission des données du programme et des projets à l’application 
informatique de l’autorité de certification, Coopera 2020. 


Les bénéficiaires potentiels, les bénéficiaires du programme Interreg Sudoe ou encore les contrôleurs 
de premier niveau réaliseront les tâches inhérentes à la gestion du projet à travers eSudoe 
uniquement. Pour cela, ils doivent disposer d’un accès nominatif à l’application. 


eSudoe a été programmée afin que les utilisateurs puissent avoir accès à l’application 
informatique avec un même nom d’utilisateur et mot de passe par type de profil (les différents 
types de profil sont décrits plus bas). Pour disposer d’un nom d’utilisateur unique donnant 
accès à tous les formulaires de candidature dans lesquels un utilisateur intervient, l’email de 
cet utilisateur est la référence clé. Ainsi, pour pouvoir bénéficier de cette facilité d’accès, tout 
utilisateur doit impérativement indiquer le même email à chaque fois qu’il souhaite être 
rattaché à un projet.  


eSudoe dispose de plusieurs modules et profils d’utilisateurs qui correspondent aux différentes 
phases du programme et au rôle que chaque agent exerce dans la gestion du projet. Les modalités et 
conditions d’accès ainsi que les spécificités que chaque type de profil d’utilisateur sont détaillés ci-
dessous.  
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2. Présentation des candidatures de projet 
Les modalités d’accès à eSudoe pour la présentation d’une candidature de projet sont décrites sur le 
site Internet du programme dans la rubrique projets\présenter mon projet et reprises ci-après. 


L’application informatique eSudoe permet de présenter une candidature de projet. Avant de 
commencer à saisir une proposition de projet, le bénéficiaire potentiel doit s’enregistrer comme 
utilisateur pour pouvoir avoir accès à l’ensemble des modules. 


Il est conseillé de lire attentivement les explications suivantes pour utiliser correctement eSudoe et 
présenter facilement une candidature de projet.  


2.1 S’enregistrer comme utilisateur de l’application eSudoe  


Toute personne représentant une entité qui souhaite participer dans une candidature de projet 
Sudoe doit obligatoirement s’enregistrer comme utilisateur dans eSudoe. Les champs à renseigner 
sont le nom, prénom, email de la personne et la langue de travail (espagnol, français ou portugais). 


L’adresse url pour s’enregistrer comme utilisateur eSudoe est la suivante :  


https://esudoe.interreg-sudoe.eu/registro?idioma=fr  


 



http://interreg-sudoe.eu/fra/projets/presenter-mon-projet

https://esudoe.interreg-sudoe.eu/registro?idioma=fr
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2.2 Enregistrer une entité bénéficiaire du programme Interreg Sudoe.  


Dès la mise en œuvre du programme Interreg Sudoe 2014-2020, il a été décidé de développer un 
module d’enregistrement unique des entités bénéficiaires (qui prétendent recevoir une aide FEDER). 
Cette nouveauté a été prévue afin que les entités n’aient besoin que de s’enregistrer une seule et 
unique fois dans eSudoe et donc sans avoir à ressaisir toutes les informations les concernant à chaque 
appel à projet ou dans chaque candidature de projet dans lesquelles elles participent. Une fois 
enregistrée, l’entité disposera d’un code eSudoe qu’elle devra indiquer au chef de file du projet pour 
que ce dernier l’associe directement dans la candidature de projet sans avoir à ne renseigner aucune 
autre information dans la première phase de l’appel à projets  


Cet enregistrement préalable ne concerne que les entités qui souhaiteront recevoir une aide FEDER. 
Ces entités participeront dans les projets comme chef de file ou bénéficiaire. Les partenaires associés 
(entités qui participeront aux projets mais qui ne recevront pas d’aide FEDER) ne devront pas être 
préalablement enregistrés. 


Avant d’enregistrer une entité, il convient de vérifier qu’elle n’est pas déjà enregistrée. eSudoe dispose 
d’un moteur de recherche des entités enregistrées. Il est conseillé de vérifier si son entité figure déjà 
dans la base de données en indiquant de préférence le numéro SIRET de l’entité dans le formulaire 
disponible à l’adresse url  


https://esudoe.interreg-sudoe.eu/entidad?%20accesoreg=1&idioma=fr  


 


Le code entité eSudoe est valable pour l’entité, il n’est pas nominatif ni lié à une personne employée 
par l’entité. 


En revanche, en fonction du type d’entité, le programme Interreg Sudoe permet que 
l’enregistrement soit réalisé au niveau d’une direction générale, d’un laboratoire de recherche, 



https://esudoe.interreg-sudoe.eu/entidad?%20accesoreg=1&idioma=fr
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d’une faculté, etc… Le formulaire d’enregistrement est composé de plusieurs champs. Il est vivement 
conseillé d’en prendre connaissance avant de commencer l’enregistrement d’une entité. 


Toutes ces informations sont disponibles dans un document à télécharger depuis le site 
Internet du programme ou à travers le moteur de recherche d’eSudoe. 


 


2.3 Présenter une candidature de projet 


Pour présenter une candidature de projet, il faut disposer d’un nom d’utilisateur comme indiqué dans 
le point 2.1 de la présente fiche. Il est alors possible de renseigner une proposition de projet (première 
phase de l’appel à projets) ou un formulaire de candidature (seconde phase de l’appel à projets). 


Cette partie d’eSudoe n’est disponible que lorsqu’un appel à projets est ouvert. 


Seul le chef de file du projet peut saisir et modifier les informations de la candidature. En revanche, 
les bénéficiaires peuvent accéder à la proposition de projet ou au formulaire de candidature avec le 
profil « utilisateurs partenaire » (en mode lecture) avant qu’un projet ne soit approuvé et que l’accord 
d’octroi FEDER ne soit signé. Le chef de file du projet génère ces données d’accès lors de la saisie de 
la proposition de projet et peut modifier à tout moment le mot de passe de ce profil qui se trouve au 
bas de la partie A.1 de la proposition de projet/formulaire de candidature.  


 



http://interreg-sudoe.eu/contenidoDinamico/LibreriaFicheros/8D043065-C544-2F76-2B30-8F0583EBF047.pdf

http://interreg-sudoe.eu/contenidoDinamico/LibreriaFicheros/8D043065-C544-2F76-2B30-8F0583EBF047.pdf
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3. Gestion des projets approuvés  
La gestion d’un projet approuvé se réalise intégralement à travers eSudoe. Pour cela, toutes les 
personnes impliquées dans la gestion administrative et financière d’un projet au sein d’une entité 
bénéficiaire devront avoir accès à eSudoe. 


L’accès à eSudoe n’est disponible que lorsque l’accord d’octroi FEDER entre le chef de file et 
l’autorité de gestion a été signé. 


3.1. Profil chef de file 


Le profil chef de file dispose de fonctionnalités élargies dans eSudoe. Dès le dépôt de la candidature 
de projet, il est le seul à pouvoir réaliser les modifications dans le formulaire de candidature. Une fois 
le projet approuvé et l’accord d’octroi FEDER signé, il a la possibilité d’effectuer toutes les tâches 
inhérentes à la gestion du projet et dispose aussi d’un accès en mode lecture à toutes les tâches que 
peuvent réaliser les bénéficiaires de son projet.  


Plusieurs personnes de la même entité chef de file du projet peuvent avoir un accès à eSudoe. Ces 
nouveaux utilisateurs avec le profil chef de file disposeront du profil avec les mêmes caractéristiques 
décrites précédemment. 


L’utilisateur ayant créé le formulaire de candidature pourra donner l’accès aux autres 
utilisateurs d’eSudoe de son entité bénéficiaire avec un profil chef de file et aux utilisateurs 
des entités bénéficiaires du projet avec le profil bénéficiaire dès que l’accord d’octroi FEDER 
aura été signé et que cela aura été enregistré dans eSudoe par le secrétariat conjoint. 


La liste des tâches auxquelles a accès un utilisateur avec le profil chef de file en mode édition ou en 
mode lecture figure en fin de fiche. 


3.2. Profil bénéficiaire 


Les personnes impliquées dans le suivi et la gestion des projets approuvés dans les entités 
bénéficiaires doivent également disposer d’un compte d’utilisateur dans eSudoe pour réaliser les 
tâches prévues tout au long de la durée du projet.  


Un utilisateur avec un profil bénéficiaire dispose de fonctionnalités restreintes. Il peut uniquement 
créer les tâches de la gestion de son entité au sein du projet soit principalement la proposition de 
contrôleur de premier niveau et la déclaration des dépenses. Dans le cas de la déclaration des 
dépenses, les utilisateurs de l’entité bénéficiaire pourront enregistrer les dépenses et tous les 
justificatifs inhérents. Tous les utilisateurs de la même entité pourront donc visualiser et modifier 
toutes les informations concernant l’exécution physique et financière de leur entité dans le projet. Ils 
n’auront cependant pas accès aux mêmes informations insérées par les autres entités bénéficiaires 
du projet. 


Par ailleurs, un utilisateur avec un profil bénéficiaire a également accès au formulaire de candidature 
ou aux tâches du projet mais en mode lecture uniquement. Il peut par exemple consulter l’accord 
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d’octroi FEDER signé entre l’autorité de gestion et le chef de file du projet ou visualiser encore les 
déclarations des dépenses du projet et demande de remboursement FEDER réalisées par le chef de 
file du projet. 


La liste des tâches auxquelles a accès un utilisateur avec le profil bénéficiaire en mode édition ou en 
mode lecture figure en fin de fiche. 


3.3. Profil contrôleur de premier niveau 


Les données relatives au contrôleur de premier niveau sont enregistrées dans eSudoe par chaque 
bénéficiaire lorsque ce dernier réalise la tâche de proposition de contrôleur de premier niveau.  


Pour cela, sont demandés le nom, prénom et l’email du contrôleur qui réalisera le contrôle et signera 
les documents dudit contrôle (modèle A2 vérification des dépenses (bénéficiaires espagnols et 
portugais) ; modèle A2 validation des dépenses (bénéficiaires français). Les données du contrôleur de 
premier niveau agréé apparaitront ainsi automatiquement sur la page de garde des documents 
générés par eSudoe. 


Une fois que l’autorité nationale accepte et valide la proposition de contrôleur de premier niveau dans 
eSudoe, celui-ci recevra automatiquement ses données d’accès à eSudoe. 


Comme indiqué en début de fiche, l’email est la référence clé de la génération d’un profil d’utilisateur. 
Ainsi, si un contrôleur de premier niveau intervient dans plusieurs projets, il aura accès à l’ensemble 
de ces projets avec un seul et même nom d’utilisateur et mot de passe. Il donc primordial de veiller à 
bien renseigner le formulaire et que le contrôleur de premier niveau proposé fournisse au bénéficiaire 
du projet l’email qu’il utilise pour accéder à eSudoe dans tous les projets dans lesquels il intervient. 


La liste des tâches auxquelles a accès un utilisateur avec le profil contrôleur de premier niveau en 
mode édition ou en mode lecture figure en fin de fiche. 
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3.4. Liste des principales tâches de gestion administrative et financière d’eSudoe  


Liste des tâches disponibles dans eSudoe Profil chef de file Profil bénéficiaire 
Profil contrôleur 


de premier niveau 


Proposition de projet / formulaire de candidature  
   


Notification de la décision au chef de file (accès à la 
lettre de notification de la décision du comité de 
programmation)    


Signature de l’accord d’octroi FEDER (accès à l’accord 
d’octroi signé par le chef de file et l’autorité de gestion)    


Proposition du contrôleur de premier niveau 
   


Validation du contrôleur de premier niveau  
   


Demande d’avance 
   


Réception de l’aide FEDER 
   


Enregistrement des dépenses 
  


 


Déclaration des dépenses du bénéficiaire 
   


Vérification des dépenses du bénéficiaire 
   


Validation des dépenses du bénéficiaire 
   


Déclaration des dépenses du projet et demande de 
remboursement FEDER    


Paiement de l’autorité de certification à chaque 
bénéficiaire    


Etat des indicateurs 
   


Icone symbolisant un accès à la tâche en mode édition  Icone symbolisant un accès à la tâche en mode lecture 
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1 Structure et organes de gestion du programme. 
Cette fiche a pour objet de présenter aux bénéficiaires potentiels les différents organes intervenant 
dans le programme Interreg V-B Sudoe. 


De par la nature de leurs fonctions, ces organes peuvent avoir un caractère stratégique ou 
opérationnel. 


 


 


Schéma 1 : organes de gestion du programme et leurs relations avec les entités bénéficiaires des 
projets approuvés dans le cadre du programme.   


Pour plus de détails veuillez consulter la section 5 du programme de coopération Sudoe 2014 - 2020 
disponible sur le site internet du programme Sudoe. 


Les contacts des organes de gestion du programme sont disponibles sur le site internet du 
programme Interreg Sudoe. 


Gestion stratégique Comité de suivi


Gestion opérationnelle


Comité de 
programmation


Autorité de gestion


Autorité 
nationalesSecretariat conjoint


Autorité de 
Certification


Chef de file


Bénéficiaire 1 Bénéficiaire 2 Bénéficiaire 3


Autorité d'audit


Commission européenne 
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2 Les organes du programme 
2.1 La gestion stratégique 


2.1.1 Le comité de suivi 


Il se charge d'assurer la qualité et l'efficacité de la mise en œuvre du programme, en évaluant 
régulièrement son évolution et l’atteinte des objectifs, proposant, s’il le considère nécessaire, une 
révision de ce dernier à l’autorité de gestion.  


Il est composé des représentants des États membres et des régions du programme, des 
représentants des organismes responsables en matière d’égalité des chances, d’environnement, des 
représentants d’organismes socioéconomiques, des représentants de l’autorité de certification, 
autorité de gestion et de la Commission européenne (à titre consultatif).  


Ses fonctions sont régulées par les articles 49 et 110 du règlement (UE) nº 1303/2013 et parmi elles il 
convient de souligner les suivantes : 


• Approuver l’ouverture des appels à projets ; 
• Approuver les critères de sélection des projets ; 
• Examiner et approuver les rapports annuels d’exécution avant qu’ils ne soient remis à la 


Commission européenne ; 
• Proposer des modifications du programme pour assurer l’atteinte des objectifs. 


2.2 La gestion opérationnelle 


2.2.1 Le comité de programmation 


Il est responsable de l’approbation des projets sur la base des critères définis par le comité de suivi et 
peut proposer des modifications du programme au comité de suivi.  


Il est formé par les représentants de chaque État membre au programme, par l’autorité de 
certification, l’autorité de gestion et par la Commission européenne (à titre consultatif).  


Outre les compétences décrites, il possède d’autres fonctions importantes comme décider des 
possibles modifications des opérations approuvées dans la limite de ses compétences.  


2.2.2 L’autorité de gestion 


Ses fonctions sont définies dans l’article 23 du règlement où est établi qu’il est le responsable de la 
gestion adéquate du programme. Dans le cas du programme Sudoe, l’autorité de gestion est la 
Consejería de Economía, Hacienda y Empleo du Gouvernement de Cantabrie (Espagne). 


L’autorité de gestion est responsable de l’efficacité et de la régularité de la gestion et de la bonne 
exécution du programme.  


Ses principales tâches sont : 
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• Élaborer et remettre à la Commission européenne les rapports annuels d’exécution et le 
rapport final ; 


• Garantir l’application de mesures de contrôle interne et l’application adéquate d’un système 
de comptabilité pour une gestion financière correcte ; 


• Mettre à disposition du chef de file les mécanismes d’exécution des opérations cofinancées ; 
• Garantir le respect des obligations en matière d’information et de publicité ; 
• Garantir la compatibilité avec les autres politiques communautaires.  


2.2.3 Le secrétariat conjoint 


Le secrétariat conjoint est le guichet unique du programme; il assiste l’autorité de gestion et le comité 
de suivi dans la mise en œuvre et la gestion des projets. Il est basé à Santander (Espagne) et est 
composé d’une équipe de techniciens auxquels les bénéficiaires potentiels et bénéficiaires de projets 
peuvent s’adresser. Ses fonctions figurent dans l’article 23 du règlement (UE) nº 1299/2013. 


Ses tâches principales sont : 


• Promouvoir et maintenir une relation directe et fluide avec les entités bénéficiaires des projets 
approuvés ; 


• Promouvoir et divulguer le programme au niveau transnational à travers l’exécution d’actions 
d’information, de publicité et de communication ; 


• Garantir l’ouverture des appels à projets (réception, co-instruction en collaboration avec les 
autorités nationales et élaboration des documents supports pour la prise de décision du 
comité de programmation) ; 


• Centraliser l’information sur l’exécution physique et financière du programme ; 
• Contrôler la conformité des demandes de paiement réalisées par le chef de file et préparer 


les propositions de paiement pour envoi de la part de l’autorité de gestion à l’autorité de 
certification. 


2.2.4 Les autorités nationales 


Les autorités nationales sont les représentants de chaque État participant au programme.   


Leurs principales fonctions sont définies dans l’article 122 du règlement (UE) nº 1303/2013 et 23 du 
règlement (UE) nº 1299/2013 et sont : 


• Garantir l’établissement des systèmes de gestion et contrôle du programme ; 
• Garantir que les dépenses des bénéficiaires peuvent être vérifiées en accord avec les normes 


du programme ; 
• Veiller au respect de la règlementation communautaire par les entités bénéficiaires des 


projets approuvés ; 
• Co-instruire les candidatures de projet avec le secrétariat conjoint ; 
• Désigner l’organisme ou la personne responsable d’effectuer les vérifications relatives aux 


bénéficiaires de son territoire et être responsable des vérifications effectuées. 


Les autorités nationales de chacun des États participants sont: 
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• Espagne : Ministerio de Hacienda y Función Pública. Dirección General de Fondos 
Comunitarios. 


• France : Préfecture de la Région Occitanie - Secrétariat Général pour les Affaires régionales. 
• Portugal : Agência para o Desenvolvimento e Coesão, IP. 
• Royaume-Uni : Government of Gibraltar. 
• Principauté d’Andorre : Gobierno de Andorra (nouveauté 2014/2020). 


2.3 La gestion financière 


2.3.1 L’autorité de certification 


La Dirección General de los Fondos Comunitarios del Ministerio de Hacienda y Función Pública 
d’Espagne exerce la fonction d’autorité de certification.  


En accord avec l’article 126 du règlement (UE) nº 1303/2013, concernant la gestion des projets, elle a 
pour principales tâches : 


• Autoriser les paiements correspondant aux certifications de dépenses réalisées par les 
bénéficiaires (que l’autorité de gestion lui a préalablement remis) ; 


• Recevoir les crédits FEDER de la Commission européenne ; 
• Émettre les ordres de paiement aux bénéficiaires ; 
• Récupérer les montants indus ; 
• Fournir les éléments pertinents pour le contrôle et les clôtures de comptes ; 
• Tenir les registres comptables informatisés. 


2.3.2 L’autorité d’audit 


L’autorité d’audit du programme est exercée par l’Intervención General de la Administración del 
Estado español (IGAE). 


L’IGAE travaille en étroite collaboration avec le groupe d’auditeurs du programme.  


Ce groupe est composé de représentants des États membres ayant compétence en la matière. Le 
groupe est présidé par l’IGAE et élabore son propre règlement interne avec les normes de 
fonctionnement. 


Elle est chargée de réaliser les audits de tous les organes qui interviennent pour vérifier le 
fonctionnement efficace du système de gestion et contrôle du programme, et de proposer les 
mesures de correction nécessaires en cas d’irrégularités. 


Références : 


• Règlement (UE) nº 1299 du 17 décembre 2013. 


Section 5 du programme de coopération Interreg Sudoe 
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1 Logique d’intervention : une approche axée sur les résultats 
Pour la période 2014-2020, l'Union européenne a concentré le financement disponible sur un nombre 
plus restreint de thématiques dans l’objectif de renforcer l'impact de l'effort financier et de générer 
des résultats plus tangibles et plus mesurables.  


Lors de l'élaboration de la stratégie du programme Sudoe, les organes de gestion ont fixé les 
thématiques prioritaires et les améliorations souhaitées pour le territoire éligible. Les axes 
d'intervention définis découlent de cette analyse. Les indicateurs de résultats du programme 
mesurent donc la progression vers les objectifs visés, lesquels seront accomplis par le biais de la 
réalisation de projets financés par le programme. Le lien entre les objectifs du programme et ceux 
développés par les projets est très étroit. L'intervention du FEDER sera désormais évaluée afin de 
prendre la mesure de la performance et des progrès accomplis.  


Cette mécanique impose un changement d’approche dans la construction des projets qui devra être 
basée sur la contribution des résultats des projets aux objectifs mis en place par le programme. 
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Schéma 1. Logique d’intervention du projet intégrée à la logique d’intervention du programme 
Interreg Sudoe 


Comme le schéma l’indique, le programme a identifié des indicateurs de réalisations et de résultats 
pour chaque objectif spécifique adopté. Les projets doivent contribuer à la réalisation des objectifs 
mesurés par les deux types d'indicateurs en établissant un lien clair entre leurs réalisations et leurs 
résultats prévus et l'indicateur correspondant de l'objectif dans lequel s'inscrit le projet. Les logiques 
d'intervention des projets et du programme sont donc indissociables. Des objectifs clairement définis, 
mesurés par un ensemble d’indicateurs et assortis de cibles appropriées sont donc les éléments clés 
du système basé sur la performance. 


La cohérence entre la logique d'intervention des projets et celle du programme est un facteur clé 
d’une candidature de projet Sudoe 2014 2020.  


Axe 
prioritaire 


du 
programme 


Priorité 
D’investisse


ment 2 
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Plan de travail du projet: 
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- Résultats 


- Chronogramme 


PROGRAMME PROJET 
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2 Un projet Sudoe 2014-2020 
L’objectif spécifique constitue la clé d’entrée du projet dans le programme. Les résultats prévus par le 
projet doivent clairement contribuer à un indicateur de résultats du programme, et les principales 
réalisations doivent être clairement liées à un indicateur de réalisations du programme. Il doit 
également exister un lien logique entre tous ces éléments (objectifs, réalisations et résultats). De façon 
générale, les principaux résultats et réalisations doivent être réalistes, précis, concrets et mesurables 
et répondre à un besoin du public cible. Enfin, ils doivent être durables et transférables à d'autres 
organisations, régions ou pays.  


2.1 Mise en perspective 


Le projet repose sur une nécessité ou une problématique existante sur le territoire du Sud-ouest 
européen et qui se traduit par une opportunité d’intervention. Cette opportunité doit faire l’objet d’un 
diagnostic précis des besoins, d’une analyse SWOT/AFOM et d’un état de l’art des travaux existants en 
Europe. Cet ensemble de données permet de centrer l’action du projet en développant la chaîne de 
valeur, de repérer les acteurs incontournables et d’inscrire le projet dans un processus intégré. Cette 
intégration implique l’inscription dans des stratégies plus larges. 


2.2 Partenariat 


La qualité d’un partenariat ne dépend pas du nombre de bénéficiaires mais de sa pertinence et sa 
complémentarité pour traiter la problématique identifiée.  


Les projets doivent intégrer des acteurs clés du secteur concerné, compétents et permettant l’atteinte 
des objectifs fixés. Les partenaires doivent détenir une expertise complémentaire et prévoir une 
représentation équilibrée et pertinente des différents États membres, niveaux de gouvernance et 
maillons de la chaîne de valeur (intégration des utilisateurs finaux, composition multiniveaux et 
multisectorielle du partenariat). Les partenaires doivent disposer de la compétence, de la capacité et 
des ressources nécessaires pour mettre en œuvre le projet. Enfin, le partenariat doit permettre le 
transfert de la connaissance et la capitalisation des résultats du projet. 


2.3 Approche transnationale 


Le projet doit clairement démontrer en quoi l’approche transnationale apporte une plus-value au 
traitement de la problématique ciblée. Le projet ne peut se contenter d’une juxtaposition d’approches 
locales mises en commun au niveau transnational mais doit respecter les principes collaboratifs de 
développement conjoint, mise en œuvre conjointe, dotation conjointe en effectifs et financement 
conjoint. Il est en effet indispensable que les projets démontrent en quoi l’approche transnationale 
est la plus adéquate en comparaison avec une approche nationale, régionale ou locale.  


2.4 Innovation vs capitalisation 


L’innovation dans sa définition du manuel d'Oslo correspond à quatre catégories distinctes : 
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- l’innovation de produit (bien ou prestation de service) : une innovation de produit correspond à 
l’introduction d’un bien ou d’un service nouveau ou sensiblement amélioré sur le plan de ses 
caractéristiques ou de l’usage auquel il est destiné. Cette définition inclut les améliorations sensibles 
des spécifications techniques, des composants et des matières, du logiciel intégré, de la convivialité 
ou autres caractéristiques fonctionnelles. 


- l’innovation de procédé : une innovation de procédé est la mise en œuvre d’une méthode de 
production ou de distribution nouvelle ou sensiblement améliorée. Cette notion implique des 
changements significatifs dans les techniques, le matériel et/ou le logiciel. 


- l’innovation d'organisation : une innovation d’organisation est la mise en œuvre d’une nouvelle 
méthode organisationnelle dans les pratiques, l’organisation du lieu de travail ou les relations 
extérieures de la firme ; 


- l’innovation de marketing : une innovation de marketing est la mise en œuvre d’une nouvelle 
méthode de commercialisation impliquant des changements significatifs de la conception ou du 
conditionnement, du placement, de la promotion ou de la tarification d’un produit. 


L’innovation correspond donc à la création d’une réelle nouveauté, toutes échelles territoriales 
confondues. La réutilisation, le développement d’une innovation sur un territoire différent relève de 
la capitalisation. Ces deux concepts ne sont pas antinomiques et peuvent être complémentaires au 
sein d’un projet Sudoe. 


La capitalisation doit être comprise comme un processus intégré qui permet le rassemblement des 
résultats des projets dans un champ spécifique de la politique de développement régional. Elle 
permet la réutilisation de la connaissance, met en lumière les résultats obtenus dans le cadre du 
programme et leur transfert en vue de favoriser l’obtention de résultats améliorés. 


Les efforts de capitalisation ont lieu à différents niveaux : 


• niveau projet 
• niveau territorial 
• niveau programme 
• niveau inter-programme Interreg 
• avec d'autres programmes ou initiatives européennes sur les champs thématiques 


spécifiques 


Ces concepts de capitalisation et d’innovation sont centraux et doivent être intégrés de manière forte 
par les projets. Le programme Sudoe se caractérise en effet par son ambition d’accroître la 
capitalisation et l’innovation sur l’espace du programme. Cela passe nécessairement par la prise en 
compte de ces exigences par les projets.  


En conclusion, un projet ne doit pas se contenter d’être innovant sur le territoire de son partenariat 
mais se doit d’intégrer les résultats existants sur la thématique concernée et de présenter comment 
il les amplifiera. 
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2.5 Pérennité et transférabilité 


Le projet doit être en mesure d’obtenir des réalisations spécifiques, mesurables, réalistes, durables 
et transférables. Les réalisations et les résultats du projet doivent être clairement liés aux besoins des 
acteurs cible identifiés et doivent apporter une valeur ajoutée aux données existantes dans la 
thématique traitée. 


L'utilisation des résultats du projet sur le long terme et l'impact prévu sur les zones/secteurs et sur 
les groupes cible doit être explicité. Les acteurs clés pour lesquels le problème abordé, les solutions 
prévues et le projet proposé sont pertinents doivent être clairement identifiés. Une stratégie 
concernant leur participation, lors de la phase de préparation, mais également durant l'exécution de 
projet doit être prévue. De plus, des actions concrètes démontrant que les résultats du projet 
continueront à être utilisés par les groupes cibles identifiés doivent être mises en place. 


2.6 Lien avec les politiques / stratégies définies 


La valorisation de l’impact et/ou la réutilisation des résultats d’un projet impliquent l’inscription de ses 
actions en amont dans des cadres stratégiques plus larges adoptés à différents niveaux 
(européen/national/régional/infrarégional). Le projet se doit d’agir en cohérence avec les différentes 
stratégies / politiques existantes sur le secteur concerné et de prévoir son impact sur celles-ci. 


Les projets soutenus par le programme Sudoe devront participer à la bonne mise en œuvre des 
politiques publiques menées sur le territoire. En ce sens, ces projets auront nécessairement un impact 
en termes d’amélioration des divers programmes et schémas nationaux ou régionaux. Les projets 
sélectionnés devront ainsi être totalement intégrés à ces dispositifs afin de contribuer de manière 
beaucoup plus forte à l’atteinte des objectifs très ciblés retenus dans le programme. Cette articulation 
et cette complémentarité entre les projets de coopération transnationale et les dispositifs nationaux 
ou régionaux permettront de garantir une meilleure diffusion des travaux effectués et une meilleure 
visibilité des actions mais aussi et surtout une plus grande appropriation des résultats par les pouvoirs 
publics.  
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3 Indicateurs du programme 
Ci-dessous, un schéma indiquant ce que le programme entend par livrable, réalisation et résultat. 


 


Schéma 2. Livrables, réalisation et résultat d’un projet du programme Interreg Sudoe  


3.1 Indicateurs de réalisation 


Axe prioritaire Code 
d’identification de 


l’indicateur 


Intitulé de l’indicateur Unité de mesure 


Axe prioritaire 1 
CO41 


Nombre d'entreprises 
participant à des projets de 
recherche transfrontaliers, 
transnationaux ou 
interrégionaux (indicateur 
commun) 


Nombre d’entreprises : ne seront 
comptabilisées que les entreprises qui 
feront partie du partenariat en tant que 
bénéficiaire ou qui seront impliquées 
activement dans les actions de recherche 
du projet, par exemple en accueillant en 


•Bases de données / inventaires / 
cartes 


•Conférences / séminaires / ateliers/ 
journées


•Etudes / rapports /analyses / 
recherches /essais


•Guides / manuels / outils d’appui


•Guides de bonnes pratiques /  
catalogues de bonnes pratiques


•Autres


Livrables


•Clusters / incubateur d’entreprises
•Cours de formation / campagnes de 
sensibilisation 


•Expériences pilote / prototypes


• Infrastructures/ équipement


•Plateformes/ portails web


•Réseaux /associations


•Méthodes conjointes/ protocoles / 
feuilles de route / plans stratégiques / 
plans d’action /stratégies / modèles


•Publications scientifiques


•Brevets


Réalisation • Indicateurs
sélectionnés


Résultat


Livrable Tangible ou
intangible, conçu
comme un produit
secondaire qui
contribue au
développement de la 
réalisation principale
du projet


Principale réalisation du projet Le produit des activités cofinancées
reflétant ce qui a réellement été réalisé par rapport au montant
octroyé au projet. Elle peut être mesurée par un indicateur de 
réalisation du programme et contribue directement à l’atteinte des 
résultats du projet.


Résultat du projet La 
valeur ajoutée que
présente le projet, 
indiquant le bénéfice issu
de l’utilisation de la 
réalisation principale du 
projet. Il doit donner des 
indications concernant le 
changement que le projet
vise à apporter.
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Axe prioritaire Code 
d’identification de 


l’indicateur 


Intitulé de l’indicateur Unité de mesure 


leur sein les projets pilotes ou en faisant 
partie du comité de suivi du projet.  
Les entreprises qui seront uniquement 
destinataires des informations inhérentes 
au projet ne seront pas comptabilisées 
(participation à des séminaires, 
destinataires de bulletins d'information, 
entreprises enquêtées, etc.). 


Axe prioritaire 1 
CO42 


Nombre d'établissements de 
recherche participant à des 
projets de recherche 
transfrontaliers, 
transnationaux ou 
interrégionaux (indicateur 
commun) 


Nombre d'établissements de 
recherche : ne seront comptabilisés que 
les établissements de recherche qui 
feront partie du partenariat en tant que 
bénéficiaire ou qui seront impliquées 
activement dans les actions de recherche 
du projet, par exemple en sous-traitant 
une action spécifique et pointue du projet 
ou en faisant partie du comité de suivi du 
projet. Les établissements de recherche 
qui seront uniquement destinataires des 
informations inhérentes au projet ne 
seront pas comptabilisés (participation à 
des séminaires, destinataires de bulletins 
d'information, etc). 


Axe prioritaire 2 
OI_22 


Services de développement 
entrepreneurial mis en place 
ou soutenus par le Sudoe 


Nombre de services de développement 
entrepreneurial : ne seront 
comptabilisés que les services constituant 
le produit final du projet conformément à 
la liste des types de réalisations 
présentées dans le schéma 2 ci-dessus. 


Axe prioritaire 2 
CO01 


Nombre d'entreprises 
bénéficiant d'un soutien 
(indicateur commun) 


Nombre d'entreprises: ne seront 
comptabilisées que les entreprises qui 
auront activement participé au projet en 
acceptant de tester et/ou appliquer les 
services développés et recensés dans les 
deux autres indicateurs de résultat de 
cette priorité d'investissement. Les 
entreprises qui auront été destinataires 
des informations relatives au projet ne 
seront pas comptabilisées. 
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Axe prioritaire Code 
d’identification de 


l’indicateur 


Intitulé de l’indicateur Unité de mesure 


Axe prioritaire 2 
CO04 


Nombre d'entreprises 
bénéficiant d’un soutien non 
financier (indicateur 
commun) 


Nombre d'entreprises: ne seront 
comptabilisées que les entreprises qui 
auront activement participé au projet en 
acceptant de tester et/ou appliquer les 
services développés et recensés dans les 
deux autres indicateurs de résultat de 
cette priorité d'investissement. Les 
entreprises qui auront été destinataires 
des informations relatives au projet ne 
seront pas comptabilisées. 


Axe prioritaire 2 
OI_23 


Services 
d’internationalisation mis en 
place ou soutenus par Sudoe 


Nombre de services 
d’internationalisation : ne seront 
comptabilisés que les services constituant 
le produit final du projet conformément à 
la liste des types de réalisations 
présentées dans le schéma 2 ci-dessus. 


Axe prioritaire 2 
CO01 


Nombre d'entreprises 
bénéficiant d'un soutien 
(indicateur commun) 


Nombre d'entreprises: ne seront 
comptabilisées que les entreprises qui 
auront activement participé au projet en 
acceptant de tester et/ou appliquer les 
services développés et recensés dans les 
deux autres indicateurs de résultat de 
cette priorité d'investissement. Les 
entreprises qui auront été destinataires 
des informations relatives au projet ne 
seront pas comptabilisées. 


Axe prioritaire 2 
CO04 


Nombre d'entreprises 
bénéficiant d’un soutien non 
financier (indicateur 
commun) 


Nombre d'entreprises: ne seront 
comptabilisées que les entreprises qui 
auront activement participé au projet en 
acceptant de tester et/ou appliquer les 
services développés et recensés dans les 
deux autres indicateurs de résultat de 
cette priorité d'investissement. Les 
entreprises qui auront été destinataires 
des informations relatives au projet ne 
seront pas comptabilisées. 


Axe prioritaire 3 
OI_32 


Nombre d’actions pilotes et 
de stratégies développées 
afin d’améliorer l’efficacité 
énergétique des bâtiments 


Nombre d'actions pilote et de 
stratégies : ne seront comptabilisés que 
les produits constituant le résultat final du 
projet conformément à la liste des types 
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Axe prioritaire Code 
d’identification de 


l’indicateur 


Intitulé de l’indicateur Unité de mesure 


de réalisations présentées dans le schéma 
2 ci-dessus. 


Axe prioritaire 3 
OI_33 


Nombre d'outils et services 
mis au point pour améliorer 
l'efficacité énergétique des 
bâtiments 


Nombre d'outils et services : ne seront 
comptabilisés que les produits 
constituant le résultat final du projet 
conformément à la liste des types de 
réalisations présentées dans le schéma 2 
ci-dessus. 


Axe prioritaire 4 
OI_42 


Population bénéficiant de 
mesures transnationales de 
protection contre les risques 
naturels 


Nombre de personnes : pour obtenir 
cette valeur, l'ensemble du territoire et de 
la population du Sudoe seront considérés. 
Il sera demandé à chaque projet de bien 
délimiter leur périmètre d'action et le 
nombre d'habitants recensés à partir des 
statistiques officielles. Pour compiler les 
résultats, le SC vérifiera que les 
périmètres et populations, tous risques 
confondus, ne soient pas comptabilisés 
deux fois. 


Axe prioritaire 4 
OI_43 


Nombre de stratégies ou de 
plans d'action transnationaux 
mis au point pour la 
prévention et la gestion des 
risques 


Nombre de stratégies et de plans 
d’action : ne seront comptabilisés que les 
produits constituant le résultat final du 
projet conformément à la liste des types 
de réalisations présentées dans le schéma 
2 ci-dessus. 


Axe prioritaire 5 
OI_52 


Nombre de sites 
soutenus/valorisés inscrits 
dans des processus de 
gestion de développement 
durable ou de préservation 
de l’environnement et de 
l’atténuation de l’impact des 
activités humaines. 


Nombre de sites : ne seront 
comptabilisés que les sites qui auront 
participé activement dans le projet, c'est-
à-dire ceux sur lesquels les actions 
conduites tout au long du projet auront 
servi à élaborer les processus qui 
donneront lieu au résultat final du projet.  


Axe prioritaire 5 
OI_53 


Nombre d’outils et modèles 
développés pour 
l’amélioration de la 
connaissance, de la gestion et 
de la qualité écologique des 
espaces du Sudoe 


Nombre d'outils et modèles : ne seront 
comptabilisés que les produits 
constituant le résultat final du projet 
conformément à la liste des types de 
réalisations présentées dans le schéma 2 
ci-dessus. 
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3.2 Indicateurs de résultat 


Partie disponible ultérieurement 
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4 Cycle de vie d'un projet transnational 
Le schéma suivant permet d’appréhender les étapes qui suivent la préparation d’un projet Sudoe. Ces 
étapes sont détaillées dans les fiches suivantes de ce guide. 


 


Schéma 3. Cycle de vie d’un projet transnational 


Principales références : 


• Programme de coopération Sudoe 
• Proposition de projet (1ère phase) 
• Formulaire de candidature (2ème phase) 


 


Définir le projet Configurer le 
partenariat


Rédaction de la 
proposition de 


projet (1ère phase)


Publication de 
l'appel à projets


Élaborer le plan de 
travail


Évaluation de la proposition (1ère phase): co-instruction + Comité de 
Programmation


Préparation et rédaction du formulaire de candidature et des annexes (2de 
phase)


Évaluation de la proposition (2de phase): co-instruction + Comité de 
Programmation


Signature de l'Accord d'Octroi FEDER


Exécution du projet


Fin de la phase d'exécution du projet


Préparation de la proposition
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1 Qui peut participer ? 
On entend par bénéficiaire toute entité qui fait partie d’un projet du programme Interreg Sudoe et 
qui reçoit une aide FEDER. Cependant, les entités de la Principauté d’Andorre, bien qu’elles ne 
reçoivent pas de FEDER, sont également considérées comme entités bénéficiaires. 


1.1 Catégories de bénéficiaires 


Les bénéficiaires du programme Interreg Sudoe peuvent être : 


• Organismes publics 
• Organismes de droit public  
• Entités privées à but non lucratif 
• Entités privées à but lucratif et/ou entreprises. 


Sont considérées comme organismes de droit public, les entités qui répondent aux critères établis 
dans l'article 2.1.4 de la Directive 2014/24/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014, 
concernant les marchés publics. Ainsi, on entend par « organismes de droit public » les organismes 
qui présentent toutes les caractéristiques suivantes : 


a) Ils ont été créés dans l’objectif spécifique de satisfaire des nécessités d'intérêt général, sans 
caractère industriel ou commercial ; 


b) Ils sont dotés de la personnalité juridique ; et 


c) Ils sont majoritairement financés par l'État, par des autorités régionales ou locales ou par 
d’autres organismes de droit public, ou leur gestion est sujette à un contrôle de la part de ces 
autorités ou de ces organismes, ou plus de la moitié des membres dans leur conseil 
d'administration, de direction ou de surveillance est désignée par l'État, par les autorités 
régionales ou locales ou par d’autres organismes de droit public ; 


Afin que les organes de gestion du programme Interreg Sudoe puissent procéder à la vérification de 
la catégorie de l’entité qui se propose comme bénéficiaire potentiel du programme Interreg Sudoe, 
chaque entité, en s’enregistrant dans l'application informatique eSudoe, doit apporter ses statuts 
légaux et indiquer où s’y trouvent les informations justifiant de sa catégorie.  


1.2 Taux de cofinancement 


Selon la catégorie de bénéficiaires, le taux de cofinancement du programme Interreg Sudoe peut 
varier : 


Catégorie de bénéficiaires Taux de cofinancement 
général 


Type de contrepartie 
nationale 


I. Organismes publics 75% Publique 
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Catégorie de bénéficiaires Taux de cofinancement 
général 


Type de contrepartie 
nationale 


II. Organismes de droit public  75% Publique 


III. Entités privées à but non 
lucratif 


75% Privée 


IV. Entités privées à but lucratif 
et/ou entreprises 


75% (de minimis) 


50% (RGEC* art. 20, sauf 
entreprises intermédiaires)  


25% ou 50% (RGEC art. 25 pour 
entreprises intermédiaires) 


Privée 


Tableau 1. Taux de cofinancement et type de contrepartie nationale 


*RGEC : Règlement Général d’Exemption par Catégorie 


Ces taux de cofinancement sont donnés à titre général. Cependant, ils peuvent varier en fonction de 
l'application des normes relatives aux aides d'État et au régime d’innovation (pour plus d’informations, 
consulter la fiche 7 du guide Sudoe - pour l'élaboration et la gestion des projets). 


1.3 Particularités des entreprises faisant partie de la catégorie IV 


Les entreprises bénéficiaires potentielles doivent, selon le programme Interreg Sudoe, respecter 
certains critères, notamment : 


1) L’entreprise doit être considérée comme PME au niveau quantitatif, selon le Règlement (UE) 
nº 651/2014, article nº 2 de l'annexe I : 


« Effectifs et seuils financiers qui définissent les catégories de sociétés 


• La catégorie des micros-, petites et moyennes entreprises (PME) est constituée par des 
entreprises qui emploient moins de 250 personnes et dont le chiffre d'affaires annuel ne 
dépasse pas 50 millions d'euros et/ou dont le bilan total annuel ne dépasse pas 43 millions 
d'euros. 


• Dans la catégorie des PME, une petite entreprise est définie comme une entreprise qui 
emploie moins de 50 personnes et dont le chiffre d'affaires annuel et/ou le bilan total annuel 
ne dépassent pas 10 millions d'euros. 


• Dans la catégorie des PME, une micro-entreprise est définie comme une entreprise qui 
emploie moins de 10 personnes et dont le chiffre d'affaires annuel et/ou le bilan total annuel 
ne dépassent pas 2 millions d'euros.  » ; 
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2) Ou bien elle doit être considérée comme entreprise intermédiaire. Selon le programme 
Interreg Sudoe, une entreprise intermédiaire répond aux critères suivants : 


• Elle emploie entre 250 et 4999 personnes et, 


• Son chiffre d’affaires annuel ne dépasse pas 1,5 milliards d’euros et/ou son bilan total annuel 
ne dépasse pas 2 milliards d’euros. 


Les entreprises ne peuvent pas se présenter comme chef de file d'un projet. Elles peuvent seulement 
participer en tant qu’autres bénéficiaires ; 


Dans les groupes de tâches T1 gestion du projet et T3 suivi et évaluation du projet, seules des 
dépenses propres peuvent être imputées. C'est-à-dire que cette catégorie de bénéficiaires ne peut 
pas assumer de dépenses communes à l'ensemble du partenariat dans ces groupes de tâches. 


Participation obligatoire aux activités prévues dans les groupes de tâches spécifiques du projet ; 


Minimum de dépenses totales éligibles : 5.000, 00 euros. 


Les entreprises devront présenter, pendant la seconde phase de la présentation de la candidature du 
projet, le bilan de situation des trois derniers exercices fiscaux clôturés, et démontrer que leur chiffre 
d'affaires moyen pendant les trois dernières années est supérieur au montant de la contrepartie 
nationale de leur plan financier. 


 


Les entreprises ne peuvent pas être responsables de la réalisation de dépenses communes, en 
d’autres termes elles ne peuvent pas assumer la responsabilité de procéder à la réalisation d’un 
processus de contractualisation au nom du partenariat. 
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2 Localisation géographique 
Le territoire éligible du programme Interreg Sudoe est constitué par les régions et les villes autonomes 
suivantes de quatre États membres (Espagne, France, Portugal et Royaume-Uni (Gibraltar)) et un pays 
tiers (Principauté d'Andorre). 


Tableau 2. Régions et villes autonomes du territoire éligible du programme Interreg Sudoe 


España 
ES11 Galicia, ES12 Principado de Asturias, ES13 
Cantabria, ES21 País Vasco, ES22 Comunidad 
Foral de Navarra ES23 La Rioja, ES24 Aragón, 
ES30 Comunidad de Madrid, ES41 Castilla y 
León, ES42 Castilla -La Mancha, ES43 
Extremadura, ES51 Cataluña, ES52 Comunidad 
Valenciana, ES53 Islas Baleares, ES61 Andalucía, 
ES62 Región de Murcia, ES63 Ciudad Autónoma 
de Ceuta, ES64 Ciudad Autónoma de Melilla. 
France 
Nouvelle-Aquitaine (FR53 Poitou-Charentes, 
FR61 Aquitaine, FR63 Limousin), Occitanie (FR62 
Midi-Pyrénées, FR81 Languedoc-Roussillon), 
FR72 Auvergne 
Portugal 
PT11 Norte, PT15 Algarve, PT16 Centro (PT), 
PT17 Lisboa, PT18 Alentejo 
United Kingdom 
UKZZ Gibraltar 
Principado de Andorra* AND 


En règle générale, les entités localisées dans des régions hors du territoire Sudoe ne pourront pas 
être bénéficiaires du programme. 


Dans certains cas très exceptionnels, et considérant l'éligibilité partielle du territoire des Etats 
membres au programme Sudoe, sont également éligibles les sièges des établissements et opérateurs 
publics, organismes privés avec ou sans but lucratif dont les attributions ont un caractère national, 
disposant d'un établissement, d'une délégation ou d'une direction régionale situé(e) dans la zone 
éligible du programme Sudoe sous les conditions suivantes: 


- l'existence de l'établissement, de la délégation, ou de la direction régionale avant la date de 
publication de l’appel à projets ; 


- la justification de l'obligation d'intégrer le siège au projet pour sa réalisation. 







 


10/03/2017                                                                                                                                                                                                                                                       
Fiche 3.2 Qui peut participer|   
 


9 


* Bien que la Principauté d'Andorre appartienne au territoire éligible du programme Interreg Sudoe, 
les organismes de ce territoire qui prendraient part à des projets Sudoe ne pourront pas recevoir 
d’aide FEDER. 
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3 Constitution du partenariat  
3.1 Transnationalité 


Tous les projets de coopération du programme Interreg Sudoe doivent présenter un partenariat 
composé au moins par des bénéficiaires de trois États membres de l’Union européenne qui 
participent au programme Interreg Sudoe.  


Cependant, au moment de constituer un partenariat, les bénéficiaires potentiels doivent avoir à 
l’esprit que le partenariat doit être le plus représentatif et le plus compétent dans les secteurs 
concernés et le territoire du programme.  


3.2 Composition 


Tous les projets de coopération du programme Interreg Sudoe doivent être mis en œuvre à travers 
un partenariat composé par : 


a) Un chef de file, qui assume la direction du projet et agit en représentation des autres 
bénéficiaires.  


Comme indiqué au point 1.2, dans la section « Particularités des entreprises faisant partie de 
la catégorie IV », celles-ci ne peuvent pas participer comme chef de file d'un projet. 


b) Les bénéficiaires participants, qui s'engagent à participer activement dans le projet.  


c) Un troisième niveau de membres peut participer au projet, à savoir les partenaires associés, 
mais ceux-ci ne peuvent pas recevoir d’aide FEDER. 


Pour plus d’informations sur les obligations des entités bénéficiaires de projets et des partenaires 
associés, consultez la fiche 4 du guide Sudoe – pour l’élaboration et la gestion de projets. 


Ci-après, les bénéficiaires de projets éligibles au programme Interreg Sudoe sont détaillés. Cette liste, 
non exhaustive, correspond au classement prévu dans les formulaires de candidature (1ère et 2nde 
phases). 
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Tableau 1. Classement du type de bénéficiaires et groupes cibles 
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3.3 Identification, recherche et choix de partenaires 


Trouver le partenaire approprié pour un projet peut représenter un défi considérable. C’est pourquoi 
il faut commencer, dès que possible, la formation du partenariat et ne pas attendre l'ouverture de 
l’appel à projets.  


Parmi les principaux éléments à prendre en compte au moment de former le partenariat on peut 
souligner, entre autres, le domaine de connaissance ou la spécialisation qui assure que le partenariat 
dispose de toutes les connaissances nécessaires pour mettre en œuvre avec succès la réalisation du 
projet, ainsi que le fait d’avoir une représentativité territoriale significative. 


Une fois le profil des partenaires identifié, intervient l'étape de recherche de ces derniers.  


Pour la recherche de partenaires, le programme Interreg Sudoe met à la disposition des porteurs de 
projets plusieurs ressources, notamment : 


1) Une « bourse de projets », disponible sur le site Internet du Sudoe, où peuvent se trouver des 
entités qui préparent un projet et cherchent des partenaires, ainsi que des entités intéressées 
à participer dans des projets avec ces caractéristiques. 


2) La participation à des journées, des groupes de travail et des séminaires organisés par le 
programme Interreg Sudoe, pendant lesquels ce type de rencontres et de relations sont 
particulièrement encouragées, est aussi une bonne occasion pour établir des contacts avec 
des partenaires potentiels.  


Une fois les partenaires potentiels identifiés, ils sont choisis, en prêtant attention à leurs compétences, 
leur expérience et aux besoins du projet, en les invitant à participer à l'élaboration de la proposition 
et à négocier les conditions pour leur participation, en terme de responsabilités, d'actions et de 
budget.  


 
 
Principales références : 


• Directive 2014/24/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 ; 
• Traité sur le Fonctionnement de l'Union européenne (TFUE) ;  
• Règlement (UE) nº 651/2014 du 16 juin 2014 ; 
• Règlement (UE) nº 1407/2013 du 18 décembre 2013 ; 
• Règlement (UE) nº 1299 du 17 décembre 2013. 
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1 Détermination du plan de travail 
La détermination des activités du projet découle des objectifs fixés. 


Pour l'identification du type d'activités, il peut être fait appel aux sources suivantes : bonnes pratiques, 
enseignements tirés d'autres projets, idées des membres des entités potentiellement bénéficiaires, 
experts en la matière et études, « brainstorming », etc. 


Après l'identification des activités, celles-ci doivent être regroupées dans des groupes de tâches (GT), 
selon un enchaînement logique (séquentiel et chronologique). D'autre part, la dépense associée à 
chacun des groupes de tâches doit être identifiée. 


Ainsi, l'élaboration du plan de travail est la somme: 


• du séquençage des groupes de tâches de façon logique et de leur découpage en actions 
concrètes; 


• de l’élaboration d’un chronogramme 
• de l’élaboration d’un plan financier cohérent avec les activités prévues 


1.1 Séquencer les groupes de tâches de façon logique et les découper en actions 
concrètes 


Une fois les groupes de tâches identifiés, ils doivent être séquencés de manière logique selon des 
relations de précédence/dépendance et chronologiquement. Il est possible, pour ce faire, d’avoir 
recours à des diagrammes comme celui présenté ici, qui permet de représenter graphiquement les 
rapports entre groupes de tâches du projet, et d’estimer très facilement la durée de ce dernier. 


 


Mois 1   Mois 2          Mois N 


Schéma 1. Exemple de diagramme d'un plan de travail 


GT spécifique 1 


GT spécifique 3 


GT transversal T1 gestion du projet 


GT transversal T2 communication du projet 


GT 0 
Preparação 


GT transversal T3 suivi et évaluation du projet 


GT spécifique N 


GT spécifique 2 
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Les groupes de tâches peuvent être regroupés en 3 catégories : 


1.1.1 Groupes de Tâches 0 : préparation du projet (de caractère facultatif) 


Ce groupe de tâches inclut les activités inhérentes à la préparation du projet (comme par exemple : 
déplacements, réunions pour la préparation du projet, constitution du partenariat, études préalables 
de viabilité, etc.) et dont le seul objectif est précisément la présentation de la candidature au 
programme Interreg Sudoe. Font également partie de ce groupe de tâches des activités réalisées à la 
suite de corrections ou informations supplémentaires demandées par les autorités de gestion du 
programme Interreg Sudoe pour la signature de l'accord d’octroi FEDER.  


Les informations concernant l'éligibilité des dépenses associées au GT 0 préparation du projet sont 
disponibles dans la fiche 8 du Guide Sudoe - pour l'élaboration et la gestion de projets. 


1.1.2 Groupes de Tâches spécifiques 


Ces groupes de tâches obligatoires incluent les activités qui vont être développées pour aborder les 
problématiques détectées et atteindre les objectifs prévus.  Chacun des groupes de tâches spécifiques 
doit : 


• Être regroupé par secteur de connaissance/performance et ordonné chronologiquement ; 
• Être découpé en activités qui doivent être détaillées ; 
• Indiquer, au vu des activités effectuées, les principales réalisations du projet, en expliquant 


leur contribution respective aux objectifs spécifiques du projet. Chacune des réalisations 
principales du projet doit être liée à un indicateur de réalisation du programme Interreg Sudoe 
(logique d'intervention du projet en rapport avec le programme Interreg Sudoe : pour plus 
d’informations consultez la fiche 3.1 du guide Sudoe- Pour l'élaboration et la gestion de 
projets); 


• Indiquer comment la participation des groupes cibles sera mise en œuvre dans les activités 
prévues par le projet; 


• Indiquer comment les principaux résultats et réalisations produits dans chaque GT seront 
utilisés après la clôture du projet (durabilité) ; 


• Indiquer comment le projet s’assurera que les réalisations sont appliquées et reproduites 
dans d'autres institutions, régions, pays et/ou politiques publiques hors ou à l'intérieur du 
territoire du partenariat (transfert). 


1.1.3 Groupes de Tâches transversaux 


Chaque projet doit intégrer trois groupes de tâches transversaux: 


a) GT T1 gestion du projet ; 
b) GT T2 communication du projet 
c) GT T3 suivi et évaluation du projet. 
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1.1.3.1 Groupes de Tâches T1 gestion du projet 


Dans ce groupe de tâches les activités propres et spécifiques relatives à la gestion et la coordination 
du projet sont présentées en détail. Ce groupe de tâches doit comprendre, au minimum, les activités 
suivantes: 


a) structure, responsabilités et procédures pour la gestion administrative et pour la coordination 
quotidienne du projet : ensemble des dispositions relatives au suivi administratif du projet. 


b) organes créés pour la prise de décision de caractère politique et technique du projet et leurs 
compétences : y compris le système de prise de décisions, l’existence d’un règlement intérieur 
ou un protocole de performance, etc. 


c) communication interne dans le partenariat : réunions du partenariat prévues, moyens de 
communication utilisés, etc. 


d) organisation interne prévue pour l'élaboration de rapports d'exécution : ensemble des 
dispositions relatives à la rédaction et à l’envoi des rapports d'exécution du 
bénéficiaire/projet. 


e) gestion financière du projet : dispositions relatives à la présentation des dépenses ainsi qu’à 
la compilation de tous les documents justificatifs pour procéder à la validation des dépenses. 


f) autres : ce groupe de tâches peut inclure d’autres activités nécessaires à la gestion du projet. 


1.1.3.2 Groupes de Tâches T2 communication du projet 


Ce groupe de tâches a pour objectif d’assurer la transparence dans l’utilisation des fonds publics 
communautaires et de communiquer les résultats atteints par le projet (porter le projet à la 
connaissance du public en général, valoriser et capitaliser ses résultats), conformément aux 
obligations définies par les règlements communautaires.  


Pour planifier correctement ce groupe de tâches, cinq étapes sont nécessaires :  


1) Identifier les objectifs spécifiques du projet ; 
2) Spécifier dans quelle mesure les actions de communication contribuent à l’atteinte des 


différents objectifs spécifiques du projet ; 
3) Identifier le public cible ; 
4) Désigner les activités développées pour atteindre les objectifs spécifiques du projet et toucher 


le public cible; 
5) Choisir les outils de communication (par exemple : élaboration de l'image visuelle du projet, 


sites internet, articles dans la presse locale et régionale, journées, séminaires, publications, 
brochures, etc.) 


En ce qui concerne la communication des projets approuvés, la fiche 13 de ce guide traite ces aspects 
plus en détail.  


1.1.3.3 Groupes de Tâches T3 suivi et évaluation du projet   


Le suivi du projet vise à assurer la bonne exécution de ce dernier en termes opérationnels ainsi que, 
le cas échéant, à détecter des problèmes. Par conséquent, le suivi et l'évaluation doivent être continus 
tout au long du cycle de vie du projet et couvrir l’ensemble des groupes de tâches prévus.  
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L'évaluation du projet consiste à mesurer la mise en œuvre d'un projet au regard de ses réalisations 
et des résultats obtenus, ainsi qu’au degré de réalisation des objectifs préalablement établis dans la 
stratégie du projet et du programme Interreg Sudoe (cadre de performance du programme Interreg 
Sudoe). 


L'évaluation peut être réalisée à différent moments du cycle de vie d'un projet. Il existe trois types 
d'évaluations :  l’évaluation ex ante (avant la mise en œuvre des projets) se concentre sur la 
contribution du projet à l’atteinte des objectifs spécifiques du programme Interreg Sudoe et sur les 
besoins et les faiblesses détectés sur le territoire Sudoe, ainsi que sur la cohérence interne (stratégie-
activités-plan financier) et externe (avec d’autres politiques) de la proposition de projet ; l’évaluation 
intermédiaire ou continue, est réalisée pendant l'exécution du projet et fait le lien entre le suivi des 
réalisations et résultats et les objectifs à atteindre, pouvant ainsi donner lieu à des corrections dans 
la stratégie, dans les procédures ou dans les actions elles-mêmes ; l’évaluation ex post (une fois le 
projet terminé) vise à faire le point sur l'utilisation des ressources par rapport aux objectifs et sur 
l’analyse des effets et impacts du projet. Elle peut aussi mettre en évidence les bonnes pratiques 
produites et la valeur ajoutée du projet.  


La complémentarité entre les évaluations menées en interne et réalisées en externe est intéressante 
car elle permet d’impliquer activement les partenaires et d’apporter la plus-value d’un regard 
nouveau.  


L'organisation des tâches d'évaluation et de suivi est la responsabilité du chef de file qui s’appuie 
toutefois sur l'ensemble du partenariat.  


Ce groupe de tâches doit comprendre a minima les activités suivantes: 


a) structure, responsabilités et procédures pour le suivi du projet : organes créés, système de 
prise de décisions, règlement intérieur ou protocole de performance. 


b) structure, responsabilités et procédures pour l'évaluation du projet : organes créés, système 
de prise de décisions, règlement intérieur ou protocole de performance. 


c) méthode de suivi et d'évaluation (interne ou externe) et sa période de réalisation: type 
d'évaluation réalisée au cours du projet (interne et/ou externe), ainsi que sa régularité. 


d) procédures prévues pour la gestion des risques et du contrôle qualité : procédures en cas de 
risque, et plan de contrôle qualité. 


e) autres : ce groupe de tâches peut inclure d’autres activités nécessaires à la gestion du projet. 


Comme indiqué dans la fiche 3.2 du Guide Sudoe pour l'élaboration et la gestion de projets : 


• Dans les groupes de tâches T1 gestion du projet et T3 suivi et évaluation du projet, les 
entreprises de la catégorie IV peuvent uniquement imputer des dépenses propres. 


• les entreprises de la catégorie IV doivent obligatoirement participer de manière active aux 
activités prévues dans les groupes de tâches spécifiques du projet. 
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Lors de la 1ère phase de candidature, seule une brève description des tâches à réaliser dans les GTs et 
une indication des réalisations principales et des livrables attendus sont exigées. Les informations 
détaillées sont seulement sollicitées en 2nde phase.  


1.2 Le chronogramme 


Tous les groupes de tâches ainsi que les activités spécifiques de chacun d'entre eux, doivent être 
inscrits dans un diagramme temporel. Pour cela, il est possible d’utiliser le diagramme de GANTT qui 
se trouve dans le formulaire de candidature de la 2nde phase.  


La 1ère phase de candidature nécessite seulement la date de début et de fin du projet. Lors de la 2nde 
phase les informations détaillées rapprochant les activités au calendrier du projet sont sollicitées. 


1.3 Plan financier 


1.3.1 Éligibilité de dépenses 


Pour plus d’informations sur l'éligibilité des dépenses dans le cadre du programme Interreg Sudoe, 
consultez la fiche 8 du Guide Sudoe - pour l'élaboration et la gestion de projets, où se trouvent des 
informations détaillées sur les points suivants : 


• Principale base règlementaire 
• Critères de base qui déterminent l’éligibilité d’une dépense  
• Dépenses dans le cas de collaborations ou conventions pour l’exécution d’une activité par une 


entité tierce. 
• Les dépenses en fonction des catégories de dépenses prévues dans le programme Sudoe 
• Respect de la réglementation applicable en matière de contractualisations externes 
• Éligibilité des dépenses en fonction de la localisation géographique du bénéficiaire et des 


dépenses réalisées hors de la partie du territoire éligible appartenant à l’Union européenne 
• Périodes d’éligibilité des dépenses, et ce qui peut être cofinancé dans chacune d’entre elles 
• Traitement des recettes dans le cadre du projet programmé 
• Éligibilité de la TVA (Taxe sur la Valeur Ajoutée) 
• Traitement des dépenses communes dans le cadre du programme 
• Utilisation du taux de change d’autres monnaies en euros 
• Respect des normes du programme, nationales et communautaires en matière d’information 


et de communication.  
• Dépenses inéligibles 
• Dépenses non prévues dans le dossier de candidature 
• Identification de l’imputation des dépenses au programme Sudoe 


1.3.2 Plan financier dans le cadre de la candidature 


La partie financière se compose des éléments suivants : 
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• Plan financier : il est obligatoirement rempli et généré à travers l'application informatique 
eSudoe, en fonction des informations introduites : informations au niveau du bénéficiaire par 
groupe de tâches, année et catégorie de dépenses.  


Il existe un tableau pour aider à remplir le plan financier, qui permet aux bénéficiaires de construire 
ce dernier avant de le saisir dans l'application informatique. 


• Justification budgétaire : document où est ventilé le budget par catégorie de dépense, 
partenaire et type de dépense. Ce document fournit des informations concernant le type de 
dépense comme par exemple le nombre de sous-traitances réalisées, le nombre de 
personnes affectées au projet, etc. 


Voici ci-après un tableau résumant les seuils obligatoires à respecter par les candidatures de projets  


Limites du plan financier Limite Limites obligatoires Phases 


Plan financier par 
bénéficiaire 


Seuil minimum 100.000€ 1ère et 2nde phases 


Plan financier dans le cas 
particulier des entreprises de 
la catégorie IV 


Seuil minimum 5.000€ 1ère et 2nde phases 


Dépenses de bureau et frais 
administratifs, par 
bénéficiaire 


Plafond 15% des dépenses de 
personnel 
(bénéficiaire) 


2nde phase 


Dépenses de personnel Plafond 50% du plan financier 
du bénéficiaire 


2nde phase 


Montant total des GTs 
transversaux 


Plafond 25% du plan financier 
du projet 


2nde phase 


Montant du GT0 Préparation Plafond 25.000€ par projet 2nde phase 


La 1ère phase de candidature nécessite seulement le budget maximal total du projet et une ventilation 
par partenaire. Lors de la 2nde phase les informations détaillées sont sollicitées, à savoir le plan 
financier complet et la justification budgétaire. 
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2 Respect des principes horizontaux 
Le plan de travail doit être conforme aux principes horizontaux, prévus dans la section 8 du 
programme Interreg Sudoe, notamment : 


2.1 Développement durable 


L'article 8 du règlement (UE) nº 1303/2013 portant dispositions communes dispose que « les objectifs 
des fonds structurels et d’investissement sont poursuivis en conformité avec le principe de 
développement durable et avec la promotion par l'Union des objectifs de préservation, de protection 
et d'amélioration de la qualité de l'environnement inscrits à l'article 11 et à l'article 191, paragraphe 
1, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, en tenant compte du principe du « pollueur- 
payeur ». » ; et « les États membres et la Commission veillent à promouvoir les exigences en matière 
de protection environnementale, l'utilisation rationnelle des ressources, l'atténuation des 
changements climatiques et l'adaptation à ceux-ci, la biodiversité, la résilience face aux catastrophes 
ainsi que la prévention et la gestion des risques lors de l'élaboration et de la mise en œuvre des 
accords de partenariat et des programmes. ». 


Les candidatures doivent être guidées par une logique de développement durable, afin que les 
résultats des projets puissent obtenir une réponse positive dans leur contribution au principe général 
de développement durable.  


Dans ce sens, une candidature qui présente des impacts négatifs sur l'environnement doit intégrer 
des mesures compensatoires ou peut être rejetée par le Comité de programmation si les mesures 
compensatoires proposées sont jugées inadéquates. 


2.2 Égalité des chances et non-discrimination 


Le règlement (UE) nº 1303/2013 dispose, dans son article 7, alinéa 2, que « les États membres et la 
Commission prennent les mesures appropriées pour prévenir toute discrimination fondée sur le sexe, 
la race ou l'origine ethnique, la religion ou les convictions, le handicap, l'âge ou l'orientation sexuelle 
lors de l'élaboration et de la mise en œuvre des programmes. En particulier, l'accessibilité pour les 
personnes handicapées est prise en compte tout au long de la préparation et de la mise en œuvre 
des programmes. ». 


2.3 Égalité entre les hommes et les femmes 


Le règlement (UE) nº 1303/2013 portant dispositions communes dispose dans son article 7, alinéa 1, 
que « les États membres et la Commission veillent à ce que l'égalité entre les hommes et les femmes 
et l'intégration de la perspective de genre soient prises en compte et favorisées tout au long de 
l'élaboration et de la mise en œuvre des programmes, y compris en ce qui concerne le suivi, 
l'établissement de rapports et l'évaluation. » 


Les partenaires devront indiquer dans quelle mesure le projet présenté contribue à ces principes 
horizontaux dans le formulaire de candidature (section C.4). Ces mesures devront être décrites dans 
les rapports d'exécution. 
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Principales références : 


• Section 8 du programme de coopération Sudoe (principes horizontaux) 
• Règlement (UE) nº 1303/2013 du 17 décembre 2013, portant dispositions communes 
• Kit de candidature 1ère phase 
• Kit de candidature 2nde phase 







 


 


 





		1 Détermination du plan de travail

		1.1 Séquencer les groupes de tâches de façon logique et les découper en actions concrètes

		1.1.1 Groupes de Tâches 0 : préparation du projet (de caractère facultatif)

		1.1.2 Groupes de Tâches spécifiques

		1.1.3 Groupes de Tâches transversaux

		1.1.3.1 Groupes de Tâches T1 gestion du projet

		1.1.3.2 Groupes de Tâches T2 communication du projet

		1.1.3.3 Groupes de Tâches T3 suivi et évaluation du projet





		1.2 Le chronogramme

		1.3 Plan financier

		1.3.1 Éligibilité de dépenses

		1.3.2 Plan financier dans le cadre de la candidature





		2 Respect des principes horizontaux

		2.1 Développement durable
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1 Obligations des entités bénéficiaires de projets. 
Les obligations des entités bénéficiaires de projets sont exprimées dans deux documents contractuels 
très importants : l’accord d’octroi d’aide FEDER et l’accord de collaboration entre bénéficiaires. 


L’accord d’octroi d’aide FEDER est le document signé entre l’autorité de gestion et le bénéficiaire chef 
de file (qui représente tous les bénéficiaires du projet) où sont déterminées les conditions d’exécution 
du projet.  


L’accord de collaboration entre bénéficiaires est le document signé entre tous les bénéficiaires du 
projet où sont établies les modalités de coopération entre ces derniers ainsi que les responsabilités 
respectives de chacun dans le cadre de l’exécution du projet. Le modèle d’accord de collaboration du 
programme Interreg Sudoe est disponible sur le site internet du programme. Les partenariats devront 
s’en servir comme base. Des articles complémentaires pourront y être ajoutés après consultation et 
autorisation de l’autorité de gestion du programme, mais ne devront pas être en contradiction ou 
annuler ceux prévus par le modèle du programme Interreg Sudoe. 


1.1 Obligations du bénéficiaire chef de file. 


Ce dernier est responsable de l’exécution d’une opération, conformément au règlement (UE) nº 
1299/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 17 décembre 2013. 


Conformément à l’article 13 du règlement (UE) nº 1299/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 
17 décembre 2013, le bénéficiaire chef de file : 


a) fixe les modalités avec les autres bénéficiaires dans un accord qui comporte notamment des 
dispositions garantissant la bonne gestion financière des fonds alloués à l’opération, y 
compris les modalités de recouvrement des sommes indûment versées; 


b) assume la responsabilité d’assurer la mise en œuvre de l’ensemble de l’opération ; 
c) s’assure que les dépenses présentées par l’ensemble des bénéficiaires ont été engagées pour 


la mise en œuvre de l’opération et correspondent aux activités arrêtées d’un commun accord 
par tous les bénéficiaires et qu’elles sont conformes au document fourni par l’autorité de 
gestion ; 


d) veille à ce que les dépenses présentées par les autres bénéficiaires aient été vérifiées par un 
ou plusieurs contrôleurs lorsque cette vérification n’est pas effectuée par l’autorité de gestion 
en vertu de l’article 23, paragraphe 3. 


En résumé, il s’agit de l’interlocuteur principal des organes de gestion du programme (voir fiche nº 2), 
du représentant des bénéficiaires du projet, et il assume les responsabilités en leur nom, y compris 
les responsabilités juridiques, ou liées à l’exécution technique et financière du projet. 


Ses obligations en termes de gestion opérationnelle sont notamment : 
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• S’assurer du commencement des activités (envoi au secrétariat conjoint du premier rapport 
d’activité) et de la bonne exécution du projet, en respectant le contenu du formulaire de 
candidature approuvé et la réglementation nationale et européenne en vigueur. 


• Veiller au respect de l’accord de collaboration signé par tous les bénéficiaires. 
• Garantir le respect des normes et procédures établies pour une bonne gestion technique et 


financière du projet (système de comptabilité séparé, code comptable adéquat, etc.) sans 
contrevenir aux règles de comptabilité nationales. 


• Maintenir une communication appropriée avec les organes de gestion, en les informant de 
toute décision et/ou modification adoptée par le partenariat. 


• Garantir un suivi approprié des activités des bénéficiaires afin d’apporter toute l’information 
que les organes de gestion sollicitent, pour un bon suivi technique, financier et administratif. 


• Accepter et appliquer les décisions et/ou recommandations des services communautaires et 
des administrations nationales. 


• Envoyer, au moins une fois par an, un rapport d’exécution sur l’avancement du projet, et une 
demande de paiement (conforme aux modèles établis). 


• Envoyer au secrétariat conjoint les données relatives aux indicateurs dans les délais établis. 
• Assumer les autres obligations définies pour le reste des bénéficiaires. 


Ses principales obligations de gestion financière sont : 


• Assurer la piste d’audit des dépenses du projet conformément au règlement (UE) Nº 
1303/2013. 


• Conserver et fournir un système qui permette la conservation et la consultation de tous les 
documents relatifs à la justification des dépenses réalisées et payées (originaux ou copies 
certifiées conformes), ainsi que garantir leur disponibilité jusqu’à trois ans après la clôture du 
programme conformément au règlement (UE) Nº 1303/2013. 


• Assurer la comptabilité séparée de chaque bénéficiaire ainsi qu’un système comptable qui 
garantisse le suivi des dépenses réalisées dans le cadre du projet sans contrevenir aux 
systèmes de comptabilité nationaux. 


• Présenter les demandes de paiement des dépenses encourues dans le cadre du projet. 
• S’assurer de la clôture administrative et financière du programme en respectant les délais et 


les procédures administratives établis dans le programme. 


Ses obligations de gestion en matière de communication sont notamment : 


• Mettre en fonctionnement et exécuter le plan de communication approuvé et établi dans le 
formulaire de candidature, dans le respect du règlement (UE) nº 1303/2013, en particulier 
concernant le contenu de l’annexe XII. 


• Présenter aux organes de gestion du programme les résultats du projet. 
• Se porter garant de l’identité commune du partenariat entre les entités bénéficiaires du projet. 
• Communiquer au secrétariat conjoint toutes les mesures de communication et de publicité 


entreprises dans le cadre du programme, afin de promouvoir leur intégration dans d’autres 
mesures de même nature entreprises par le programme. 


• Faire parvenir au secrétariat conjoint le matériel, en format papier ou électronique, qui a été 
produit dans le cadre du projet en matière de communication. 
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1.2 Obligations des bénéficiaires. 


Les bénéficiaires acceptent que la coordination technique, administrative et financière du projet soit 
assumée par le chef de file, et que ce dernier soit l’interlocuteur principal du projet vers l’extérieur, en 
particulier face aux organes de gestion du programme. 


Les responsabilités assumées par chaque partie sont décrites dans l’accord de collaboration signé par 
tous les bénéficiaires du projet. 


Les obligations suivantes s’appliquent à l’ensemble des bénéficiaires du projet, y compris le chef de 
file qui est également un des bénéficiaires du projet.  


Leurs obligations de gestion opérationnelle comprennent : 


• Respecter la réglementation communautaire en matière de gestion de fonds FEDER, ainsi que 
les différentes réglementations nationales en vigueur. 


• Assurer le respect des normes et procédures établies pour une bonne gestion technique et 
financière du projet (système de comptabilité séparé, code comptable adéquat, etc.) sans 
contrevenir aux règles de comptabilité nationales. 


• Apporter dans le plus bref délai possible toute information sollicitée par le chef de file ou les 
organes de gestion du programme relative à l’exécution du projet. 


• Accepter les modifications et répondre aux demandes présentées par les organes de gestion 
du programme. 


• Respecter le calendrier et exécuter les activités indiquées dans le formulaire de candidature 
approuvé. 


• Informer le chef de file de l’avancement (administratif, technique et financier) des activités du 
projet. 


Leurs principales obligations de gestion financières sont : 


• Sélectionner un contrôleur de premier niveau en respect des normes établies au niveau 
national. 


• Transmettre aux contrôleurs de premier niveau ou aux autorités nationales les documents 
correspondants pour la réalisation des tâches de vérification et de validation des dépenses 
encourues dans le cadre du projet. 


• Transmettre au chef de file les documents relatifs aux certifications de dépenses une fois ces 
dernières validées par l’autorité nationale. 


• Assumer les responsabilités qui pourraient être dues à une gestion inappropriée des fonds, 
ainsi que restituer les sommes indûment perçues. 


• Permettre la clôture financière du projet en envoyant au contrôleur de premier niveau, dans 
les délais établis, les documents relatifs aux dernières dépenses encourues. 


• Pour les bénéficiaires français, respecter les dispositions financières incluses dans l’accord de 
collaboration.  


Leurs obligations de gestion en matière de communication comprennent : 
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• Coopérer avec le chef de file et le reste des bénéficiaires dans le lancement et l’exécution du 
plan de communication approuvé et établi dans le formulaire de candidature, dans le respect 
du règlement (UE) Nº 1303/2013. 


• Se porter garants de l’identité commune du partenariat entre les entités bénéficiaires du 
projet. 


• Coordonner avec le chef de file les activités de communication entreprises dans le cadre du 
projet. 


1.3  Obligations des partenaires associés  


Les partenaires associés acceptent que le chef de file assume la coordination technique, 
administrative et financière du projet et qu’il soit l’interlocuteur du projet dans ses relations avec 
l’extérieur, en particulier avec les organes de gestion du programme.  


Les partenaires associés : 


• S’engagent à exécuter le plan de travail prévu dans le formulaire de candidature. 
• Respecteront les règles relatives à la propriété intellectuelle décrite dans l’accord de 


collaboration.   


L’élaboration d’un accord interne de participation entre les bénéficiaires et les partenaires associés 
est recommandée.  
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